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Le trophée du meilleur exportateur
algérien de 2020 décerné à IRIS

Le trophée de la meilleure
entreprise algérienne
exportatrice hors
hydrocarbures pour l'année
2020 a été décerné, par World
Trade Center Algiers (WTCA), à
la Eurl Saterex, connue sous le
nom commercial d'IRIS,
spécialisée dans
l ' é l e c t r o n i q u e ,
l'électroménager, la téléphonie
mobile et les pneumatiques. La
cérémonie de remise des prix
de cette 18e édition du
trophée, organisée à Alger
dans la soirée de mercredi par
WTCA, s'est déroulée en
présence du secrétaire général
par intérim du ministère du
Commerce, Redouane Allili, et
de plusieurs chefs
d’entreprises et responsables
de différentes organismes. Le
vice-président du groupe IRIS,
Djamel Guidoum, a indiqué,
suite à la consécration de sa
société primée pour son
activité d’exportation de
pneumatiques, que le volume
d’exportation de l'entreprise
est passé de 6.000 pneus en
2019, soit 5 mois seulement
après le lancement de
l’exploitation du complexe de
fabrication des pneumatiques,
à 400.000 pneus exportés en
2020.
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BEJAIA 
2 morts et 17 blessés
dans un accident 
de la route à El-Kseur 

Deux personnes sont mortes et 17 autres ont été
blessées vendredi lors d’une collision frontale entre
un bus de transport de voyageurs et un véhicule de
tourisme, survenu sur la RN.26 (Bejaia-Bouira) à
hauteur du lieudit El-Khroub, relevant de la daïra
d’El-Kseur, à 32 km à l’ouest de Bejaia, a annoncé la
protection civile.

Les deux personnes décédées à bord du véhicule
léger ont péri sur le coup.

Les blessés qui étaient à bord du bus souffrent de
divers traumatismes, a précisé la même source .

Parmi ces blessés, figurent 2 enfants, 9 femmes et
six hommes, a-t-on fait savoir.

Les éléments de la Protection civile sont interve-
nus pour les évacuer vers la polyclinique d’El-Kseur.

Les circonstances de l’accident n’ont pas été pré-
cisées.

Une enquête, à cet effet, a été ouverte par la gen-
darmerie nationale.

ORAN 
L’opération "Ports 
et barrages bleus"
symboliquement
célébrée 

L’opération "ports et barrages bleus" est cé-
lébrée cette année "symboliquement" à Oran,
avec une campagne de nettoyage, organisée
jeudi au niveau d’un site d’échouage à Madegh,
a-t-on appris du directeur local de la pêche et
des ressources halieutiques, Lahouari Kouis-
sem.

L’opération "Ports et barrages bleus", initiée
par le ministère de la pêche et des ressources
halieutiques, touchent 21 wilayas côtières et
celles qui disposent de barrages ou plans d’eau.

Ainsi, la direction de la pêche organise, ce
jeudi, une simple campagne de nettoyage au ni-
veau du site d’échouage de plage de Madagh, en
partenariat avec l’association "le Dauphin d’or"
note le même responsable "juste pour marquer
l’évènement", tout en espérant que le contexte
sera favorable pour un évènement plus mar-
quant l’année prochaine.

Cette opération "Ports et barrages bleus " n’a
pas eu lieu en 2020 en cause de la crise sanitaire
du covid19, rappelle-t-on.

2 Dimanche 6 juin 2021DK NEWS CLIN CLIN D’  EIL
BOUIRA 
Un mort et cinq blessés
dans un accident 
de la route à Ain Tork 

Une personne a trouvé la mort et cinq autres ont été
blessées dans un accident de la circulation survenu,
vendredi, sur l'autoroute Est-Ouest au lieu-dit Mer-
gueb à Ain Tork (Ouest de Bouira), a-t-on appris au-
près des services de la protection civile.

L'accident s'est produit suite à une collision entre
deux véhicules touristiques et un camion, a expliqué
à l'APS le chargé de communication de la protection
civile, le sous-lieutenant Abdat Youcef.

"Un jeune homme de 34 ans a rendu l'âme sur le
coup tandis que cinq autres personnes ont été bles-
sées et évacuées à l'hôpital de Bouira", a-t-il ajouté .

"Le corps de la victime décédée, a été transporté à
la morgue du même établissement hospitalier de
Bouira", a précisé la même source.

Une enquête a été ouverte par les services de la gen-
darmerie nationale pour élucider les circonstances
exactes de cet accident.

JOURNÉE MONDIALE DE L'ENFANT 
La sûreté d'Alger organise
une cérémonie au profit
de plus de 300 enfants 

Les services de la wilaya d'Alger ont organisé
jeudi une cérémonie à l'occasion de la Journée
mondiale de l'Enfance, au profit de plus de 300 en-
fants au niveau du centre de loisir familial de Bai-
nem relevant de la Direction générale de la Sûreté
nationale (DGSN) et ce, dans le strict respect des
mesures de prévention contre la Covid-19.

Selon un communiqué des mêmes services, cette
célébration organisée en collaboration avec l'unité
de la protection civile de la wilaya d'Alger et les dif-
férentes catégories de la société civile, a vu la pré-
sence des personnels de la sûreté nationale venus
avec leurs enfants outre des enfants issus des diffé-
rentes associations et jardins d'enfants et des per-
sonnes aux besoins spécifiques.

Plusieurs activités étaient aux programme de cet
évènement dont la présentation de consignes et
d'orientations sur la sécurité routière, la préven-
tions contre le coronavirus, l'expositions des équi-
pements de protection contre les risques des
accidents domestiques et bien d'autres, conclut le
communiqué.

ORAN 
Un mort et cinq
blessés suite à
l’explosion d’une
chaudière d’un bain 
à Sidi Benyebka (PC)

Une personne est morte et 5 autres ont été
blessées, suite à l’explosion d’une chaudière
au sein d’un bain et douches à Sidi Benyebka
(Oran), a-t-on appris, samedi, des services de
la protection civile.

Aussitôt l’alerte donnée, les unités de la
protection civile de Sidi Benyebka et d’Arzew
ont intervenu, vendredi soir, pour apporter les
premiers secours aux victimes dans cette ex-
plosion qui a eu lieu au sein d’un bain et
douches, situé dans une construction d’un
étage à Sidi Benyebka. Le drame a causé la
mort d’un homme âgé de 49 ans, suite à des
blessures et des brûlures du second degré.

Les services de sécurité ont ouvert une en-
quête pour déterminer les  circonstances de
cet accident. 

AÏN DEFLA 
Neuf blessés 
dans un accident 
de la route 

Pas moins de neuf (9) personnes ont été
blessées à Aïn Defla dans un accident de la cir-
culation survenu vendredi soir sur la route na-
tionale (RN) n 4, a-t-on appris auprès de la
direction locale de la Protection civile.

L’accident s’est produit au lieu-dit Arioua
relevant de la commune de Hoceinia
lorsqu’un mini-bus a percuté un véhicule uti-
litaire roulant en sens inverse, avant de chuter
dans un ravin, causant des blessures plus ou
moins graves à neuf passagers âgés entre 17 et
49 ans, a-t-on indiqué de même source.

Aussitôt informées de l’accident, les unités
de la Protection civile de Khémis Miliana, Bou-
madfaâ et Miliana sont intervenues, mobili-
sant 4 ambulances, 5 camions et 20 agents,
a-t-on détaillé.

Après avoir reçu les premiers soins sur le
lieu de l’accident, les victimes ont été transfé-
rées vers le service des urgences de l’hôpital de
Khémis Miliana, a-t-on fait savoir.
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LÉGISLATIVES DU 12 JUIN
Le prochain scrutin, une étape importante pour le choix 

de députés capables d’opérer le changement (presse)
Construire l'Algérie nouvelle avec des institutions fortes et crédibles passe nécessairement par une large participation des

citoyens aux élections législatives du 12 juin, ont indiqué les leaders de partis politiques mardi, au 13ème jour de la campagne élec-
torale, affirmant que l'abstention "n'est pas constructive et n'apportera rien de positif".

Les journaux paraissant à Oran
ont souligné, samedi, les décla-
rations des responsables des par-
tis et candidats indépendants
l’importance du scrutin du 12
juin qui permettront d’élire des
députés compétents capables
d’opérer le changement et édifier
l’Algérie nouvelle.

Dans ce contexte, « El Djoum-
houria » a indiqué qu’au 15e jour
de la campagne électorale, les
animateurs des meetings ont es-
timé que pour édifier un Etat des
institutions « il n’y a point d’autres
alternatives que les élections lé-
gislatives, considérées comme
un tournant important devant
crédibiliser l’institution législative
en Algérie et ce, par le choix des
futurs députés par les électeurs
librement et en toute transpa-

rence. » « Les animateurs des ras-
semblements électoraux ont res-
ponsabilisé le citoyen, appelé à
choisir ses représentants com-
pétents et honnêtes devant porter
les préoccupation du peuple au
niveau de l’appareil exécutif et
œuvrer pour la promulgation de
lois servant l’économie nationale
et les intérêts du pays », écrit, en-
tre autres, le même journal.

« El Djoumhouri a » a consacré,
par ailleurs, huit pages entières
aux meetings et rassemblements
tenus à travers le territoire na-
tional.  De son côté, « Cap Ouest
» a passé en revue les principales
activités de la campagne électo-
rale dans la wilaya d’Oran et si-
gnalé que le Conseil constitu-
tionnel organisera, ce dimanche,
une journée d’études et des ate-

liers au profit de ses agents et
fonctionnaires pour renforcer
leurs capacités concernant la mise
en œuvre des dispositions de la
nouvelle loi sur les élections.

« Ouest Tribune » a souligné
l’intérêt porté par les jeunes à la
politique en se portant candidats
en grand nombre aux élections
législatives. Dans ce contexte, il

a rappelé le contenu de l’interview
du Président Abdelmadjid Teb-
boune à l’hebdomadaire français
« Le Point », dans laquelle il a re-
levé « un engouement, en parti-
culier chez les jeunes pour ces
législatives » ajoutant sur le même
sujet, qu’il « n'y a pas d'autre issue
que les élections et que tous ceux
qui veulent entraîner le pays vers
l'aventure sont en train de perdre
leur temps. »

Enfin, « El Watani » a évoqué
le déroulement de la campagne
électorale qui entame sa troi-
sième et dernière semaine, tout
en soulignant les déclarations
des responsables de partis et des
candidats indépendants relatives
à l’amélioration des conditions
de vie de s citoyens et à la rupture
avec les pratiques du passé. 

La presse nationale paraissant ce samedi
a évoqué la "forte" volonté  et "intense" activité
des candidats dans la dernière semaine de
la campagne pour les élections législatives
anticipées du 12 juin prochain.

"Dans le respect de l'éthique politique"
titre en Une le journal  El Moudjahid qui re-
lève que la campagne électorale aborde sa
dernière ligne droite. Le même journal a
rappelé que les candidats indépendants ou
issus des partis politiques n'ont plus que
quelques jours pour "convaincre", ajoutant
que, dès son lancement le 20 mai dernier, la
campagne électorale pour le renouvèlement
de la composante de l'APN a évolué dans "la
sérénité et se poursuit dans le respect de
l'éthique politique".

Le changement constitue "le véritable en-
jeu" de ces législatives anticipées décidées
en application "du projet de société préco-
nisé", a écrit l'éditorialiste de ce journal, évo-
quant un "principe qui a valeur de jalon
dans le processus d'édification de l'Algérie
nouvelle et auquel les candidats adhèrent
en parfaite harmonie, comme le relèvent
plusieurs politologues et analys tes". "Les
chefs de partis accélèrent la cadence" écrit,
de son côté, le Soir d'Algérie qui relève que
la campagne électorale s'est poursuivie pour
ses 15 et 16 ème journées avec les sorties sur
le terrain de plusieurs chefs de partis. Pour
sa part, le journal El Watan titre en une "des
candidats se livrent sur leur parcours et leurs
motivations, législatives: pourquoi ils se pré-
sentent", relevant que 7 candidats de différents
profils, dont 5 primo-candidats, expliquent

les raisons qui les ont poussées à se présenter
aux élections législatives du 12 juin et à se
lancer en politique. Sous le titre "la campagne
en ses derniers jours, l'urne pour bâtir l'Al-
gérie", le journal El Massa a évoqué, lui, les
différentes sorties de proximité de ces der-
niers jours, relevant que les leaders des partis
politiques ont appelé notamment à se rendre
"en force" aux urnes pour contribuer à la
poursuite de l'édification de l'Etat de droit,
avec une économie diversifiée et amorcer
"le changement tant attendu". Le même jour-

nal a ajouté que les animateurs de cette cam-
pagne ont rivalisé d'arguments pour faire
part de leur programme pour une "Algérie
meilleure" sur laquelle il y a un consensus
pour édifier des institutions "fortes avec des
compétences intègres". De son côté, le journal
El Chourouk a indiqué dans sa

"Une" : "72 dernières heures, les candidats
aux législatives passent à la vitesse supé-
rieure", ajoutant que les animateurs de la
campagne sont dans une course contre la
montre pour prouver leur présence sur la

scène politique nationale en densifiant leurs
sorties de proximité. Le même journal a
relevé que les leaders de partis politiques
n'ont ménagé aucun effort pour étaler leurs
arguments et notamment rappeler pour cer-
tains leurs réalisations antérieures pour cap-
ter le maximum de lecteurs. Pour sa part, le
journal El Chaab a fait part de la densité de
la campagne électorale durant ses derniers
jours, avant que l'électeur ne puisse exprimer
son choix et créditer une des listes en course
de ses suffrages.

Forte volonté et intense activité des candidats 
à la dernière semaine de campagne  (presse nationale)

Les candidats aux élections législatives du 12 juin ont mis
en avant, vendredi au 16ème jour de la campagne électorale,
le rôle-pivot de la future Assemblée populaire nationale (APN)
dans la concrétisation des réformes politiques et économiques
à même de refléter la volonté et la souveraineté du peuple al-
gérien dans ses choix.

A Souk Ahras où il a animé un meeting populaire, le secré-
taire général de l'Alliance nationale républicaine (ANR), Bel-
kacem Sahli a affirmé que les prochaines élections constituent
''une étape importante vers la concrétisation d'une APN com-
posée de compétences devant traduire la volonté populaire et
répondre aux aspirations et espoirs du citoyen'', soulignant
qu'il demeurait confiant quant à 'la transparence et l'intégrité
de ces élections".

Le président par intérim du Parti de la Liberté et la Justice
(PLJ), Djamel Benziadi, a relevé à Sétif que le député de la
future APN sera est investi de la mission de "représenter et de
défendre le peuple, de s'inquiéter des préoccupations du ci-
toyen, de participer à la promulgation des lois et de contrôler
l 'action du gouvernement", d'où la nécessité pour l'élu de
"jouir de compétences avérées et reconnues car il s'agit de
concrétiser les réformes politiques et économiques auxquelles
aspirent les Algériens".

De son côté, le président du Parti du renouveau algérien

(PRA), Kamel Bensalem a indiqué dans ses échanges avec les
citoyens à l'occasion d'une activité de proximité à l'Ouest
d'Alger, que ces élections demeuraient "la seule voie menant
au changement", appelant ainsi "le peuple à exercer son
pouvoir en choisissant les meilleurs candidats pour la concré-
tisation du projet sociétal incarnant la justice sociale".

A Tlemcen, le président du Front El Moustakbal, Abdelaziz
Belaïd a relevé que les Algériens aspirent au "renouvellement
de la classe politique" et ce, en encourageant les jeunes à se
porter candidat à des institutions importantes de l'envergure
de l'APN dans le but de "rétablir la confiance entre le peuple
et la classe politique".

Le président du Mouvement de la société pour la paix
(MSP), Abderrezak Mokri a évoqué à Mascara ce qu'il a appelé
"le rêve algérien", relevant que son parti a présenté pour les
prochaines élections législatives "des candidats bien formés
de par leur militantisme au sein du Mouvement et des res-
ponsabilités assumées durant leur gestion des collectivités
locales" .

Abondant dans le même sens, le président du mouvement
El-Bina, Abdelkader Bengrina, a évoqué à Laghouat le "projet"
de son parti qui vise "une intégration sociétale à travers la ré-
duction des disparités, l’équité des chances, l’exploitation
optimale des ressources du pays, la consécration du caractère

social de l’Etat, la protection du tissu social et la concrétisation
du développement global et durable profitant à l’ensemble
du pays".

A partir de Annaba, le président du Front de la justice et
du développement (FJD), Abdallah Djaballah, a invité les élec-
teurs à "assumer leur responsabilité et voter pour les candidats
de son parti afin d’élire une Assemblée qui consacrera le
principe de contrôle de l’action de l’Exécutif et sera un trait
d’union entre le citoyen et les Pouvoirs publics".

A El Bayadh, le président du Front national algérien (FNA),
Moussa Touati, a estimé que ces élections représentent "une
opportunité pour les Algériens d'exercer leur volonté et leur
pouvoir en choisissant, de manière transparente et impartiale,
leurs représentants à la future Assemblée". Le même discours
a été développé par le président du parti Fajr al Djadid, Tahar
Benbaibeche, à Tssemsilt, où il souligné l'importance de la
future Assemblée nationale qu'il a comparée à une "locomotive
pour l'édificatio n d'autres institutions du pays". Idem pour la
présidente de Tajamoue Amel al Jazair (TAJ), Fatima Zahra
Zerouati, qui a souligné à partir de Biskra que ces législatives
marqueront "le début de la restauration de la volonté et de la
souveraineté du peuple", appelant en même temps les citoyens
à "élire des candidats compétents et honnêtes pour servir le
peuple concrétiser ses aspirations".

Le rôle-pivot de la future APN dans la concrétisation
des réformes mis en avant

Les  programmes économiques dominent les discours 
des partis politiques (presse régionale)

Les journaux paraissant dans l’Est du pays ont relevé, dans leur livraison de samedi, que les programmes économiques dominent
les discours des responsables des partis politiques et animateurs de la campagne électorale, en prévision des législatives du 12 juin
en cours. Le quotidien public d’expression arabe, "An-nasr", a dans ce contexte relayé la déclaration du secrétaire général de
l'Alliance nationale républicaine (ANR), Belkacem Sahli vendredi à Souk Ahras, soulignant que son parti a "opté pour une vision
stratégique reposant sur plusieurs axes portant sur une alternative économique efficiente". La même publication a également
indiqué que le responsable politique a détaillé que cette vision repose sur ‘’la rationalisation des dépenses, la révision en mieux de
la politique de l'aide sociale et l'amélioration du climat des affaires en accordant des facilités aux investisseurs étrangers et en
permettant l'accès au foncier industriel, agricole et touristique". An-nasr a également répercuté la déclaration du président du
mouvement El Bina El Watani, Abdelkader Beng rina, attestant que son parti a élaboré un "projet complet" à travers lequel il œuvre
à réaliser une "approche de développement globale" qui donne la priorité à la "révision des déséquilibres résultant des disparités de
développement entre le Nord et le Sud du pays". Cette publication a relayé en outre que le président du Mouvement El Islah, Filali
Ghouini, a souligné de son côté que le pilier du programme de son parti est d’œuvrer ‘’ à assurer la sécurité alimentaire dans le
pays’’. D’autre part, le journal "Seybouse Times", d’expression française, édité à Annaba, a titré en Une : "Les candidats entament les
activités de proximité", évoquant qu’au dernier virage de cette campagne électorale pour les prochaines législatives, partis politiques
et candidats des listes indépendantes, sont descendus dans les rues d’Annaba pour convaincre les électeurs dans l'espoir de
remporter le plus grand nombre de voix. De son côté, le quotidien d’expression arabe, "Assarih" a rapporté, dans un article paru en
page 3, l’essentiel des discours des partis politiques au cours de la deuxième semaine de la campagne électorale, titrant "Les
législatives, une étape pour opérer le véritable changement". 
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CONSEIL CONSTITUTIONNEL
Formation des cadres sur 
les législatives du 12 juin

"Le Conseil constitutionnel
organise une journée d'études
et des ateliers de formation au
profit de ses cadres, ses fonc-
tionnaires et ses agents, dans le
cadre de la mise en œuvre de
son programme d'action arrêté
conformément aux instruc-
tions et directives du Président
du Conseil, M. Kamel Feniche,
visant à former et à renforcer
les capacités du personnel du
Conseil constitutionnel,

notamment en ce qui concerne
l'application des dispositions
de la nouvelle loi relative au
régime électoral", précise le
communiqué. Par ailleurs,
ajoute la même source, "les ate-
liers de formation porteront sur
les modalités pratiques d'exé-
cution et d'exploitation du pro-
gramme informatique de trai-
tement des données des dites
élections, conç u à cet effet par
les services du Conseil".

DÉCÈS DU MOUDJAHID AMAR GUERFI

M. Djerad met 
en exergue le
combat du Fidayi

Le Premier ministre a mis en exergue jeudi
les qualités et combat du moudjahid, Amar
Guerfi, dit Hamid, décédé depuis quelques
jours, priant le Tout-Puissant de l'accueillir
en Son vaste paradis et d'accorder à ses proches
courage et réconfort. "Le Moudjahid Amar
Guerfi, dit Hamid, un des combattants qui
ont rejoint les rangs de l'Armée de libération
nationale (ALN) dans la première wilaya his-
torique, nous a quittés, laissant derrière lui
ses mémoires, témoins des sacrifices de la
génération de novembre et des circonstances
de son arrestation et sa détention par l'occu-
pation française", a twetté M. Djerad. En cette
douloureuse occasion, "je prie Allah d'accueillir
le défunt en Son vaste paradis et d'accorder à
ses proches courage et réconfort", a-t-il ajouté.
Le moudjahid Amar Guerfi dit "Hamid" est
décédé le 28 mai dernier à Batna à l’âge de 86
ans. Né le 8 octobre 1935 à Batna dans une fa-
mille imprégnée des valeurs de nationalisme,
le défunt a mené plusieurs opérations de Fi-
dayine dans la ville de Batna avant de rejoindre
les rangs de l'ALN, après la grève des huit
jours en janvier 1957, al ors qu’il n'avait que
22 ans. Selon son fils Kamel, le regretté avait
été arrêté en septembre 1957 et incarcéré dans
la prison de Lambèse (Tazoult actuellement),
et a été torturé à maintes reprises notamment
dans la caserne de Seriana, Skikda et Constan-
tine avant d’être libéré en octobre 1961. Le
moudjahid Amar Guerfi a consigné ses mé-
moires dans un ouvrage intitulé "De la guérilla
urbaine au maquis de la wilaya-1, parcours
d’un Fidayi gentlemen", paru depuis quelques
mois aux éditions Chihab dont il était pro-
priétaire et fondateur. 

Un groupe de travail composé de
cadres des ministères de l'Enseignement
supérieur et de la Recherche scientifique,
et de la Postes et des
Télécommunications, a été installé  jeudi
à Alger dans le but de renforcer la coopé-
ration entre les deux secteurs et actuali-
ser les cursus de formation dans le
domaine des technologies des télécom-
munications. La cérémonie d'installation
du Groupe a été présidée par le ministre
de l'Enseignement Supérieur et de la
Recherche Scientifique, M. Abdelbaki
Benziane et le ministre de la Pêche et des
Productions halieutiques, et Ministre par
intérim de la Poste et des
Télécommunications, M. Sid Ahmed
Ferroukhi. Ce Groupe se chargera de
"l'actualisation des programmes de for-
mation relatifs aux technologies des télé-
communications à travers l'introduction
de nouveaux modules liés aux plus
importants développements", outre "l'en-
couragement de l'échange d'expériences

entre les deux secteurs et la création de
laboratoires et d'équipes communs de
recherche scientifique". Le Groupe se
penchera aussi sur la "la révision des
deux textes fon damentaux de l'Institut
national des télécommunications et des
technologies de l'information et de la
communication (INTTIC) et de l'Institut
national de la poste et des technologies de
l'information et de la communication
d'Oran et d'Alger, sous tutelle administra-
tive du secteur de la poste, et pédagogique
du secteur de l'enseignement supérieur,
outre l'actualisation de leurs statuts aux
fins de leur mise en conformité aux dis-
positions du décret exécutif n 16-176
fixant le statut-type de l'école supérieure".
Les membres du Groupe auront égale-
ment à renforcer la coordination entre
ces deux instituts, considérés comme des
pôles d'excellence dans le domaine des
technologies de l'information et de la
télécommunication, et les établissements
d'enseignement supérieur des cycles

licence et master, qui comptent actuelle-
ment 34 points de formation supérieure.
A cette occasion, M. Benziane a affirmé
que "le partenariat entre les deux secteurs
assurera une offre de formation qualita-
tive et adaptée aux métiers des télécom-
munications, ainsi qu'une bonne prépa-
ration des offres nationales dans ce
domaine, préparant ainsi des compé-
tences nationales hautement qualifiées".
Pour sa part, M. Ferroukhi a affirmé la
"pleine disposition du secteur à renforcer
la coopération bilatérale" afin de dévelop-
per la forma tion dans le domaine des
télécommunications et des technologies
de l'information et de la communication
et d'être au diapason des évolutions dans
ce domaine". Il s'agit, selon le ministre,
d'un enjeu qui doit être remporté à tra-
vers le renforcement de la coopération
bilatérale et du niveau de la formation de
la ressource humaine, élément clé pour
faire face aux défis imposés par la mon-
dialisation".

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR-POSTE
Un groupe de travail pour renforcer 
la coopération entre les deux secteurs

Le Conseil constitutionnel organise dimanche prochain une journée d'études et des ateliers de
formation au profit de son personnel sur les élections législatives prévues le 12 juin prochain,

visant à renforcer leurs capacité concernant l'application des dispositions de la nouvelle loi
relative au régime électoral, indique jeudi un communiqué de la même institution.

Le ministère de l'Environ-
nement organise, samedi, à
l'occasion de la Journée mon-
diale de l'Environnement plu-
sieurs activités de sensibilisa-
tion et d'information sur l'en-
vironnement, à travers tous les
établissements relevant de sa
tutelle à l'échelle nationale, a
indiqué, vendredi, un commu-
niqué du ministère. A l'occa-
sion de la célébration de la
Journée mondiale de l'envi-
ronnement (5 juin), un salon
virtuel international sur la ges-
tion des déchets sera organisé
au siège de l'Agence nationale
des déchets (AND), outre des
ateliers pédagogiques pour en-
fants autour de plusieurs
thèmes liés à l'environnement.

Il est prévu également "la
signature de conventions de
partenariat avec des universi-
tés, des clubs sportifs et des
instances de wilaya, outre l'or-
ganisation de colloques natio-
naux sur le rôle des jeunes
parmi "les leaders des actions
vertes" dans le développement
durable, ajoute le document.
A cet effet, des expositions en-
vironnementales ouvertes et
des campagnes de nettoyage
des plages, des ports et des bar-
rages seront organisées à tra-
vers l'ensemble du territoire
national, avec la participation
des mouvements associatifs et
des secteurs de l'agriculture,

de la culture, de la jeunesse,
du tourisme, des sports, des
travaux publics et des univer-
sités.

S'agissant des festivités pré-
vues au niveau international,
le ministère a rappelé que les
festivités de célébration de la
journée mondiale de l'envi-
ronnement seront abritées
cette année par le Pakistan qui
appelle "à la prise de mesures
urgentes, à travers le monde
pour la restauration des éco-
systèmes fragilisés par les ac-
tivités humaines destructives".
Il s'agit également de considé-
rer "la restauration de l'éco-

système" une mission mon-
diale qui ne se limite pas uni-
quement aux efforts gouver-
nementaux et non gouverne-
mentaux, mais qui exige la
conjugaison de tous les efforts
pour rétablir l'équilibre éco-
logique de millions d'hectares
de terres détruites par des pra-
tiques illicites.

Le ministère a indiqué que
les effets de ces pratiques in-
dignes et non autorisées ont
commencé à apparaitre à savoir
le déséquilibre environnemen-
tal, les changement climatiques
et la disparition d'espèces rares
d'où l'importance de la journée

mondiale de l'environnement.
Dans ce cadre, l'Organisation
mondiale de l'environnement
(OME) a révélé des ch iffres
faisant état des dangers de la
situation actuelle auxquels la
terre est exposée. L'équivalent
d'un terrain de foot est détruit
toutes les trois secondes, selon
l'OME.

L'OME a mis en garde contre
la possibilité d'une nouvelle
pandémie en raison du dés-
équilibre du système écolo-
gique ce qui favorise la propa-
gation des virus y compris le
nouveau Coronavirus (Covid-
19), a conclu le communiqué. 

JOURNÉE MONDIALE DE L'ENVIRONNEMENT
Activités de sensibilisation et d'information 
à travers le territoire national

COUR DE JUSTICE DE TÉBESSA
Quatre  accusés
incarcérés pour
adhésion au
mouvement
terroriste Rachad

La Chambre d’accusation près la Cour de Té-
bessa  a prononcé, durant la semaine en cours,
une décision d’incarcération de quatre (4) per-
sonnes pour "adhésion au mouvement Rachad",
classé récemment comme organisation terroriste,
car menaçant l’ordre public et la stabilité de
l’Etat, et entretenant également des relations
douteuses avec des parties étrangères, a indiqué
jeudi le premier procureur général-adjoint près
cette instance judiciaire, Seif Eddine Aoun.

Au cours d’une conférence de presse animée
au siège de la Cour de justice de Tébessa, la
même source a précisé qu’après achèvement de
l’enquête enclenchée par les services de la section
de recherches du groupement territorial de la
gendarmerie nationale basée sur des rapports
sécuritaires confirmés, il s’est avéré que les ac-
cusés Aziz Bekariya, Abderaouf Arslan, Redouane
Hamidi et Azzedine Mansouri étaient "en relation
avec le mouvement terroriste Rachad".

Ces quatre personnes sont accusées "d’adhé-
sion, soutien et financement du mouvement Ra-
chad de diverses manières en plus d’accorder
des interviews et de faire des interventions dans
des médias étrangers, considérées comme étant
une couverture médiatique au profit de cette or-
ganisation", a souligné la même source qui a fait
état de diffusion de fausses informations et de
l’utilisation des réseaux sociaux à cet effet.

Le même intervenant a ajouté, en outre, que
les accusés ont été poursuivis en tant que citoyens
algériens indépendamment de leur statut social,
précisant que Abderaouf Arslan qui exerce comme
avocat, a suscité un élan solidarité auprès de ses
confrères à l’échelle locale et nationale allant
jusqu’à la tenue de mouvements de protestation.
Les accusés ont bénéficié de toutes les garanties
juridiques stipulées par la Constitution algérienne
tout au long de l’enquête et du procès jusqu’à la
décision de leur incarcération pour "adhésion et
participation à une organisation terroriste" et
"diffusion et propagation d’informations mal-
veillantes susceptibles de porter atteinte à la sé-
curité publique et à l’ordre public", a indiqué le
même intervenant. Pour rappel, des avocats ont
organisé hier (mercredi) des rassemblements à
travers plusieurs wilayas du pays pour exprimer
leur mécontentement suite à l’incarcération de
l’avocat Abderaouf Arslan, revendiquant "sa li-
bération immédiate et inconditionnelle". 

ALGÉRIE-FRANCE
Le dossier mémoriel à l’ordre du jour

Le ministre des Moudjahidine et des Ayants-droit, Tayeb Zitouni a passé en revue, jeudi, avec l’ambassadeur
de la République française, François Gouyette, les principales étapes franchies par les deux pays dans le
cadre de l'ouverture du dossier de la mémoire, a indiqué un communiqué du ministère. Lors de cette
rencontre qui s'est déroulée au siège du ministère dans le cadre de la visite de courtoisie à la demande de
l'ambassadeur français, les deux parties "ont examiné l'état des relations bilatérales et les voies et moyens de
les renforcer et de les développer", tout en mettant en avant l'importance "de cristalliser la volonté liant les
deux pays à même de consolider et de promouvoir la coopération bilatérale", précise le communiqué. Après
avoir présenté un aperçu sur les missions et les efforts consentis par l'Etat et à travers lui le ministère en
matière de préservation de la mémoire nationale, la protection sociale et la prise en charge sanitaire des
moudjahidine et des ayants-droit, M. Zitouni a mis l'accent sur "l'importance qu'accorde l'Etat à cette
catégorie ho norable, ainsi que les réalisations enregistrées dans la conservation du patrimoine historique
et culturelle en rapport avec la période de la résistance populaire, le mouvement national et la guerre de
libération nationale". Le ministre a salué "l'intérêt que porte le président de la République au dossier de la
Mémoire, à sa préservation et à sa promotion", soulignant que "ce dossier est aussi prioritaire que les autres
dossiers en matière de coopération entre les deux pays". Pour sa part, l'ambassadeur français en Algérie a
salué "les efforts consentis par le ministère des Moudjahidine et des Ayants-droit pour préserver l'héritage
historique glorieux", se félicitant "des grands pas franchis par les deux parties pour surmonter les obstacles
qui pourraient entraver le processus des relations bilatérales entre l'Algérie et la France, par l'ouverture des
dossiers de la Mémoire qui sont en cours de discussion à haut niveau". 
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Le groupe public de transport terrestre des marchandises et de logistique (Logitrans) prévoit la
mise en place d’une plateforme logistique dans la wilaya d'Illizi dédiée à l'exportation en prévi-
sion de l'ouverture du poste frontalier terrestre "Debdeb" au trafic commercial, dans le cadre

des efforts de promotion du produit algérien sur le marché africain, a-t-on appris samedi
auprès du président directeur général (PDG) du groupe, Boualem Kini.

ILLIZI
Une plateforme logistique export 
en prévision de l'ouverture du poste
frontalier "Debdeb"

En marge de sa visite dans la
wilaya, accompagné d'une délé-
gation composée de partenaires
économiques, M. Kini a indiqué
que "le groupe s’emploi à garan-
tir toutes les conditions néces-
saires à la mise en place d'une
plateforme logistique pour l’ex-
portation, au niveau de cette
région frontalière, dans l’objec-
tif de faciliter la circulation des
marchandises algériennes vers
le continent africain, et contri-
buer à attirer les investisse-
ments, un facteur encouragent
pour les exportateurs, notam-
ment enassurant une part
importante des charges du coût
de prestations logistiques". Dans
le même ordre d'idées, le même
responsable s'est dit "satisfait"
de l'état du réseau routier et des
infrastructures dont dispose la
wilaya d'Illizi, qui , selon lui,
"contribue à la performance
logistique".

"Le groupe entend, dans le
cadre de la concrétisation de

cette démarche stratégique de
tirer profit des capacités
humaines locales, ainsi que la
conclusion d'accords avec l'uni-
versité dans le but d'investir
dans les qualifications scienti-
fiques, notamment dans les dis-
ciplines requises par l'activité
du groupe", a-t-il souligné. De
son côté, le président de la

confédération des industriels et
producteurs algériens (CIPA) ,
Abdelwahab Ziani, a salué les
efforts déployés pour améliorer
le climat d'investissement dans
cette wilaya frontalière, appelant
dans le même contexte , à la
nécessité de s'orienter vers des
industries manufacturières en
tant que "choix stratégique pour

le développement de l'économie
nationale".

M. Ziani a, à cette occasion,
mis en évidence les perspectives
économiques qui devraient être
réalisées en ouvrant le poste
frontalier terrestre "Debdeb" en
relançant la dynamique com-
merciale dans la région, la pro-
motion des investissements
d'une manière à garantir la
devises et l'augmentation de la
valeur des exportations natio-
nales hors hydrocarbures. La
délégation, accompagnée des
autorités lo cales, s’est enquis au
cours de cette visite de deux
jours des préparatifs en cours au
niveau du poste frontalier
"Debdeb". Elle a visité également
la zone d'activités dans la com-
mune d'Illizi, qui occupe une
superficie de 44 hectares avec
plus de 130 parcelles de terrain.
Cette zone a bénéficié d’une
vaste opération de réhabilitation
pour un montant de 250 mil-
lions dinars.

TIZI-OUZOU
Lancement des
travaux de dragage
et de déroctage du
port d’Azeffoune

Une opération de déroctage et de dragage
du port d’Azeffoun, à 75 km au nord-est de
Tizi-Ouzou, a été lancée cette semaine par
la direction locale des travaux publics a-t-
on appris, jeudi, auprès de cette institution.

Les travaux de déroctage (enlèvement de
roches) des haut fonds à l’entrée du port et
de dragage (nettoyage) du bassin de ce port,
"sont nécessaires et impératifs pour assurer
le mouvement des embarcations en toute
sécurité, à l’intérieur du bassin, aussi bien
pour les professionnels de la pêche que pour
la Marine Nationale", a-t-on indiqué de même
source. L'opération, confiée à l’Entreprise
publique Méditerranéenne des travaux ma-
ritimes (Meditram) pour un montant de près
de 73 millions de DA et dont l’assistance tech-
nique est assurée par le laboratoire public
d'études maritimes (LEM), "permettra éga-
lement de rentabiliser l’aire de pose d‘héli-
coptères pour le débarquement de naufragés
et de la logistique", a-t-on ajouté. Le volume
global de l'opération au niveau du port d’Azef-
foun a été estimé à 10 980 m3 dont 9200 m3
pour le dragage et 1780 pour le déroctage.
Les délais contractuels de ce s travaux sont
de 3 mois, a-t-on appris de même source.

Selon la DTP, l’impact de ces travaux est
"d’assurer une fonctionnalité sans faille et
de rétablir l’ouvrage portuaire dans son état
spécifique, afin qu’il soit en mesure de sa-
tisfaire à ses fonctions avec le niveau de
service requis et de sauvegarder un environ-
nement marin sain".

Le wali Mahmoud Djamaa qui a inspecté,
hier mercredi, ces travaux, a rappelé qu’il
s’agissait d’un projet auquel les pêcheurs de
la région "accordent beaucoup d’importance".
En réponse à l'attente des professionnels du
secteur et avec l’appui de l’administration
centrale, l'opération a été inscrite fin 2020 et
l’entreprise en charge des travaux a été ins-
tallée lundi dernier, a-t-il dit.

EL-OUED
Un guichet de la
finance islamique à
l’agence principale
de la banque BADR

La banque de l’Agriculture et du Déve-
loppement rural (BADR) a lancé jeudi le gui-
chet de la finance islamique au niveau de
son agence d’El-Oued. Intervenant lors de
la cérémonie d’inauguration de ce guichet,
marquée par la remise symbolique du pre-
mier carnet d’épargne "Cadet" à un des clients
de la banque, le directeur général par intérim,
chargé de l’exploitation, Hassan Messara, a
affirmé que le guichet de la finance islamique
sera généralisé, d’ici la fin du mois de sep-
tembre 2021, aux différentes agences de la
BADR à travers le pays.

La mise en service du produit de la Finance
islamique s’inscrit dans le cadre de la prise
en charge des attentes des clients de cette
institution bancaire visant à tirer profit de la
formule bancaire islamique, a-t-il indiqué à
l’APS.

La directrice du marketing et de la com-
munication à la BADR, Mme. Kenza Larbes,
a fait état, de son coté, d’un programme, à
court terme, permettant aux clients des
agences principales implantées au niveau
de 30 wilayas du pays de bénéficier, d’ici fin
juin courant, des avantages et prestations
des formules préconisé es par la finance is-
lamique.

Quelque 328 agences BADR seront dotées,
à l’horizon 2022, du système de la finance is-
lamique, a-t-elle assuré, ajoutant que la pre-
mière phase prévoit la commercialisation de
quatorze produits, réparties sur deux for-
mules, à savoir le compte courant islamique,
et le compte épargne et transactions finan-
cières par la "Mourabaha" incluant tous les
domaines d’investissement, notamment agri-
cole.

La banque projette, à moyen et long terme,
une deuxième phase de ce système bancaire
islamique prévoyant le financement des opé-
rations de location et les obligations bancaires
islamiques à mettre à la disposition des dif-
férentes catégories sociales, a expliqué la
même responsable.

Une rencontre régionale sur la filière
de la tomate industrielle (saison 2020/2021)
a été organisée jeudi à Chlef par l'Office
national interprofessionnel des légumes
et des viandes (ONILEV) afin d’expliquer
les nouvelles mesures incitatrices décidées
au profit des agriculteurs et transforma-
teurs et préparer la campagne de récolte
et de transformation pour la présente sai-
son. Dans une déclaration à l’APS, en
marge de la rencontre ayant réuni les re-
présentants des wilayas de Tipasa, Chlef,
Ain Defla, Relizane, Blida et Mostaganem,
le directeur général de l’ONILEV, Mohamed
Kherroubi, a indiqué que la filière de la
tomate industrielle a enregistré un "dé-
veloppement notable au niveau de ces wi-
layas, dont les capacités de transformation
ont augmenté grâce, notamment, à la mise
en service de l’unité de Relizane, qui va
réduire la pression sur les autres unités
de la région". M. Kherroubi a rappelé les
mesures incitatives décidées par les res-
ponsables du secteur, dont la prime de
soutien aux producteurs fixée à 4 DA /Kg
et 1,5 DA/Kg accordé aux transformateurs,
et l’obligation faite à ces dernie rs de payer
les producteurs à la livraison, soit dès ré-
ception de la production de tomate, ou au
plus tard au 31 mars. "Ces nouvelles me-
sures visent l’accompagnement des pro-
ducteurs, la couverture des besoins du

marché local et la réduction de l’impor-
tation de la tomate industrielle, la réduction
de la facture des importations et l'ouverture
du champ pour l’exportation de ce produit
alimentaire", a expliqué le même respon-
sable. Le DG de l’ONILEV a souligné que
la production de la tomate industriel a
connu, durant ces 10 dernières années,
un important développement au niveau
des wilayas dans le Centre et dans l’Ouest
du pays ayant pris part à cette rencontre.
Ces wilayas ont contribué à hauteur de
17% à la production nationale durant la
campagne 2019/2020, a-t-il indiqué, avant
de relever que la superficie globale contrac-
tuelle affectée à cette culture est de 3.130
ha. Une récolte de 1.500.000 quintaux de
tomate industrielle a été réalisée durant
la campagne écoulée, grâce aux efforts
colossaux consentis par les différents ac-
teurs et intervenants de la filière, dont
378 agriculteurs contractuels, représentant
un taux de 10% des agriculteurs adhérents
au programme de production et de trans-
formation de la tomate industrielle à
l’échelle nationale, selon les informations
fournies par M. Kherroub i. La transfor-
mation de ce volume de production au
niveau des unités de transformation a
donné lieu à une production de 250.000
qx de double concentré de tomate. Les
wilayas du Centre et de l’Ouest disposent

de six unités de transformation à Blida,
Chlef et Relizane, ayant permis un relè-
vement du volume de tomate transformé
de 7.200 tonnes durant la campagne
2019/2020 à pas moins de 11.080 tonnes
durant la présente campagne. Plus de 500
agriculteurs ont adhéré, cette saison, au
programme national de production et de
transformation de la tomate industrielle,
avec des prévisions qui tablent sur des
surfaces de culture (contractuelles) de
plus de 6.500 ha, au niveau des wilayas de
Chlef, Ain Defla, Relizane, Tipasa et Mos-
taganem. A noter que cette rencontre a
été organisée en coordination avec la Di-
rection de services agricoles de Chlef et a
été marquée par la présence du wali, Lakh-
dar Seddas, et des acteurs de la filière,
entre agriculteurs, producteurs transfor-
mateurs et conseils professionnels, outre
les chambres d’agriculture et les services
agricoles de Tipasa, Chlef, Ain Defla, Re-
lizane, Blida et Mostaganem. Toujours se-
lon le Directeur général de l’ONILEV, cette
rencontre s’inscrit au titre de la mise en
œuvre de la feuille de route du ministère
de l’Agriculture et du Développement rur
al relative au développement des cultures
stratégiques et la garantie de la sécurité
alimentaire, dans le cadre du plan quin-
quennal 2020/2024, et à travers un suivi
de la mise en œuvre de cette directive.

Le trafic aérien reprendra vendredi à l’aéroport Mohamed
Boudiaf de Constantine après un arrêt de plus d’une année,
avec un premier vol en provenance de Tunis, a-t-on appris jeudi
auprès de la direction régionale des Douanes algériennes. Un
protocole sanitaire de prévention a été mis en place de concert
avec tous les intervenants concernés (direction de l’aéroport, la
compagnie Air Algérie, direction de la santé et de la population,
la Protection civile et les services de sécurité entre autres) pour
accueillir 270 passagers attendus en provenance de Tunis, a
précisé la même source. Toutes les dispositions recommandées
en cette conjoncture sanitaire exceptionnelle ont été prises et
seront appliquées conformément aux directives du Comité scien-
tifique de suivi et de lutte contre la pandémie de Covid-19, a
souligné la même source, affirmant qu’une cellule de suivi a été
mobilisée par l’aéroport de Constantine pour "veiller au strict
respect de toutes les mesures préventives". La distanciation
entre les passagers à bord de l’avion et à leur sortie, le marquage
au sol pour assurer l’espacement, les caméras thermiques pour

détecter des passagers fiévreux figurent parmi les principales
mesures prévues pour accueillir les vols en provenance de
l’étranger, a-t-on indiqué, précisant que le nombre de personnes
dans les bus mobilisés pour transporter les voyageurs a été
réduit de moitié. Des opérations de désinfection "régulières"
seront également assurées à l’intérieur des avions et à l’aéroport
pour davantage de sécurité, a fait savoir la même source, rappelant
que cela s’inscrit dans le cadre du protocole de prévention
adopté à l’échelle nationale. Par ailleurs, à leur arrivée aux
environs de 14h45, les passagers seront transportés par des bus
par la wilaya vers l’hôtel Protea, situé au centre-ville, pour un
confinement obligatoire d’une durée de cinq jours, a-t-on appris
auprès de la direction locale du Tourisme. La réouverture
partielle de l'espace aérien à compter du 1er juin courant, avait
été décidée le 16 mai dernier en Conseil des ministres suite à
l'amélioration de la situation épidémiologique dans le pays, a-t-
on rappelé. 

CHLEF
Rencontre  régionale de la filière de la tomate industrielle

CONSTANTINE
Reprise des vols internationaux à l’aéroport
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EXPORTATION 
Le trophée du meilleur exportateur algérien
de 2020 décerné à IRIS (WTCA) 

La cérémonie de remise
des prix de cette 18e édition
du trophée, organisée à
Alger dans la soirée de mer-
credi par WTCA, s'est
déroulée en présence du
secrétaire général par inté-
rim du ministère du
Commerce, Redouane
Allili, et de plusieurs chefs
d’entreprises et responsa-
bles de différentes orga-
nismes.

Le vice-président du
groupe IRIS, Djamel
Guidoum, a indiqué, suite à
la consécration de sa société
primée pour son activité
d’exportation de pneuma-
tiques, que le volume d’ex-
portation de l'entreprise est
passé de 6.000 pneus en
2019, soit 5 mois seulement
après le lancement de l’ex-
ploitation du complexe de
fabrication des pneuma-
tiques, à 400.000 pneus
exportés en 2020.

Il a ajouté que le marché
américain représente "près
d’un tiers des exportations
globales d’IRIS Tyres" qui
touchent plus de 16 pays
dont le Br ésil, le Royaume
Unis, la France et l’Italie, a-t
ajouté.

L’objectif fixé pour 2021
est de dépasser les 800.000
pneus exportés, a indiqué
M. Guidoum qui a révélé
qu’un volume de plus
300.000 pneus a été expédié
depuis le début de l’année
en cours. Le vice-président
du groupe privé algérien a
espéré la levée des obstacles
entravant l’acte d’exporter,
notamment l’interdiction
d’externaliser les investis-
sements (installations de

bureaux de liaison, de
showrooms) ou encore l’ab-
sence de primes à l’export,
contrairement à ce qui se
fait en Chine et en Turquie.

En plus du Trophée
export 2020, trois prix d'en-
couragement ont été, en
outre, attribués par le jury :
le premier a été remporté
par la Sarl Chloral activant
dans l’exploitation de sel
(alimentaire, industriel et
de déneigement) à Biskra
au Sud-Est de l’Algérie et
qui ambitionne de réaliser
100 millions d’euros d’ex-
portation en 2022.

Le deuxième prix d’en-
couragement a été décroché
par la Sarl Top Gloves Latex
Industries spécialisée dans
le domaine des dispositifs
médicaux (gants et
masques chirurgicaux FFP2
et FFP3), tandis que le troi-
sième prix a été remporté
par la Sarl Gloden Seed qui
opère dans la transforma-
tion, le conditionnement et
l’exportation des dattes.

Concernant le trophée de

primo exportateur, il a été
raflé par la Sarl Meripla st
qui développe des solutions
d’emballage plastique dans
l’optique du développe-
ment durable. Pour ce qui
est du trophée Mention spé-
ciale du jury, c’est le Groupe
Cevital, aux activités variées
(industrie agroalimentaire,
grande distribution, indus-
trie du verre plat, sidérur-
gie, électronique et électro-
ménager, automobile, ser-
vices et aussi médias) qui a
été primé. Le CEO du
WTCA, Sid-Ahmed Tibaoui,
s'est réjoui de la hausse du
montant des exportations
hors hydrocarbures en
Algérie durant le 1er trimes-
tre 2021, qui ont atteint,
selon lui, "plus de 870 mil-
lions de dollars, contre 547
millions de dollars durant la
même période de l’année
précédente, soit une aug-
mentation de 60%".

L'Anexal prévoit 3 mds USD
d'exportations hors hydro-

carbures cette année

Dans son allocution, le
secrétaire général par inté-
rim du ministère du
Commerce, a évoqué les
mesures adoptées par le
gouvernement et visant à
favoriser la diversification
des exportations hors
hydrocarbures, dont la
création du Fonds spécial
de promotion des exporta-
tions qui se chargera de la
révision des primes d’ex-
portation.

M. Allili parlera, en
outre, de l’instauration
d’une prime additionnelle
pour l’exportation des pro-
duits agricoles périssables,
ou encore une prime addi-
tionnelle pour chaque opé-
ration d’exportation vers le
s pays africains, mais aussi
l’indemnité allouée pour la
création des marques com-
merciales et leur protection
à l’étranger.

Le cadre du ministère a
souligné, par ailleurs, le
rôle de la diplomatie écono-
mique dans le développe-
ment des exportations et
l’introduction des produits
algériens sur de nouveaux
marchés étrangers.

De son coté, le président
de l’Association nationale
des exportateurs algériens
(Anexal), Ali Bey Nasri, pré-
voit que les exportations en
2021 dépasseront les 3 mil-
liards de dollars tirées par
les investissements, tout en
déplorant l’arrêt des expor-
tations des produits électro-
ménagers "victimes", selon
lui, de l’annulation du
régime CKD/SKD, ou encore
l’interdiction de l’exporta-
tion des pâtes alimentaires..

Le trophée de la meilleure entreprise algérienne exportatrice hors hydrocarbures pour
l'année 2020 a été décerné, par World Trade Center Algiers (WTCA), à la Eurl Saterex,
connue sous le nom commercial d'IRIS, spécialisée dans l'électronique, l'électroménager,
la téléphonie mobile et les pneumatiques.

INDUSTRIE 
Les chaînes 
de production 
rénovées importées
doivent contribuer 
à l'exportation 

L'octroi de l'autorisation de dédouanement des
chaînes et équipements de production rénovés est
accordée désormais aux activités contribuant à la subs-
titution aux importations, à l’exportation, ainsi qu'au
développement des filières stratégiques en vertu du
décret exécutif n 21-200, publié au dernier Journal
Officiel ( JO) n 38. Ce décret exécutif, daté du 11 mai 2021
et signé par le Premier ministre, Abdelaziz Djerad,
modifiant et complétant le décret exécutif n 20-312 du 15
novembre 2020, a fixé les conditions et modalités d’oc-
troi de l’autorisation de dédouanement des chaînes et
équipements de production rénovés, dans le cadre
d’activités de production de biens et services. Ce texte
stipule que l'octroi de l'autorisation de dédouanement
des chaînes et équipements de production rénovés
concerne les chaînes et équipements de production
non couverts par la production nationale et ayant fort
impact sur le développement économique et territorial,
en plus d'avoir une durée de vie minimale, après réno-
vation, de dix à douze années, selon les secteurs.

Il a été précisé aussi que les chaînes et équipements
de production non couverts par la production nationale
doivent contribuer à la substitution aux importations, à
l’exportation, à l’intégration des chaînes de valeur
locale ainsi qu'au développement des filières straté-
giques. Il y est mentionné que les équipements de
transport de personnes et de marchandises sont exclus
du bénéfice des dispositions du présent décret. De plus,
les chaînes et équipements agricoles rénovés sont auto-
risés au dédouanement, à l’exception des chaînes et
équipements agricoles équivalents à ceux produits en
Algérie, et dont la production nationale couvre les
besoins du marché local, est-il mentionné dans de
texte. Le même décret précise que sont éligibles à l’au-
torisation de dédouanement, les opérateurs écono-
miques dûment immatriculés au registre du com-
merce, le cas échéant, dont l’activité est directement
liée à celle pour laquelle est destinée la chaîne ou
l’équipement de production rénové.

Il est stipulé, en outre, que les opérateurs écono-
miques doivent justifier d’une capacité d’autofinance-
ment d’au moins 30% du coût de l’opération d’importa-
tion de la chaîne ou de l’équipement de production
rénové. Les chaînes de production rénovées, objet de la
demande d’autorisation de dédouanement, doivent
avoir une durée de vie minimale, après rénovation, de
dix années, toutefois, la durée de vie minimale, après
rénovation, requise pour les chaînes, destinées à l’in-
dustrie pharmaceutique et parapharmaceutique et
agroalimentaire, ne doit pas être inférieure à douze
années. Quant à l’âge des équipements de production
éligibles à l’autorisation de dédouanement, il ne doit
pas dépasser dix ans, à partir de la date de leur fabrica-
tion, et la technologie et la maintenabilité des chaînes
de production rénovées "doivent être prises en considé-
ration dans l’évaluation de leur durée de vie minimale,
après rénovation. Le décret exécutif a spécifié que la
rénovation des chaînes et équipements de production
doit faire l’objet d’une évaluation de conformité par un
organisme accrédité par l’organisme algérien d’accré-
ditation (ALGERAC) ou, le cas échéant, un organisme
d’accréditation signataire d’un accord multilatéral ou
bilatéral de reconnaissance d’accréditation mutuelle
avec ALGERAC. Le texte a souligné que la décision d’au-
torisation de dédouanement est établie par le ministre
chargé de l’industrie.

HYDROCARBURES 
La Sonatrach classée première compagnie
africaine en 2021 par Jeune Afrique 

Le groupe Sonatrach a été choisi
comme première compagnie africaine
pour l'année 2021, selon le classement
annuel des meilleures 500 entreprises
africaines réalisé par le magazine
Jeune Afrique, demeurant ainsi leader
des entreprises activant en Afrique.

"Ce couronnement qui n'est pas le
premier du genre a été réalisé en dépit
de la pandémie Covid-19 ayant impacté
l'économie internationale en 2020", a
indiqué la Sonatrach sur sa page
Facebook.

Et d'ajouter que le groupe a su pré-

server ses activités en cours tout en
développant d'autres d'où la réalisa-
tion d'un chiffre d'affaires important et
des bénéfices dans une conjoncture
difficile marquée par le recul de toutes
les compagnies leader en Afrique,
conclut la société nationale.

ALGÉRIE - TURQUIE 
Les compagnies maritimes des deux pays exonérées de tout impôt 
et taxe sur le fret 

Les compagnies maritimes algériennes et
turques sont exonérées du paiement de tout
impôt et/ou taxe sur le fret ainsi que sur les
activités annexes au transport conformément
aux dispositions de la convention relative aux
transports et à la navigation maritime
conclue entre les deux pays, selon un décret
présidentiel publié au dernier Journal officiel
( JO) n 38. En vertu ce décret présidentiel n 21-
187 du 5 mai 2021 signé par le président de la
République, Abdelmadjid Tebboune, portant
ratification de l'accord relatif aux transports
et à la navigation maritime entre l'Algérie et la
Turquie signé le 25 février 1998, il a été décidé
d'éviter les doubles impositions en matière
d'impôts sur le revenu et sur la fortune, de
favoriser le développement du commerce
extérieur maritime entre les deux pays et
d'assurer la coopération entre leurs flottes.

De plus, chacune des parties contractantes
assurera dans ses ports aux navires de l'autre

partie contractante le même traitement qu'à
ses propres navires, en ce qui concerne l'accès
aux ports, leur utilisation et toutes les com-
modités qu'elle accorde à la navigation et aux
opérations commerciales pour les navires et
leur équipage, les passagers et les marchan-
dises. Les parties contractantes prendront,
dans le cadre de leur réglementation por-
tuaire, les mesures nécessaires en vue de
réduire, dans la mesure du possible, le temps
de séjour des navires dans les ports et de faci-
liter l'accomplissement des formalités admi-
nistratives, douanières et sanitaires en
vigueur dans lesdits ports.

En matière de documents d'identité des
marins, l'accord prévoit que chacune des par-
ties contractantes reconnaît les documents
d'identité de marin délivrés par les autorités
compétentes de l'autre partie.

Ces documents d'identité délivrés par
l'une des deux parties contractantes donnent

droit à leurs détenteurs de descendre à terre
pendant que le navire se trouve dans le port
d'escale, dès lors qu'ils figurent sur le rôle
d'équipage du navire, toutefois, ces per-
sonnes doivent satisfaire aux contrôles régle-
mentaires. Chacune des parties contractantes
se réserve aussi le droit d'interdire l'entrée de
son territoire aux personnes détentrices de
documents d’identité de marin, qu'elle jugera
indésirables.

L'accord stipule que chaque partie
contractante accordera l'assistance médicale
indispensable aux membres de l'équipage
des na vires de l'autre partie contractante
conformément à ses lois et règlements.

Le champ d’application de l'accord exclut
les navires militaires ou les navires mis au
service exclusif des forces armées, les navires
de recherche et tous navires exerçant à titre
quelconque la puissance publique, et les
navires de pêche, de même que le cabotage

national, le pilotage, la remorque et de façon
générale toutes autres activités réservées au
pavillon national, conformément à la législa-
tion nationale de chacune des parties
contractantes. Pour le développement har-
monieux des relations maritimes bilatérales,
les parties contractantes conviennent de la
mise en place d’une commission maritime
mixte qui sera chargée, également, du suivi
de l’application des dispositions du présent
accord et du règlement des litiges éventuels.

Les deux parties contractantes s’engagent
à œuvrer pour développer une coopération
dans tous les domaines et notamment : la
construction et la réparation navales, la
construction et l’exploitation des ports, l’ex-
ploitation des navires et le développement de
leurs flottes marchandes, l’affrètement des
navires ainsi que la construction et la répara-
tion des conteneurs.

APS
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ENERGIE 
Les prix du pétrole en hausse, 
vendredi et le Brent à 71,63 USD 

Vers 09H30 GMT, le baril
de Brent de la mer du Nord
pour livraison en août valait
71,63 dollars à Londres, en
augmentation de 0,45% par
rapport à la clôture de
jeudi.

A New York, le baril de
WTI pour le mois de juillet
gagnait 0,49% à 69,15 dol-
lars. Le WTI est monté la
veille jusqu'à 69,40 dollars
le baril, un plus haut depuis
le 23 octobre 2018, tandis
que le Brent a atteint un
maximum depuis le 22 mai
2019, à 71,99 dollars.

"Le principal moteur des
prix (...) reste la décision de
l'Opep+ d'augmenter pro-
gressivement l'offre mon-
diale de pétrole", et non
d'ouvrir largement les
vannes, a souligné Ipek
Ozkardeskaya, analyste de
Swissquote Bank.

Les membres de
l'Organisation des pays
exportateurs de pétrole

(Opep) et leurs dix alliés,
unis depuis fin 2016 par
l'accord Opep+, ont en effet
décidé mardi de se confor-
mer à leur politique d'aug-
mentation progressive de la
production, une approche
prudente et pour l'instant
limité e jusqu'à juillet.

Le marché a également
pris connaissance jeudi -
un jour plus tard qu'à l'ac-
coutumée en raison d'un
lundi férié aux Etats-Unis -
de l'état des réserves améri-
caines de brut.

Ces dernières sont en
baisse de 5,1 millions de

barils la semaine passée,
soit le double des 2,5 mil-
lions de barils anticipés par
les analystes, selon l'Agence
américaine d'information
sur l'énergie (EIA).

Des données "qui s'expli-
quent par le fait que les raf-
fineurs ont accéléré le trai-
tement du pétrole en prévi-
sion de la demande de car-
burants pour le transport",
a expliqué Stephen
Brennock, de PVM.

Une augmentation peut-
être un peu "prématurée",
nuance-t-il, puisque les
stocks d'essence et de pro-
duits distillés ont en
revanche augmenté.

"Néanmoins, la
demande américaine de
carburant devrait s'accélé-
rer dans les semaines à
venir" car le pays "continue
de bénéficier d'une reprise
stimulée par les vaccins",
c o n c l u t 
M. Brennock.

ROYAUME-UNI 
Accord commercial avec
la Norvège, l'Islande, 
et le Liechtenstein 

Le Royaume-Uni a annoncé vendredi un accord
commercial post-Brexit avec la Norvège, l'Islande
et le Liechtenstein portant sur 21,6 milliards de
livres d'échanges. "L'accord de principe trouvé ce
jour est le premier pour ces trois pays européens à
inclure des sections dédiées au commerce numé-
rique et aux petites entreprises", souligne le com-
muniqué du gouvernement britannique.

La ministre du commerce Liz Truss a estimé
qu'il allait entraîner "un essor majeur de notre
commerce" avec les pays concernés.

L'accord va "dynamiser des secteurs importants
comme le numérique, faire baisser les droits de
douane sur des produits alimentaires et denrées
agricoles britanniques de haute qualité et soutenir
les emplois partout dans le pays", se félicite encore
le ministère britannique du Commerce.

Il précise que les entreprises britanniques
pourront exporter vers ces pays sans "remplir
aucun formulaire" papier et que tous les docu-
ments nécessaires pourront être remplis et trans-
mis de manière électronique.

L'accord dont l'essentiel couvre les échanges
avec la Norvège envisage notamment une ré duc-
tion allant jusqu'à 277% des droits de douane pour
les exportateurs vers la Norvège de certains fro-
mages cheddar. Il comprend aussi des réductions
des taux dans le porc, les volailles, certains pois-
sons et crustacés et "aide à préserver 18.000
emplois" dans la pisciculture. "Le gouvernement a
négocié un accord de libre-échange vaste et ambi-
tieux avec le Royaume-Uni. L'accord signifie que
les entreprises tournées vers l'export continueront
d'avoir accès au plus gros marché à l'export de la
Norvège, hors UE, maintenant que l'accord de
l'EEE ne couvre plus le Royaume-Uni", a com-
menté Première ministre norvégienne, Erna
Solberg, lors de la présentation de l'accord à Oslo.
"Même si un accord de libre-échange ne sera pas
aussi satisfaisant que l'accord EEE", c'est à dire la
zone comprenant l'Union européenne ainsi que
l'Islande, la Norvège et le Liechtenstein, "c'est l'ac-
cord de libre échange le plus vaste que nous ayons
jamais conclu", a ajouté Mme Solberg.

TUNISIE 
Le taux d’inflation 
se stabilise à 5%, 
en mai 2021 (INS) 

Le taux d'inflation s'est stabilisé, en mai 2021 à
5% après une légère hausse le mois dernier (pas-
sant de 4,8% en mars à 5,0% en avril), a fait savoir
l'Institut national de la statistique (lNS), samedi.

Pour rappel, le Produit intérieur brut (PIB) de la
Tunisie a enregistré une chute historique de 12%,
"la première fois qu'un tel repli se produise en
Tunisie depuis 1962 avait récemment indiqué le
gouverneur de la Banque centrale de Tunisie
(BCT), Marouan Abassi lors d'une séance parle-
mentaire.  "Le PIB en était à - 9 % en 2020, alors que
les prévisions tablaient sur 3 %, soit une baisse de
12%", avait regretté le chef de la BCT.

CORÉE DU SUD 
3,2 milliards de dollars
pour la convergence 
des industries 

La Corée du Sud prévoit d'investir 3.600 mil-
liards de wons (3,2 milliards de dollars) durant
l'année 2021 pour promouvoir la convergence de
différentes industries et favoriser de nouveaux
moteurs de croissance, a annoncé le ministère du
Commerce, de l'Industrie et de l'Energie.

Le budget, qui marque une augmentation de
3,7% par rapport aux 3.460 milliards de wons
alloués en 2020, sera consacré à 163 projets, relève
le ministère, précisant qu'ils viseront à aider le
pays à atteindre la neutralité carbone d'ici 2050 et à
accélérer le développement d'activités écono-
miques sans contact. Plus de la moitié de l'enve-
loppe sera consacrée aux projets du New deal vert
et numérique . Il s'agit d'un projet qui vise à favori-
ser la croissance future du pays à travers la promo-
tion de l'innovation numérique, les industries
vertes et un développement régional équilibré.

APS

Les cours du pétrole évoluaient en hausse vendredi au lendemain de nouveaux pics,
portés par la politique d'offre contenue des membres de l'Opep+ et une demande 
qui repart notamment aux Etats-Unis.

MALI 
La Banque mondiale suspend ses opérations
financières (porte-parole) 

La Banque mondiale a
suspendu ses opérations
financières au Mali à la
suite du coup d'Etat fin
mai, le deuxième en moins
d'un an, ont annoncé ven-
dredi ses services à
Bamako.

La Banque "a temporai-
rement mis en pause les
décaissements de ses opé-
rations au Mali pendant
qu'elle suit et évalue de

près la situation", a indiqué
un porte-parole de l'insti-
tution.

Cette décision a, selon la
même source, été prise
"conformément à la poli-
tique de la Banque applica-
ble à des situations simi-
laires" à celle survenue au
Mali, où le colonel Assimi
Goïta, déjà auteur d'un
premier coup d'Etat en
août 2020, s'est fait décla-

rer président, après avoir
évincé le 24 mai le duo civil
à la tête de l'exécutif
depuis, le président Bah
Ndaw et le Premier minis-
tre Moctar Ouane.

La Communauté écono-
mique des Etats de
l'Afrique de l'Ouest
(Cédéao) a suspendu le
Mali de ses instances, en
réclamant la nomination
d'un nouveau Premier

ministre civil et le main-
tien des élections au début
2022. L'Union africaine
(UA) et la France - parte-
naire-clé dans la lutte anti-
terroriste avec sa force
Barkhane (5.100 hommes)
- se sont alignées sur la
Cédéao. Le 26 mai, le Co
nseil de sécurité de l'ONU
avait émis une condamna-
tion "ferme" mais pas de
sanctions.

TURQUIE 
Erdogan annonce une nouvelle découverte 
de gaz naturel en mer Noire 

La Turquie a effectué une nouvelle
découverte de gaz naturel en mer
Noire, a affirmé vendredi le président
Recep Tayyip Erdogan, ajoutant
qu'Ankara allait intensifier ses
recherches dans l'espoir d'alléger sa
lourde facture énergétique.

"Une nouvelle découverte de 135
milliards de mètres cubes a été faite
dans le puits d'exploration Amasra-1",
a annoncé M.

Erdogan dans un discours à
Zonguldak (nord).

Cette découverte a été faite dans le
gisement baptisé Sakarya, là où la
Turquie avait annoncé l'an dernier
avoir repéré 405 milliards de mètres
cubes de gaz naturel dans un autre

puits d'exploration. Le président turc
avait déclaré mardi qu'il annoncerait
"une grande nouvelle" vendredi.

Les quantités de gaz découvertes
par Ankara restent modestes par rap-
port aux principaux gisements mon-
diaux et les experts anticipent des
coûts d'extraction élevés en raison
notamment de leur profondeur.

Mais les efforts consacrés par
Ankara à la recherche d'hydrocarbures
traduisent son désir de devenir un
acteur énergétique majeur et l'exploi-
tation de ces ressources devrait contri-
buer à alléger la lourde facture énergé-
tique turque.

La Turquie consomme chaque
année entre 45 et 50 milliards de

mètres cubes de gaz naturel, presque
entièrement importés, notamment de
Russie. Cela représente environ 11 mil-
liards d'euros, selon l'autorité régula-
trice des marchés énergétiques
(EPDK). Après la découverte du pre-
mier gisement en mars, M. Erdogan
avait promis que ce gaz naturel "100%
turc" commencerait à arriver dans les
foyers en 2023, l'année de la prochaine
élection présidentielle.

En parallèle de ses recherches en
mer Noire, Ankara a également multi-
plié les initiatives en Méditerranée
orientale, où la découverte ces der-
nières années d'immenses réserves de
gaz naturel a aiguisé l'appétit des pays
riverains.

G7 
Vers un accord "historique" sur la fiscalité 

Les ministres des Finances du G7
espèrent annoncer un accord "histo-
rique" samedi sur un impôt mondial
minimum et une meilleure réparti-
tion des recettes fiscales provenant
des multinationales, particulière-
ment les géants du numérique, à l'is-
sue d'une réunion de deux jours à
Londres.

"Si nous avons un accord (samedi),
ce sera une avancée historique", a
souligné vendredi soir le ministre
français Bruno Le Maire auprès de
quelques journalistes en marge de la

réunion, la première en présentiel
depuis le début de la pandémie.

Rishi Sunak, le ministre des
Finances du Royaume-Uni, pays qui
tient actuellement la présidence du
G7, avait pour sa part estimé vendredi
que le groupe avait mené "des négo-
ciations productives sur la réforme du
système mondial d'imposition" et les
défis de l'économie numérique".

Les grandes puissances du G7
(Royaume-Uni, France, Italie Canada,
Japon, Allemagne, Etats-Unis), profi-
tant d'un regain d'intérêt de l'admi-

nistration américaine sur la question
depuis l'arrivée au pouvoir de Joe
Biden, veulent parvenir à une réforme
mondiale de l'impôt sur les sociétés
dans l'esprit des travaux engagés au
sein de l'OCDE.

Elle vise largement les grandes
entreprises de la technologie, qui
paient des impôts dérisoires malgré
des profits de dizaines voire centaines
de milliards de dollars, en se domici-
liant dans des pays où le taux d'impôt
sur les sociétés est très faible, voire
nul.



ENVIRONNEMENT 
Sonatrach s'engage à intensifier 
ses efforts pour atténuer les émissions 
des GES (Hakkar) 

"Sonatrach s'engage à
intensifier ses efforts pour
atténuer les émissions de
gaz à effet de serre (GES), à
travers l’amélioration de
l'efficacité énergétique, l’éli-
mination du torchage et la
mise à l'event des gaz, la
réduction des fuites et le
lancement de projets fores-
tiers pour l'absorption des
GES", a affirmé M.

Hakkar dans un message
à l’occasion de la Journée
mondiale de
l’Environnement.

Il a souligné dans le
même cadre que Sonatrach
"ne ménagera aucun effort
pour s'attaquer aux autres
problèmes environnemen-
taux pour protéger la biodi-
versité du patrimoine natu-
rel national, préserver la
qualité et la disponibilité
des ressources hydriques du
pays, garantir la qualité de
l'air et utiliser efficacement
les ressources naturelles".

Pour réaliser ces buts,
Sonatrach va adopter une
approche "proactive" qui va
lorise les ressources natu-

relles, contribue à stimuler
l'économie circulaire et l'in-
novation et se concentre sur
les contributions positives
de toutes les parties pre-
nantes nationales et inter-
nationales, a souligné le res-
ponsable.

Tout en réaffirmant l'en-
gagement du Groupe à
œuvrer en faveur du déve-
loppement durable et res-
ponsable, il a relevé que
Sonatrach, en sa qualité

d'entreprise citoyenne,
s’inscrit résolument dans
une démarche engagée en
faveur de la préservation et
de la protection de l’ensem-
ble des écosystèmes du pays.

"L'engagement de
Sonatrach, sincère et multi-
forme est ainsi conforté
dans la déclaration générale
de la politique HSE du
groupe, signée le 16 mars
2021, qui proclame que
Sonatrach, en sa qualité

d’acteur énergétique
majeur, ambitionne de se
hisser aux standards inter-
nationaux et vise l’excel-
lence en matière de préser-
vation et de restauration des
milieux et écosystèmes
naturels, a soutenu M.
Hakkar.

"Le bien-être de nos
concitoyens et la préserva-
tion des ressources natu-
relles, sont les maitres mots
de notre démarche et
constitue notre préoccupa-
tion première", a relevé le
premier responsable de
Sonatrach. Il a souligné,
dans ce cadre, que tous les
collectifs du groupe, chacun
à son niveau, sont fortement
invités à adhérer à cette
dynamique, car le compor-
tement au qu otidien de cha-
cun doit être exemplaire et
refléter fidèlement les tradi-
tions ancestrales du pays,
ajoutant que " nos aïeux
savaient prendre soin et
entretenir leur environne-
ment naturel au sein duquel
ils vivaient en parfaite sym-
biose".

DJELFA 
Neutralisation 
d’un réseau national
spécialisé dans 
le vol de bétail 

Un réseau spécialisé dans le vol de bétail acti-
vant dans différentes wilayas du pays a été déman-
telé par la brigade territoriale de la gendarmerie
nationale de la daïra de Hassi Bahbah (50 km au
nord de Djelfa), a-t-on appris jeudi du comman-
dant du groupement de la gendarmerie nationale
de la wilaya, Le colonel Mohamed Bousahla.

Cette opération a été réalisée suite à l'enregis-
trement, dernièrement, "d’une forte augmenta-
tion des cas de vols de bétail et du nombre de
plaintes déposées à ce sujet", a-t-il précisé.

Suite à quoi un plan de lutte contre ce phéno-
mène, notamment à l’approche de l’Aid El Adha , a
été mis en place, afin de neutraliser les auteurs de
ces actes et mettre un terme aux vols qui portent
directement atteinte à la source de revenus des
éleveurs et de leurs familles, a ajouté la même
source.

Une enquête sur le vol de bétail dont ont été vic-
times des paysans et éleveurs de nombreuses
régions du pays a été ouverte par la brigade terri-
toriale de la gendarmerie nationale de la daïra de
Hassi Bahbah, ce qui a permis d’élucider pas
moins de 22 affaires, en un court laps de temps,
avec l’arrest ation de six suspects et la saisie d’un
véhicule utilisé dans le transport des bêtes volées,
en plus d’une importante somme d’argent issue
des revenus de leurs vente, a-t-on expliqué.

Les suspects ont été transférés au tribunal de
Hassi Bahbah qui a ordonné leur mise en déten-
tion préventive sous le chef d’inculpation de
"constitution d’une association de malfaiteurs
pour préparer un délit de vol de bétail".

ACCIDENTS DE LA CIRCULATION 
17 morts et 491
blessés en 48 heures 

Dix sept (17) personnes sont décédées et 491
autres ont été blessées dans des accidents de la
circulation durant les dernières 48 heures à tra-
vers plusieurs wilayas du pays, a indiqué samedi
la Protection civile dans un communiqué.

Selon le même bilan, dans le cadre de la lutte
contre la propagation du coronavirus (Covid-19),
les unités de la Protection civile ont effectué
durant la même période, 84 opérations de sensi-
bilisation à travers 17 wilayas (57 communes),
pour rappeler aux citoyens la nécessité de res-
pecter le confinement et les règles de la distan-
ciation social.

Les unités de la Protection civile ont effectué,
aussi, 99 opérations de désinfection générale à
travers 12 wilayas (46 communes), a ajouté la
même source, relevant que ces opérations ont
touché l'ensemble des infrastructures et édifices
publique et privés, quartiers et ruelles.

Le Protection civile a mobilisé pour les deux
opérations 372 agents, 57 ambulances et 41 engins
d'incendie et un dispositif de sécurité pour la
couverture d'un site de confinement au niveau de
la wilaya d'Alger.

Par ailleurs, 6 décès par noyade ont été enre-
gistr és par les services de la Protection civile
dans les wilayas de Tébessa, El Bayadh, M'Sila et
Bejaia, a indiqué la même source.

Les secours de la Protection civile de la wilaya
d'Oran sont intervenus, durant la même période,
suite à l'explosion d'une chaudière à l'intérieur
d'un hammam public situé à la cité Negria, dans
la commune de Sidi Ben Yebka, ayant causé le
décès d'une (1) personne et causé des brulures de
différentes gravités à 5 autres personnes.

Le groupe Sonatrach s'engage à intensifier ses efforts pour atténuer les émissions des
gaz à effet de serre (GES), à travers plusieurs actions dont l’amélioration de l'efficacité
énergétique et l’élimination du torchage, a assuré son PDG, Toufik Hakkar.

Plus de 170 exposants algériens et
étrangers prendront part à partir du
samedi à la 2ème édition du salon vir-
tuel algérien sur les déchets, organisé
sous le thème "l'économie circulaire en
Afrique et les opportunités d'investis-
sement", a-t -on appris, vendredi
auprès de l'Agence nationale des
déchets (AND). La 2ème édition du
salon virtuel Algérien sur la gestion des
déchets, intitulé "The Algerian virtual
waste exhibition-AVWE", qui sera orga-
nisée à l'occasion de la journée mon-
diale de l'environnement (5 juin) et
s'étalant du 5 au 7 juin courant a pour
ambition "d' encourager l’investisse-
ment dans le domaine de la valorisa-
tion des déchets au niveau du conti-
nent africain", a indiqué un communi-
qué de l'AND. 

Cette manifestation Co-organisée
par l'AND et la Fédération des entre-
prises Congolaises sous l’égide de la
ministre de l’environnement, Dalila

Boudjemaa, verra la participation de
plusieurs pays dont la République
Démocratique du Congo, le
Cameroun, la Guinée, le Mali, le
Sénégal, la Tunisie, le Niger, le Ghana,
la Mauritanie, le Bénin, l’Arabie
Saoudite, la Corée du sud, l’Autriche,
l’Italie, la France, l’Allemagne et bien
d’autres pays, selon l'AND.

Affirmant que ce salon virtuel
AVWE est une opportunité d’échange
d’expérience en termes d’expertise, de
partenariat et d’investissement entre
les pays Africains, tout en s’ouvrant,
sur les nouvelles technologies adop-
tées à l’échelle mondiale, l'AND invite
tous les professionnels du secteur de la
gestion des déchets, les speakers, les
journalistes et toute personne intéres-
sée par la thématique à vivre cette
expérience inédite en devenant les
acteurs du Salon "AVWE".

Et Pour plus d’informations, l'AND
invite les personnes intéressées à

consulter dès maintenant, le lien qui
suit: avwe.and.dz 

Plus de 250 millions de tonnes de
déchets municipaux sont produits

annuellement en Afrique
Selon l'AND, plus de 250 millions de

tonnes de déchets municipaux sont
produits annuellement en Afrique,
dont 4%, seulement sont valorisés, ce
qui représente un manque à gagner
d’une valeur de 8 milliards de dollars.

" Aujourd’hui seulement 55% du ter-
ritoire Africain est couvert par la col-
lecte des déchets", a rappelé l'AND
citant l'Organisation des Nations
Unies. S'agissant de l'Algérie, l'AND a
rappelé que le pays, produit chaque
année 13 millions de tonnes de déchets
ménager avec une valeur marchande
de 94 millions de DA ajoutant que le
plastique à lui seul pourrait générer
plus de 60 Milliards de DA et pas moins
de 7600 emplois directs.

ENVIRONNEMENT 
Plus de 170 exposants participent
à la 2e édition du salon virtuel 
sur la gestion des déchets 

LUTTE CONTRE LES INCENDIES DE FORÊTS 
Formation au profit d'officiers de la Protection
civile des wilayas du Centre 

Une formation spéciale
sur la lutte contre les incen-
dies de forêts de troisième
niveau a été organisée par la
direction de la Protection
civile de Blida, au profit d'of-
ficiers de cinq wilayas du
Centre du pays, rapporte
jeudi un communiqué de ce
corps constitué.

La formation, dont l'en-
cadrement a été assuré par
des officiers supérieurs -
formateurs, a profité à 13
officiers des wilayas d'Alger,
Tipasa, Médéa, Ain Defla et
Blida, indique le communi-
qué. D'une durée de dix

jours, elle s'est déroulée au
Centre national de prépara-
tion physique sis sur les
hauteurs de Chréa, où des
cours théoriques et pra-
tiques ont été dispensés, aux
bénéficiaires, a-t-on précisé
de même source, signalant
que le volet pratique avec
usage de moyens d'inter-
vention, à l'instar des
camions anti-incendie, s'est
déroulé au niveau du Parc
national de Chréa.

Par ailleurs, l'unité des
plongeurs de la Protection
civile de Blida a effectué des
exercices de plongée en

eaux salées dans la région de
Cherchell (Tipasa), pour
actualiser leurs connais-
sances et améliorer leurs
aptitudes en mat ière de
recherche d'éventuels dis-
parus en mer jusqu'à 30
mètres de profondeur,
ajoute le texte.

L'exercice a permis d'éva-
luer les aptitudes tech-
niques des plongeurs en
matière de maîtrise des
équipements individuels et
d'adaptation aux différents
niveaux de plongée et de
sauvetage des plongeurs
débutants, victimes d'acci-

dents de plongée ou de
noyade.

A noter que la direction
de la Protection civile a
organisé, le week-end der-
nier, en coordination avec la
Conservation des forêts, une
campagne de sensibilisation
sur les dangers des incen-
dies de forêts et de la bai-
gnade dans les barrages et
des points d'eau, dans un
souci d'intensifier l'action
de proximité au niveau des
sites enregistrant générale-
ment des accidents à cette
période de l'année.

APS
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TURQUIE 
Les côtes envahies par la "morve de mer" 

Les mucilages, parfois
surnommés "morve de mer",
apparaissent lorsque des
organismes végétaux vivant
en suspension dans l'eau
gonflent jusqu'à former une
sorte de mucus jaunâtre qui
recouvre de vastes pans de
mer.

Outre les désagréments
pour les riverains et les
pêcheurs, les mucilages
posent surtout un danger
pour l'écosystème en blo-
quant notamment la lumière
du soleil et en privant la flore
et la faune sous-marines
d'oxygène.

Les nappes de mucilages
se sont multipliées ces der-
nières semaines dans la mer
de Marmara, y compris à

Istanbul, capitale écono-
mique de la Turquie. Ce phé-
nomène naturel a été recensé

en Turquie pour la première
fois en 2007. Mais l'invasion
actuelle est de loin la plus

importante à ce jour. Selon
les experts, elle est due à la
pollution et au réchauffe-
ment des températures, qui
favorisent la prolifération des
substances végétales à leur
origine.

"Les mucilages recouvrent
la surface de la mer comme
un drap. Au bout d'un certain
temps, celui-ci s'enfonce
dans l'eau et recouvre l'éco-
système" marin, empoison-
nant mollusques et crusta-
cés, explique à l'AFP
Muharrem Balci, professeur
de biologie à l'Université
d'Istanbul.

"Si ce processus n'est pas
enrayé, une odeur d'oeuf
pourri apparaîtra" bientôt,
souligne-t-il.

CHINE 
Un mort et sept
disparus dans une
explosion de gaz
dans une mine 
de charbon 

Une personne a été retrouvée morte et
sept autres sont portées disparues à la suite
d'une explosion dans une mine de charbon
dans la province chinoise du Henan (centre),
ont annoncé samedi les autorités locales.

L'accident s'est produit vers 17h50 ven-
dredi dans une mine de charbon exploitée
par la société Hebi Coal and Electric Co, Ltd.

à Hebi, ville de la province du Henan.
Les opérations de recherche et de sauve-

tage se poursuivent, selon les autorités
locales.

ETATS-UNIS 
Arrestation d'un
homme soupçonné
de tenter de percer 
le cockpit d'un avion 

Un passager a été arrêté aux Etats-Unis après
avoir tenté de percer le cockpit d'un avion de
"Delta Air Lines" entre Los Angeles et Nashville,
ont annoncé vendredi les autorités.

La compagnie aérienne Delta a exprimé sa
gratitude dans une déclaration à l'équipage et
aux passagers du vol 386, reliant l'aéroport inter-
national de Los Angeles en Californie à l'aéro-
port international de Nashville au Tennessee,
qui ont aidé à retenir le passager lorsque l'avion
était en vol. Après l'incident, le vol a dû être
dérouté vers Albuquerque, au Nouveau-
Mexique. L'avion a atterri sans incident et le pas-
sager a été évacué par les forces de l'ordre, selon
Delta.  Selon KABC-TV, une chaîne de télévision
détenue et exploitée par ABC située à Los
Angeles, une vidéo prise à bord de l'avion mon-
tre l'homme attaché et sans chaussures entouré
de passagers et de membres d'équipage.

L'homme a finalement été transporté à l'ar-
rière de l'avion. Au moment de l'incident, il y
avait 162 passagers et six membres d'équipage à
bord. Personne n'a été blessé lors de l'incident, a
rapporté la chaîne de télévision.

Le FBI a tweeté qu'il "répondait au signale-
ment d'un vol détourné" à l'Albuquerque
International Sunport, le plus grand aéroport
commercial du Nouveau-Mexique.

ESTONIE 
Découverte de dix
obus de la Seconde
Guerre dans le nord 

Dix explosifs de gros calibre datant de la
Seconde Guerre mondiale ont été découverts
cette semaine dans la forêt de Rohuneeme sur la
péninsule de Viimsi (nord de l’Estonie), rap-
porte vendredi la presse locale.

Les travaux d'enlèvement ont été effectués
par l'unité de neutralisation des bombes nord-
estonienne et ont duré deux jours.

"Des missiles d'artillerie de 280 millimètres
de la Seconde Guerre mondiale ont été trouvés
dans la forêt de Rohuneeme.

Ce projectile lui-même pèse 300 kilo-
grammes et, si l'explosif est à l'intérieur, alors il y
a environ 20 kilogrammes d'explosifs", a déclaré
Raido Taalmann, chef de l'unité de déminage.
La région est un endroit populaire pour la
marche et abrite le cinquième plus grand rocher
d'Estonie. Les explosifs ont été retirés du sol et
transportés vers des sites spéciaux d'élimina-
tion. Selon Taalmann, ces gros obus qui remon-
tent probablement à 1944 "étaient dispersés le
long de la zone dans le sol. Selon nos informa-
tions, avant le départ de l'armée allemande, ils
n'ont pas réussi à emporter ces gros projectiles
avec eux, mais les ont détruits sur place".

Les explosifs o nt été trouvés après une étude
des défis rencontrés par le Rescue Board et des
connaissances historiques sur la région.

Plus de 2.000 engins explosifs ont été trouvés
et détruits en Estonie cette année.

Environ 4.000 sont trouvés chaque année.
APS

ENVIRONNEMENT 
Le gouvernement Biden veut rétablir 
des protections d'espèces menacées 

L'administration du président Joe
Biden a annoncé vendredi vouloir réta-
blir des mesures de protection d'espèces
menacées ayant été substantiellement
assouplies par le gouvernement de son
prédécesseur Donald Trump.

L'Agence américaine d'observation
océanique et atmosphérique (NOAA) "va
déclencher le processus de régulation

dans les mois qui viennent afin de révi-
ser, annuler ou rétablir cinq mesures de
l'Endangered Species Act finalisées par
l'administration précédente", a-t-elle
déclaré dans un communiqué.

Cette loi datant de 1973, référence
mondiale en matière de sauvegarde de
l'environnement, a notamment permis
de sauver de l'extinction le pygargue à

tête blanche, l'emblème même du pays.
Elle a été significativement modifiée

par le gouvernement républicain de
Donald Trump.

Une clause accordant automatique-
ment la même protection aux espèces
dites "menacées" qu'aux espèces "en dan-
ger d'extinction" immédiat a notamment
été supprimée.

Une mousse visqueuse a envahi depuis plusieurs semaines les côtes du nord-ouest 
de la Turquie sous l'action combinée de la pollution et du réchauffement climatique, 
un phénomène qui préoccupe les défenseurs de l'environnement.

ETATS-UNIS 
Un juge annule l'interdiction des armes 
d'assaut en Californie 

Un juge américain a
annulé vendredi l'interdic-
tion de fusils d'assaut en
Californie, en vigueur depuis
trois décennies, une décision
aussitôt condamnée par le
gouverneur de cet Etat, Gavin
Newsom, dans un contexte de
recrudescence des homicides
liés aux armes à feu aux
Etats-Unis. Dans sa décision
longue de 94 pages, le juge
fédéral Roger T Benitez a
qualifié l'interdiction
d'armes d'assaut (qui existe
depuis 1989) d'inconstitu-
tionnelle, défendant le droit
aux Américains de posséder
des fusils semi-automa-
tiques.

"Comme le couteau suisse,
le populaire fusil semi-auto-
matique AR-15 peut servir

parfaitement aussi bien à
défendre son domicile que sa
patrie", a-t-il argumenté.

"Les armes et les muni-
tions dans les mains des cri-
minels, des tyrans et des ter-
roristes sont dangereuses.

Il est préférable de les lais-
ser dans les mains de
citoyens responsables et res-
pectueux de la loi", a-t-il
affirmé. 

M. Benitez a déclaré qu'il
donnerait 30 jours à l'Etat de
Californie pour faire appel de
sa décision, que le gouver-
neur Newson a juré de
contester, la qualifiant de
"menace directe à la sécurité
publique". "Nous ne reculons
pas devant ce combat et nous
continuerons à nous battre
pour des lois sur les armes à

feu qui vont dans le bon sens
et sauvent des vies", a-t-il dit
dans un communiqué.

Cette annonce intervient
dans un contexte de violence
accrue aux Etats-Unis et un
peu plus d'une semaine après
qu'un employé d'une entre-
prise de transports publics a
tué huit personnes sur le site
de sa compagnie en
Californie avant de se donner
la mort.

Des fusillades de masse
sont survenues récemment
en Floride, de l'Indiana, en
Californie, dans le Colorado
et en Géorgie. Une flambée
de violence qualifiée par le
président Joe Biden "d'épidé-
mie". A l'automne, la Cour
suprême des Etats-Unis doit
se pencher sur un recours du

puissant lobby des armes
NRA contre une loi new-yor-
kaise restreignant le port des
armes à feu hors de son
domicile.

Ce sera la première fois
depuis plus de dix ans que la
plus haute juridiction du
pays se penchera sur une
affaire majeure impliquant le
deuxième amendement de la
Constitution. Pour les parti-
sans des armes à feu, il
garantit un droit au port
d'armes pour chaque citoyen.

D'autres considèrent tou-
tefois que les auteurs de la
Constitution ont seulement
voulu protéger le droit de
détenir et utiliser des armes
dans le cadre d'une force de
maintien de l'ordre, comme
l'armée ou la police.

BRÉSIL 
Déforestation record en Amazonie 
pour un mois de mai 

La déforestation a atteint en mai un
niveau record pour ce mois en
Amazonie brésilienne, avec une pro-
gression de 41% par rapport à mai 2020,
qui a entraîné le déboisement d'une
surface de 1.180 km2 de la plus grande
forêt tropicale au monde.

Cette forte progression met sérieu-
sement en doute l'engagement devant
la communauté internationale du pré-
sident brésilien Jair Bolsonaro d'"élimi-
ner la déforestation illégale au Brésil
d'ici à 2030", soit dix ans plus tôt qu'ini-
tialement prévu.

Les données communiquées ven-
dredi par l'Institut national de
recherches spatiales (INPE) s'arrêtent
au 28 mai mais font déjà de ce mois un
record depuis que cette institution
publique compile ces informations par

satellite, en 2015. Avril avait déjà établi
un record avec 580 km2 déboisés, et le
chiffre de mai est "particulièrement
préoccupant car ce mois marque le
début de la saison sèche qui s'accom-
pagne d'une intensification de la des-
truction d'une grande partie de la forêt
d'Amazonie", selon l'Observatoire du
climat, un réseau d'ONG très critique
de la gestion par Brasilia de l'Amazonie.

Jair Bolsonaro a qualifié le s ONG de
protection de l'environnement de "can-
cer" et affirmé maintes fois son désir
d'ouvrir aux activités minières et agri-
coles de vastes régions de l'Amazonie,
dont 60% se trouve en territoire brési-
lien.

Le climatosceptique président d'ex-
trême droite avait toutefois promis des
efforts devant le Sommet pour le climat

organisé par le président américain Joe
Biden en avril.

Mais, depuis son arrivée au pouvoir
en janvier 2019, le gouvernement
Bolsonaro "s'attache à démanteler les
politiques de contrôle de la déforesta-
tion", selon l'Observatoire du climat.

L'ONG accuse notamment le minis-
tre de l'Environnement Ricardo Salles
d'avoir "pratiquement mis fin" aux acti-
vités de l'agence de protection environ-
nementale Ibama.

M. Salles et d'autres hauts fonction-
naires de son ministère sont, par ail-
leurs, soupçonnés d'avoir favorisé l'ex-
portation illégale de bois d'Amazonie
vers l'Europe et les Etats-Unis.

Le domicile du ministre a été per-
quisitionné et le président de l'Ibama a
été écarté de ses fonctions.



Le dossier d'ouverture
d'une usine Peugeot en
Algérie est en cours de
maturation, alors que le
partenariat entre Saidal et
Sanofi Pasteur est en cours
de concrétisation, a indiqué
le président de la
République, Abdelmadjid
Tebboune dans une inter-
view accordée à l’hebdoma-
daire français Le Point.

"C'est (l'usine Peugeot)
un dossier en maturation.

Le mérite de Peugeot,
c'est de ne pas avoir accepté
de verser de pot-de-vin.

Et pour cette raison, nous
avons beaucoup de respect
pour ce partenaire", a-t-il
déclaré.

Seulement, a fait consta-
ter M. Tebboune, l'usine
projette une production de
76.000 véhicules/an alors
que l'Algérie consomme un
minimum de 350.000 véhi-
cules par an.

Il a également rappelé
que l'Algérie projetait
d'augmenter le taux d'inté-
gration afférent à cette
industrie à 30-35 %.

Evoquant le partenariat
entre le groupe Saidal et le
groupe français Sanofi
Pasteur, il a noté que "80%
de l'activité de Sanofi en
Afrique est réalisée en
Algérie", assurant "qu'il n'y a
pas de contentieux avec cet
associé". Selon M.

Tebboune, le partenariat
entre Saidal et Sanofi
Pasteur "est en train de se
concrétiser".

Sinon, pour d'autres
entreprises françaises,
comme Suez ou la RATP, les
partenariats "battent de
l'aile", a-t-il reconnu.

"Nous pourrions aller
plus loin mais des lobbys
français, très puissants, cri-
minalisent pratiquement le
fait de travailler avec
l'Algérie.

C'est une réalité et pas un
complexe de persécution",

a-t-il expliqué.
Le partenariat doit se

construire d'égal à égal
Pour le président

Tebboune, les relations "ne
se construisent pas de sou-
verain à suzerain, mais
d'égal à égal". "Vous avez des
intérêts que nous recon-
naissons, que vous défen-
dez, et nous avons des inté-
rêts que nous devons défen-
dre. Il faut sortir du mythe
que les investisseurs fran-
çais ont été malheureux en
Algérie", a-t-il soutenu.
Exemples à l'appui, il a fait

remarquer que les groupes
français Renault, Legrand et
Schneider ont prospéré en
Algérie, alors que Lafarge et
Knauf ont même exporté.

BNP, SG, Natexis, Crédit
agricole, Air France ont
acquis des parts de marché
aussi, a-t-il poursuivi en
rappelant que plus de 450
PME françaises sont pré-
sentes en Algérie.

"Je ne pense pas que le
bilan soit aussi négatif", a-t-
il commenté à propos du
partenariat entre les deux
pays.

Dimanche 6 juin 202110 DK NEWS SANTÉ - ALGÉRIE
BILAN CORONAVIRUS

320 nouveaux cas, 
228 guérisons et 6 décès 

INTERVIEW DU PRÉSIDENT À L’HEBDOMADAIRE 
FRANÇAIS LE POINT 

Le partenariat Saidal-Sanofi en cours 
de concrétisation (Président Tebboune) 

Le Président Tebboune annonce le lancement 
de "grandes campagnes de sensibilisation" 

Le président de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune, a annoncé le
lancement de "grandes campagnes
de sensibilisation" pour la vaccina-
tion dans la cadre de la lutte contre la
pandémie du Coronavirus.

"Le rythme de la vaccination suit
le bon vouloir des Algériens, car nous
ne voulons pas l'imposer, mais nous
allons lancer de grandes campagnes
de sensibilisation", a indiqué le
Président Tebboune dans une inter-
view à l’hebdomadaire français Le
Point, ajoutant que le fait que
l'Algérie "ait été relativement peu
impactée dissuade les gens d'aller se
faire vacciner".

A cet égard, il a rappelé que
l'Algérie "a commencé à vacciner en
janvier avant presque tous les pays

africains. Les vaccins sont justement
là pour ceux qui en font la demande".

Plus de 80.000 Algériens rapatriés 
Enchainant sur le retour des mil-

liers d'Algériens au pays, après l'ou-
verture partielle des frontières le 1er
juin, le président de la République a
tenu à préciser que "l'ouverture ou la
fermeture des frontières est dictée
par le Conseil scientifique, suivant
l'évolution de la pandémie".

Il a égalemen t rappelé que même
avec les frontières fermées, l’Algérie
a rapatrié "un peu plus de 80.000
Algériens" et ce, aux frais de l'Etat,
précisant qu'"aucun pays n'a fait ça".

"Si nous avons fermé les fron-
tières, ce n'est pas pour sanctionner
la population, mais pour la proté-

ger", a-t-il expliqué, rappelant que
"l'Algérie a été le premier pays à
imposer les tests dans ses aéroports,
à fermer les crèches, les écoles, les
mosquées, à interdire le public dans
les stades".

Et d’ajouter : "Aujourd'hui, nous
recensons environ 200 cas par jour,
alors que des pays plus développés
en sont à 20.000, voire 30.000 cas par
jour", mettant en garde contre "le
virus qui est là et à tout moment, les
chiffres peuvent remonter".

Il a estimé que "si cela arrive, les
Algériens nous en voudront d'avoir
commencé à rouvrir les frontières",
avertissant que "si la situation se
dégrade, nous refermerons à nou-
veau les frontières".

APS

Trois cent vingt (320)
nouveaux cas confirmés
de Coronavirus (Covid-19),
228 guérisons et 6 décès
ont été enregistrés ces
dernières 24 heures en
Algérie, indique samedi le
ministère de la Santé, de la
Population et de la
Réforme hospitalière dans
un communiqué.

MINISTÈRE DE LA SANTÉ 
- ENI FOUNDATION 
Accord-cadre pour 
renforcer l'accès 
aux services de santé
dans les zones d'ombre 

Le ministère de la Santé, de la Population et
de la Réforme hospitalière et ENI Foundation ont
signé, mardi à Alger, un accord-cadre visant à
renforcer l'accès aux services de santé mater-
nelle et infantile dans les zones d'ombre du sud
du pays et dans les Hauts-Plateaux.

"Cette initiative vise à fournir des équipe-
ments médicaux pour les services de la maternité
au niveau des hôpitaux situés dans les zones
d'ombre du sud du pays", a indiqué le ministre de
la Santé, Pr Abderrahmane Benbouzid, lors de la
cérémonie de signature de l'accord-cadre au
siège du ministère. Il a souligné qu'en plus des
équipements, il est question aussi de cliniques
mobiles dotées de tous les moyens, de véhicules
et de chapiteaux pour dispenser des soins néces-
saires au profit des populations".

Cet accord-cadre porte également sur la for-
mation au profit du personnel de la santé, appelé
à faire fonctionner les équipements médicaux en
question, a affirmé le ministre, précisant que
"cette démarche vise à rapprocher les soins des
populations".

Selon le m inistre, un autre programme de
formation qui consiste à former le personnel
médical au niveau des établissements publics de
santé de proximité (Epsp), pour l'exploitation des
cliniques mobiles, est prévu dans le cadre de cet
accord. Ce projet porte aussi sur un programme
d'activités d'orientation médicale pour les
femmes, notamment par des campagnes de sen-
sibilisation et de dépistage du cancer du sein.

M. Benbouzid a noté à cette occasion, qu'une
commission commune, composée des représen-
tants du ministère de la santé et ENI Foundation,
sera crée prochainement pour la mise en œuvre
de cet accord.

De son côté, le secrétaire général d'ENI
Foundation, M. Filippo Uberti, a estimé qu'avec
cette initiative,"ENI Foundation veut contribuer
à l'engagement du système de santé algérien à
travers des services de santé de proximité effi-
caces, notamment dans les zones éloignées et à
l'élargissement de l'accès aux services de santé
maternelle et infantile dans le sud du pays".

La signature de l'accord-cadre s'est déroulée
en présence du ministre de l'Energie et des
Mines, Mohamed Arkab, un représentant du
ministère des Affaires étrangères, l'ambassadeur
d'Italie, Giovanni Polizzi, le représentant d'ENI
Algérie, Président directeur général de
Sonatrach et des cadres du ministère de la Santé.

TIZI-OUZOU 
Vers la mise 
en service partielle 
de deux nouvelles
infrastructures
sanitaires 

Deux nouvelles infrastructures sanitaires
seront mises en service à Tizi-Ouzou le 5 juillet
prochain à l'occasion de la fête de l'indépendance et
de la jeunesse, a indiqué jeudi le wali Mahmoud
Djamaa.

Il s'agit de la polyclinique de Tamda, dans la
commune de Ouaguenoun à l'Est de la wilaya et de
l'hôpital de 60 lits de Ouadhias, au sud-ouest, "en
voie de finalisation", dont il a inspecté l'avancement
des travaux. Sur site, le wali qui s'est entretenu avec
les responsables des entreprises réalisatrices et des
bureaux d'études en charge du suivi des deux pro-
jets, a insisté sur la prise en charge des quelques
aspects restants pour être livrés dans les délais.

Mahmoud Djamaa a également instruit la direc-
tion locale de la santé et de la population (DSP) de
prendre les dispositions nécessaires pour la mise
en service partielle de ces deux infrastructures à
cette date, en attendant de "les doter de l'encadre-
ment et des équipements nécessaires à leur fonc-
tionnement en entier".

La réception de ces deux infrastructures per-
mettra de désengorger les structures limitrophes
de ces régions ainsi que le CHU Nedir Mohamed,
en attendant celle des trois autres hôpitaux de 60
lits chacun à Souk El Tenine au Sud et à Bouzguene
et Ain El Hammam au Sud-est de la wilaya dont les
travaux sont en cours.
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P A N D E M I E  D E  C O R O N A V I R U S
BILAN DE L’ÉPIDÉMIE DANS LE MONDE 
Au moins 3.714.923 morts 

Plus de 172.499.930 cas
d'infection ont été officielle-
ment diagnostiqués depuis
le début de l'épidémie.

La grande majorité des
malades guérissent, mais
une part encore mal évaluée
conserve des symptômes
pendant des semaines, voire
des mois.

Les chiffres se fondent sur
les bilans communiqués
quotidiennement par les
autorités sanitaires de
chaque pays.

Ils excluent les révisions
réalisées a posteriori par cer-
tains organismes statis-
tiques, qui concluent à un
nombre bien plus important
de morts. L'OMS estime
même, en prenant en
compte la surmortalité
directement et indirecte-
ment liée au Covid-19, que le
bilan de la pandémie pour-
rait être deux à trois fois plus
élevé que celui officiellement
recensé. Une part impor-
tante des cas les moins

graves ou asymptomatiques
reste aussi non détectée mal-
gré l'intensification du
dépistage dans de nombreux
pays. Sur la journée de ven-
dredi, 9.916 nouveaux décès
et 427.592 nouv eaux cas ont
été recensés dans le monde.

Les pays qui ont enregis-
tré le plus de nouveaux décès
dans leurs derniers bilans
sont l'Inde avec 3.380 nou-

veaux morts, le Brésil (1.454)
et les Etats-Unis (605).

Les Etats-Unis sont le pays
le plus touché tant en nom-
bre de morts que de cas, avec
597.001 décès pour 33.346.365
cas recensés, selon le comp-
tage de l'université Johns
Hopkins.

Après les Etats-Unis, les
pays les plus touchés sont le
Brésil avec 470.842 morts et

16.841.408 cas, l'Inde avec
344.082 morts (28.694.879
cas), le Mexique avec 228.568
morts (2.429.631 cas), et le
Pérou avec 185.813 morts
(1.976.166 cas).

Parmi les pays les plus
durement touchés, le Pérou
est celui qui déplore le plus
grand nombre de morts par
rapport à sa population, avec
564 décès pour 100.000 habi-
tants, suivi par la Hongrie
(309), la Bosnie (286), la
République tchèque (282) et
la Macédoine du Nord (261).

L'Amérique latine et les
Caraïbes totalisaient samedi
à 10H00 GMT 1.174.349 décès
pour 33.719.987 cas, l'Europe
1.141.248 décès (53.178.996
cas), les Etats-Unis et le
Canada 622.672 décès
(34.735.355 cas), l'Asie
499.345 décès (37.202.590
cas), le Moyen-Orient
144.420 décès (8.715.041 cas),
l'Afrique 131.785 décès
(4.898.623 cas), et l'Océanie
1.104 décès (49.338 cas).

VACCINS - COVID-19 
Le Brésil autorise
sous conditions
l'importation 
du Spoutnik V 
et du Covaxin 

Le régulateur brésilien Anvisa a accordé
vendredi une autorisation exceptionnelle d'im-
portation de doses des vaccins anti-Covid russe
Spoutnik V et indien Covaxin, tout en limitant
leur utilisation. L'Agence nationale de vigi-
lance sanitaire (Anvisa) s'était dans un premier
temps opposée à leur homologation, considé-
rant manquer de données pour s'assurer de
leur sûreté et de leur efficacité. Plusieurs Etats
du nord-est du Brésil avaient réclamé l'impor-
tation de 30 millions de doses du vacin russe et
le ministère de la Santé avait, de son côté,
demandé l'importation de 20 millions de doses
du vaccin indien. L'Anvisa a finalement auto-
risé vendredi l'importation et l'utilisation de 4
millions de doses de Covaxin, et d'une quantité
équivalente à 1% de la population des six Etats
qui avaient demandé d'importer le Spoutnik V.

Les doses ne pourront également être admi-
nistrées qu'aux adultes de 18 à 60 ans, à l'excep-
tion des femmes enceintes, des personnes
souffrant de comorbidité, séropositives ou por-
teuses du virus de l'hépatite B ou C.

L’OMS exhorte les
pays riches à donner
davantage de
vaccins à COVAX 

L’Organisation mondiale de la santé (OMS)
a exhorté vendredi, les pays riches à donner
davantage de vaccins anti-Covid-19 aux pays en
développement dans le cadre du mécanisme
COVAX. "Il est urgent de fournir davantage de
vaccins pour pallier ou combler le vide causé
par les ruptures d’approvisionnement et les
retards de fabrication en Inde", a estimé lors
d’un point de presse à Genève, le chargé du
dossier COVAX à l’OMS, Dr Bruce Aylward.

Cet appel intervient au lendemain de l’an-
nonce des Etats-Unis de donner 80 millions de
doses de vaccin à des pays étrangers.

Selon Washington, les trois quarts de ces
sérums passeront par le dispositif COVAX, une
initiative internationale qui permet l'accès
rapide aux vaccins sûrs et préqualifiés par
l'OMS. Pour le Dr Aylward, les autres pays
riches doivent suivre l’exemple américain et
tenter ainsi de combler le déficit de 200 mil-
lions de doses destinées aux pays en développe-
ment. A ce jour, COVAX a expédié plus de 80
millions de vaccins à 129 pays et territoires. Au
total, plus de 1,58 milliard doses de vaccin ont
été administrées dans le monde, selon un
décompte établi par l’OMS le mercredi 2 juin.

Le Directeur général de l’OMS, Dr Tedros
Adhanom Ghebreyesus, a mis en garde jeudi
lors de la réunion des ministres de la Santé du
G7 contre la distribution inéquitable des vac-
cins, qui "signifie qu’à l’échelle mondiale, c’est
permettre au virus de continuer à se propager,
augmentant ainsi les chances d’apparition
d’une variante qui rend les vaccins moins effi-
caces". La semaine dernière, le chef de l’Agence
sanitaire mondiale de l’ONU avait appelé lors
de la dernière Assemblée mondiale de la santé,
à un effort mondial massif pour vacciner au
moins 10% de la population de tous les pays
d’ici la fin septembre, et au moins 30% d’ici la
fin de l’année.

Dans plusieurs pays en développement, les
livraisons de vaccins par le canal du méca-
nisme COVAX ont été pratiquement interrom-
pues depuis mai, lorsque le " Serum Institute of
India" a décidé de retenir les doses pour un
usage interne en Inde.

Avec ces restrictions aux exportations,
COVAX n’a pu acheminer qu’un peu plus de 70
millions de doses auprès des pays en dévelop-
pement, et l’OMS évoque un déficit d’environ
200 millions de doses pour le mécanisme
d'aide. Dans le monde, 171.292.827 cas confir-
més de Covid-19 ont été signalés dont 3.687.589
décès, selon l'OMS.

APS

La pandémie du nouveau coronavirus a fait au moins 3.714.923 morts dans le monde
depuis que le bureau de l'OMS en Chine a fait état de l'apparition de la maladie fin décem-
bre 2019, selon un nouveau bilan publié samedi à 10H00 GMT.

FRANCE 
La tension hospitalière due au Coronavirus

toujours en baisse 
La tension hospitalière due au Covid-19 poursuit sa décrue en

France, avec toujours moins de malades dans les services de réa-
nimation, selon les données de Santé publique France publiées
vendredi. Les services de réanimation, qui soignent les cas les plus
graves, accueillaient 2.571 patients, contre 2.677 jeudi, et 2.754 mer-
credi. Cet indicateur crucial est passé sous la barre des 3.000
dimanche, et a diminué de plus de moitié depuis son pic de fin
avril, au plus fort de la troisième vague de l'épidémie.

Le nombre de nouvelles admissions dans ces services s'est éta-
bli à 91 en 24 heures (94 jeudi).

Au total, 14.801 malades du Covid-19 occupaient les lits des
hôpitaux français, contre 15.283 la veille et 17.272 il y a une semaine,
précise l'agence sanitaire. Quelque 408 malades y ont été admis en

une journée (458 jeudi). La maladie a emporté 81 personnes au
cours des dernières 24 heures (71 jeudi), portant le bilan total à
109.945 morts depuis le début de l'épidémie en mars 2020. Le chif-
fre des contaminations confirme également sa décrue, avec 6.953
cas positifs enregistrées à travers le pays, pour un taux d e positi-
vité de 2,9% sur les sept derniers jours (nombre de personnes
positives rapporté au nombre total de personnes testées). Il y a une
semaine, 11.268 cas positifs étaient rapportés en 24 heures. Sur le
front de la vaccination, 27.484.767 personnes ont reçu au moins
une injection (soit 41% de la population totale et 52,3% de la popu-
lation majeure) et 12.009.164 personnes ont reçu deux injections
(soit 17,9% de la population totale et 22,9% de la population
majeure), a précisé le ministère de la Santé.

ARGENTINE 
La barre des 80.000 décès franchie 

L'Argentine a dépassé vendredi le
seuil des 80.000 décès dus au coronavi-
rus, pour un total d'environ 4 millions de
cas de contaminations depuis le début de
la pandémie, selon les autorités sani-
taires du pays. Au cours des dernières 24
heures, 30.950 nouveaux cas de Covid-19
et 539 morts ont été enregistrés, portant

le nombre total de décès à 80.411, alors
que la moyenne des nouveaux cas quoti-
diens se situait à plus de 500 la semaine
dernière.

Fin 2020, l'Argentine comptait
quelque 43.000 décès.

Depuis le début de l'année 2021, ce
nombre a quasi doublé, selon les don-

nées officielles. 7.668 personnes sont
hospitalisées en soins intensifs, soit
l'équivalent d'un taux d'occupation
national de 78,2%.

L'épicentre des contagions reste la
capitale Buenos Aires et sa périphérie, où
vivent 15 millions d'habitants dans un
pays qui en compte 45 millions.

ETATS-UNIS - CHINE - PANDEMIE
Le Conseiller médical à la Maison Blanche

exhorte Pékin à partager des dossiers 
de patients 

Le Conseiller médical à la Maison
Blanche, Anthony Fauci, a exhorté jeudi la
Chine à partager les dossiers médicaux de
neuf personnes ayant souffert d'une mala-
die similaire à un coronavirus avant le
début de la pandémie, affirmant qu'ils
pourraient aider à déterminer si le virus a
pu provenir d'un laboratoire.

La théorie de la fuite de laboratoire,
longtemps jugée improbable, a été relan-
cée ces dernières semaines après la publi-
cation dans la presse américaine d'infor-
mations avançant que trois chercheurs de
l'Institut de virologie de Wuhan avaient été
hospitalisés en novembre 2019, présentant
des symptômes compatibles avec le Covid-
19, mais aussi avec ceux d'une "infection
saisonnière". Dans une interview publiée
jeudi dans le Financial Times, Anthony
Fauci a déclaré que ces dossiers médicaux
pourraient répondre à des questions cru-

ciales sur les origines du Covid-19 à
Wuhan, où a débuté une pandémie qui a
fait plus de 3,6 millions de morts dans le
monde. "J'aimerais voir les dossiers médi-
caux des trois personnes qui seraient tom-
bées malades en 2019", a dit l'immunolo
gue. "Sont-elles vraiment tombées
malades, et si oui, de quoi?." Les cher-
cheurs s'étant rendus dans une grotte abri-
tant des chauves-souris dans la province
chinoise de Yunnan, l'immunologue a
affirmé qu'il était "entièrement concevable
que l'origine du Covid-19 se soit trouvée
dans cette grotte, et qu'il ait commencé à se
propager naturellement ou soit passé par
le laboratoire." En mai, Anthony Fauci
avait déclaré que si beaucoup de spécia-
listes "pensent qu'il est plus probable" que
la Covid-19 soit "un événement naturel", ils
n'ont "pas de réponse à 100%". Pour sa part,
la Chine, qui combat farouchement l'hy-

pothèse du laboratoire, a accusé
Washington de diffuser des théories "com-
plotistes" et démenti les informations sur
l'hospitalisation des chercheurs de
Wuhan. 

La thèse d'une origine naturelle, consi-
dérée comme la plus probable par une
étude conjointe d'experts de l'Organisation
mondiale de la santé (OMS) et chinois qui
se sont rendus à Wuhan en début d'année,
soutient que le virus est apparu chez les
chauves-souris avant d'être transmis à
l'homme, probablement via un autre ani-
mal. Vendredi, le ministère des Affaires
étrangères chinois s'est appuyé sur les
conclusions de cette équipe pour rejeter
les déclarations de M. Fauci, citant des
déclarations "sans fondement" selon lesqu
elles le virus serait apparu pour la pre-
mière fois dans le laboratoire militaire
américain de Fort Detrick.



Lombalgie, sciatique, cervicalgie... les problèmes de
dos sont nombreux et souvent invalidants. L'acu-
puncture est reconnue pour les soulager efficace-
ment. On fait le point avec le Dr Denis Colin, médecin
généraliste et acupuncteur. Pratiquée depuis plus de
5000 ans, l'acupuncture fait partie de la médecine
traditionnelle chinoise (MTC). Son efficacité est re-
connue par l'Académie nationale de médecine et, de-
puis 1979, par l'Organisation mondiale pour la santé
(OMS), qui la recommande comme thérapeutique
naturelle dans plus de 40 maladies, dont les pro-
blèmes de dos. Il faut dire que l'acupuncture a fait
l'objet de nombreuses recherches dont une méta-
analyse (publiée en 2013) regroupant 32 études et
montrant qu'elle réduisait significativement les dou-
leurs ressenties par les patients. De plus, contraire-
ment à la médecine occidentale qui ne traite que les
symptômes, l'acupuncture s'intéresse à la personne
dans sa globalité. Elle recherche également les causes
du problème afin d'éviter qu'il ne se reproduise.

COMMENT ÇA FONCTIONNE ?
L'acupuncture consiste à soigner les patients en pla-
çant des aiguilles sur des points, le long de 12 méri-
diens, chacun d'entre eux étant lié à un système
organique. Le but ? Harmoniser la circulation de
l'énergie vitale à travers ces lignes imaginaires et dé-
clencher le processus d'autoguérison.
Comment ? Les aiguilles stimulent le système ner-
veux et activent lalibération d'endorphines et d'adé-
nosine. Ces substances biochimiques produites par

le cerveau permettent de réduire la sensation de dou-
leur et l'inflammation. Enfin, l'acupuncture aug-
mente la microcirculation locale, ce qui améliore la
mobilité articulaire et le relâchement musculaire.
Résultat, moins de douleurs et une souplesse articu-
laire retrouvée.

COMMENT SE DÉROULE UNE SÉANCE ?
Après avoir exposé le motif de sa consultation, le pa-
tient est interrogé sur ses antécédents familiaux, ses
habitudes de vie, ses activités, son sommeil, son ali-
mentation... afin de faire le lien entre sa douleur et
d'autres éléments de sa vie qui pourraient avoir une
incidence. Ensuite, le praticien examine le patient,
prend ses pouls chinois et examine sa langue, pour

faire le point sur d'éventuels déséquilibres énergé-
tiques. Après seulement, il place les aiguilles, qui doi-
vent être stériles et à usage unique. Les traités
classiques de l'acupuncture reconnaissent 16 types
de lombalgies traitées chacune avec des points spé-
cifiques.
Selon les besoins du malade (motif de la consultation,
signes cliniques... ), le choix des points (sur la zone
douloureuse ou à distance : main, tête, cheville... ) et
la manipulation des aiguilles (rotations des aiguilles
plus ou moins rapides, temps de pose variable, pose
et extraction lors de l'inspiration ou de l'expiration...
) varient. Ainsi, pour une même manifestation, il peut
y avoir deux diagnostics opposés. Par exemple, pour
traiter une lombalgie avec vide d'énergie (la per-
sonne est pâle, la voix faible... ) l'acupuncteur stimule
le point 40 de la vessie (situé au milieu du creux po-
plité) de façon rapide. À l'inverse, si la personne est
plutôt en excès d'énergie (teint rouge, voix forte... ),
il va stimuler ce même point plus lentement pour
disperser l'énergie.

COMBIEN DE SÉANCES POUR SOULAGER LE MAL
DE DOS ?
Si la douleur est aiguë (lumbago après avoir soulevé
une forte charge n'importe comment...), prévoyez en-
viron 2 séances à quelques jours d'intervalle. Et s'il
s'agit d'un problème chronique (lombalgie... ), dont
il faut également rechercher les causes (stress... ),
comptez une séance tous les 15 jours pendant plu-
sieurs semaines.

Contrairement à une croyance
qui a elle aussi la vie dure, aucune
activité sportive n'est à bannir
lorsque l'on a mal au dos. Ni à pri-
vilégier non plus. Toute activité
sportive est bonne. "La meilleure
est celle qui apportera du plaisir,
conseille Alexandra Roren, kinési-
thérapeute dans le service de ré-
éducation de l'hôpital Cochin, car
l'enjeu n'est pas d'apprendre une
technique, mais de pratiquer cette
activité dans la durée et régulière-
ment - dans l'idéal, plusieurs fois
par semaine."

Le but n'est pas deviser la perfor-
mance - en tous cas, pas tout de
suite ni pour tout le monde. Remet-
tre un corps douloureux en exer-
cice "nécessite du dosage et de la
progressivité. Reprendre confiance
en son dos peut prendre du temps",
prévient Éric Bouthier, kinésithé-
rapeute à Lyon et créateur du site
Comprendre son dos. Compte tenu
de la douleur, qui ne cédera pas
tout de suite, cela peut nécessiter
d'adapter certains mouvements au
début. "Il faut respecter un temps
d'exercices de rééducation spéci-
fiques, qui vont permettre de ren-
forcer les muscles spinaux autour
de la colonne vertébrale, pour pou-
voir ensuite reprendre progressive-
ment l'activité", explique Alexandra
Roren.

#1 LA NATATION
La natation a la réputation d'être

ce qu'il y a de mieux pour le dos.
Flotter dans l'eau peut en effet pro-
curer une sensation de bien-être, et
cet effet porteur, qui abolit la pe-
santeur sur le squelette, paraît sé-
duisant pour se remettre au sport
en douceur. Du point de vue scien-
tifique, la natation ne prouve ce-
pendant pas de meilleur résultat
sur l'évolution d'une lombalgie que
toute autre activité sportive menée
régulièrement. "La natation se ré-
vèle le plus souvent une fausse
bonne idée, sourit Alexandra Roren
qui constate que l'adhésion des pa-
tients ne dure généralement pas
longtemps. On se dit que c'est facile

d'aller à la piscine, et puis très vite,
on renonce devant ce que cela im-
plique tout de même de
contraintes, en hiver par exemple."

#2 LE PILATES
La méthode a été inventée par

Joseph Pilates dans les années 1930.
Lui-même venu à bout du handicap
de son rachitisme et de ses rhuma-
tismes par une activité physique ré-
gulière, il l'a d'abord développée
pour rééduquer des danseurs pro-
fessionnels. Cette gymnastique
s'appuie sur des enchaînements
d'exercices au sol, avec ou sans ac-
cessoires, qui allient concentration,
respiration et précision des mouve-
ments, en développant la
conscience de son corps. "En por-
tant son attention sur le centre de
gravité - le bassin - et la respiration
et en travaillant sur l'autograndis-
sement, le Pilates favoriserait le tra-

vail des muscles profonds", détaille
Alexandra Roren. L'analyse de près
de 90 études évaluant, entre autres,
l'efficacité du Pilates, parue en 2019
dans le British Journal of Sports
Medicine, soulignait une relative
efficacité à court et moyen terme
contre douleur et invalidité liées à
une lombalgie commune. Et sans
effets indésirables.

#3 LE YOGA
Très à la mode, cette discipline

indienne ancestrale vise l'harmoni-
sation du corps et de l'esprit. La
forme la plus pratiquée en occident
(hatha yoga) consiste en enchaîne-
ments de postures qui renforcent
les muscles profonds, en les étirant,
tout en travaillant sur la respiration
et la méditation. "Toute activité qui
invite à explorer de nouveaux mou-
vements - flexions, extensions, ro-
tations - est bénéfique", souligne

Éric Bouthier. À condition d'écou-
ter son corps et ne pas se lancer
d'emblée dans des postures acroba-
tiques. "Le yoga, comme les autres
activités physiques, sera toujours
plus efficace sur la douleur et la
motricité du patient lombalgique
chronique que pas d'activité", es-
time Alexandra Roren. Une étude
comparative menée en 2011, entre
des patients participant à des
séances régulières de yoga et d'au-
tres recevant simplement un guide
d'exercices physiques ordinaires à
pratiquer chez soi, relevait que le
yoga contribuait mieux à atténuer
les douleurs.

#4 LE VÉLO
Contrairement à ce que l'on

pourrait penser, pédaler courbée
sur un guidon n'a rien de néfaste et
se révèle au contraire un excellent
sport pour le dos (et pour la santé

en général, cardio-vasculaire no-
tamment). "Il n'y a aucun inconvé-
nient à être penchée en avant,
rappelle Alexandra Roren. Lorsque
l'on a un canal lombaire rétréci,
cela réduit même les symptômes
douloureux." L'important est de
rouler - ou faire du vélo d'apparte-
ment - dans une position adaptée,
en réglant convenablement hau-
teurs de selle et de guidon.

#5 LA MARCHE
À condition d'être bien chaussée,

en privilégiant au début des ter-
rains pas trop accidentés, la
marche a tout pour elle, surtout si
elle est rapide (ou nordique, avec
des bâtons). À raison de 30 minutes
minimum, "elle constitue une ex-
cellente activité anaérobie", sou-
ligne Alexandra Roren, "une
activité de fond qui apporte un bé-
néfice multidimensionnel, à la fois
sur la lombalgie, mais aussi sur
l'état mental". Elle a aussi cet avan-
tage d'être la plus simple à prati-
quer régulièrement, sans trop
d'équipement, où l'on veut, quand
on veut.

#6 LE FOOTING
Très pratiqué parce qu'il peut

l'être en ville et en adaptant ses sor-
ties à son emploi du temps, la
course à pied n'est pas non plus
contre-indiquée lorsque l'on a mal
au dos. 

À quelques conditions : être
chaussée avec des baskets adaptées,
confortables et légères, en courant
de préférence sur un terrain régu-
lier et en ne visant pas la perfor-
mance en premier lieu. Si l'on n'a
jamais couru, il est indispensable
d'y aller progressivement. Idem si
l'on s'est arrêtée, croyant que cela
résoudrait la lombalgie : "Pendant
un ou deux ans, mieux vaut d'abord
débuter par des exercices de réédu-
cation fonctionnelle pour renforcer
les muscles profonds et la proprio-
ception, afin de réentraîner le corps
à réagir aux phénomènes de désta-
bilisation", conseille Alexandra
Roren.

Le yoga pourrait soulager les douleurs
des personnes qui souffrent de lombalgie
chronique et réduire ainsi leur recours
aux antidouleurs et aux opiacés.

Le yoga et les thérapies manuelles sont
des approches efficaces pour traiter la
lombalgie chronique et les insomnies liées
au mal de dos, selon une étude du Boston
medical center (Etats-Unis). "La forte pré-
valence de problèmes de sommeil chez les
adultes souffrant de douleurs lombaires
chroniques peut avoir des effets néfastes

sur la santé et le bien-être en général" a dé-
claré le Pr Eric Roseen, principal auteur de
cette étude. "Or la combinaison de médi-
caments contre la douleur et de somni-
fères augmente le risque d'overdose. Cela
souligne vraiment la nécessité de trouver
des approches non pharmacologiques
pour ces patients".

Dans des études précédentes, les cher-
cheurs avaient déjà montré que la pratique
du yoga pouvait réduire la courbure de la
colonne vertébrale chez les personnes

souffrant de scoliose. Ils avaient aussi dé-
couvert que la pratique du yoga pendant
au moins 6 à 12 mois permettait de rétablir
les capacités fonctionnelles des personnes
souffrant de mal de dos.

Pour cette étude, le Pr Roseen a suivi
320 adultes souffrant de lombalgie chro-
nique. 90% d'entre eux souffraient égale-
ment d'insomnies dues à la douleur. Ces
patients ont ressenti des effets sur la dimi-
nution de la douleur au bout de 6 semaines
de pratique du yoga. Ils ont également res-

senti des effets positifs sur la qualité de
leur sommeil après 12 semaines de pra-
tique. "Cette approche holistique contri-
bue à réduire le recours aux médicaments,
ainsi qu'à rendre les patients plus sûrs et
plus à l'aise" insiste le médecin.

Attention, avant de choisir de pratiquer
le yoga comme traitement antidouleur, vé-
rifiez que le programme suivi n'a pas de
contre-indications contre le mal de dos et
que le professeur connaît bien les risques
inhérents à votre pathologie.
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MAL DE DOS : ON SE FAIT
MANIPULER OU PAS ?

SOIGNER LE MAL DE DOS AVEC L'ACUPUNCTURE

Torticolis, lumbago, sciatique... Quand la douleur est là, on rêve de mains expertes venant débloquer
tout ça. En appréhendant souvent un peu de se faire manipuler la colonne vertébrale. Caroline
Lambert, vice-présidente de l'Association française de chiropraxie, vous aide à y voir plus clair.

Pourquoi
travailler sur
un swiss ball
est bon pour

votre dos
Dites adieu à votre fauteuil
de bureau : vous asseoir tous
les jours sur le ballon le plus
utile du monde peut faire des
miracles pour votre colonne.
Les conseils de Jean-Michel
Andriot, expert fitness. Pan-
démie de coronavirus et télé-
travail obligent, vous avez
récemment travaillé avec des
équipements pas spécifique-
ment pensés pour le labeur
quotidien. Résultat : vous
avez mal au dos, et c'est tout
à fait normal. Heureusement,
un simple swiss ball peut
vous venir en aide pour sou-
lager votre dos. Et pour sa-
voir comment utiliser au
mieux ce fameux ballon gon-
flable - qui n'est pas d'ailleurs
pas techniquement suisse,
mais italien - nous avons de-
mandé conseil à Jean-Michel
Andriot, expert fitness chez
ABC Coach Sportif.

LES MULTIPLES AVANTAGES
DU SWISS BALL 
Parce qu'il est mou, accessi-
ble à tout le monde, épouse
bien la forme du corps et
vous permet de trouver natu-
rellement une position adap-
tée à votre morphologie, le
swiss ball fait des miracles au
niveau du dos. "Il permet de
renforcer tout un tas de mus-
cles qui vont éviter à votre
dos de trinquer", explique
Jean-Michel Andriot. "Plus on
a d'abdos, moins on sollicite
les lombaires, par exemple.
Personnellement, je l'utilise
beaucoup avec des per-
sonnes qui ont arrêté une ac-
tivité physique et qui
comptent reprendre." Et la
meilleure façon d'utiliser ce
ballon miraculeux au quoti-
dien, c'est encore de s'as-
seoir dessus pour travailler.
Tout simplement.

DES PETITS MOUVEMENTS
DU BASSIN POUR SOULAGER
LE DOS
"J'ai des clients qui travaillent
sur un swiss ball depuis le
confinement, et qui n'ont
quasiment plus aucun souci
de dos", explique Jean-Michel
Andriot. "Principalement
parce qu'il est bien droit et
que le ballon respecte l'ali-
gnement de la colonne verté-
brale. L'instabilité permet de
travailler la proprioception,
donc l'équilibre. Il faut juste
prendre le coup !"
Mais prendre le coup, cela ne
veut pas dire rester totale-
ment inactif : "L'exercice de
base, c'est de faire des petits
mouvements latéraux de
gauche à droite, mais aussi
d'avant en arrière pour bien
faire travailler tous les mus-
cles du bassin", complète
Jean-Michel Andriot, en pré-
cisant qu'il est toutefois né-
cessaire de faire "des petits
exercices de renforcement
musculaire en parallèle" pour
optimiser les bienfaits du
swiss ball.

QUI ALLER VOIR POUR
"DÉBLOQUER" UN DOS
DOULOUREUX ?
Si par "débloquer" on entend "se faire
manipuler", en France, les seuls
thérapeutes non-médecins habilités
par la Haute Autorité de santé à
pratiquer des manipulations
vertébrales sont les chiropracteurs. Et
cela de façon autonome, sans avoir
besoin au préalable d'un certificat
médical autorisant ce geste. Le
législateur a en effet estimé que leurs
cinq années d'études dans une unique
école agréée par le ministère de la
Santé permettaient de garantir une
pratique sûre.On compte
actuellement environ 1100
chiropracteurs enregistrés auprès des
Agences régionales de santé.

QU'EST-CE, PRÉCISÉMENT, QU'UNE
MANIPULATION VERTÉBRALE ?
La manipulation est une manœuvre
brève et sèche exercée au niveau des
articulations afin de leur permettre
de retrouver leur mobilité et leur
fonctionnalité. Objectif : améliorer le
mouvement et soulager la douleur.
Cette manipulation est dite "forcée"
car elle pousse l'articulation au-delà
de son jeu habituel, en respectant
bien sûr les limites de l'anatomie.
Dans l'esprit du grand public, elle est
synonyme de "craquements". Mais ce
ne sont pas les os que le praticien fait
craquer. Ce petit bruit
caractéristique, qui n'est d'ailleurs
pas systématique, correspond à la
libération d'une bulle d'air par
l'articulation travaillée. Les
manipulations reposent souvent sur
une technique manuelle mais le
praticien peut également avoir

recours à une table articulée
spécifique ou à des instruments non
invasifs qui permettent l'application
d'une force suffisante et nécessaire
sans engendrer de "craquement".

QUE PEUT-ELLE SOULAGER ?
La manipulation vertébrale est
utilisée pour soulager les douleurs
provoquées par un torticolis, un
lumbago, une hernie discale, une
sciatique... L'action sur la colonne,
transmise à la moelle épinière
(conducteur principal de
l'information nerveuse), peut dans le
même temps entraîner des bénéfices
secondaires. C'est-à-dire qu'on peut
en retirer des bienfaits autres que le
soulagement des douleurs du dos.
Après une manipulation, des patients
peuvent ainsi constater une
amélioration de leurs maux de tête

(céphalées de tension), de leurs
acouphènes, de vertiges...

EST-CE QUE ÇA FAIT MAL ?
Même si, dans l'imaginaire collectif,
la manipulation vertébrale peut
impressionner, elle ne fait pas mal.
Les gestes du chiropracteur sont très
précis et très rapides. Toutefois,
quand la douleur ayant amené à
consulter est vive, la simple pensée
d'être touché peut tétaniser le patient.
Le praticien peut alors débuter la
séance par des techniques différentes,
afin d'amener ce dernier à se
détendre en focalisant son attention
sur une autre partie du corps.

COMMENT SE DÉROULE UNE
SÉANCE ?
Le premier rendez-vous dure entre 30
et 45 minutes. Afin de vérifier que la

manipulation vertébrale est la
technique la plus adaptée pour son
patient, le chiropracteur doit connaître
un maximum de détails concernant la
douleur. Il recherche s'il y a eu des
antécédents de chute, d'accident,
quelles sont les habitudes de vie. Pour
s'assurer de l'absence de contre-
indications, il va aussi s'appuyer sur un
bilan radiologique. Enfin, il va
effectuer une batterie de tests :
neurologiques, musculaires, de
résistance... Les séances suivantes
seront un peu plus courtes. Mais même
si des manipulations sont indiquées,
elles ne peuvent se suffire à elles-
mêmes. Pour consolider les résultats,
le chiropracteur propose une prise en
charge plus globale (renforcement
musculaire, conseils posturaux,
accompagnement nutritionnel... ).

QUELLE AUTRE TECHNIQUE
MANUELLE PEUT SOULAGER
LE DOS ?
Les thérapeutes manuels, qu'il s'agisse
des chiropracteurs ou des ostéopathes,
peuvent également recourir aux
mobilisations. Il s'agit d'un
mouvement lent et de grande
amplitude, pratiqué sur une
articulation. Elle esti destinée,
notamment, à soulager les douleurs
dorsales en redonnant une meilleure
mobilité. Mais, contrairement à la
manipulation, le mouvement initié par
le thérapeute reste limité dans le jeu
habituel de l'articulation. Il ne peut
donc en aucun cas y avoir d'effet de
craquement. On considère
fréquemment la mobilisation comme
une technique plus "douce" que la
manipulation. Elle n'en reste pas
moins efficace.

Remettre un corps douloureux en action permet de reprendre confiance en son dos. La meilleure activité ?
Avant tout, celle qui procure du plaisir !

MAL AU DOS
6 SPORTS QUI SOULAGENT

L O M B A L G I E  C H R O N I Q U E
LE YOGA SERAIT UN BON ANTIDOULEUR



Lombalgie, sciatique, cervicalgie... les problèmes de
dos sont nombreux et souvent invalidants. L'acu-
puncture est reconnue pour les soulager efficace-
ment. On fait le point avec le Dr Denis Colin, médecin
généraliste et acupuncteur. Pratiquée depuis plus de
5000 ans, l'acupuncture fait partie de la médecine
traditionnelle chinoise (MTC). Son efficacité est re-
connue par l'Académie nationale de médecine et, de-
puis 1979, par l'Organisation mondiale pour la santé
(OMS), qui la recommande comme thérapeutique
naturelle dans plus de 40 maladies, dont les pro-
blèmes de dos. Il faut dire que l'acupuncture a fait
l'objet de nombreuses recherches dont une méta-
analyse (publiée en 2013) regroupant 32 études et
montrant qu'elle réduisait significativement les dou-
leurs ressenties par les patients. De plus, contraire-
ment à la médecine occidentale qui ne traite que les
symptômes, l'acupuncture s'intéresse à la personne
dans sa globalité. Elle recherche également les causes
du problème afin d'éviter qu'il ne se reproduise.

COMMENT ÇA FONCTIONNE ?
L'acupuncture consiste à soigner les patients en pla-
çant des aiguilles sur des points, le long de 12 méri-
diens, chacun d'entre eux étant lié à un système
organique. Le but ? Harmoniser la circulation de
l'énergie vitale à travers ces lignes imaginaires et dé-
clencher le processus d'autoguérison.
Comment ? Les aiguilles stimulent le système ner-
veux et activent lalibération d'endorphines et d'adé-
nosine. Ces substances biochimiques produites par

le cerveau permettent de réduire la sensation de dou-
leur et l'inflammation. Enfin, l'acupuncture aug-
mente la microcirculation locale, ce qui améliore la
mobilité articulaire et le relâchement musculaire.
Résultat, moins de douleurs et une souplesse articu-
laire retrouvée.

COMMENT SE DÉROULE UNE SÉANCE ?
Après avoir exposé le motif de sa consultation, le pa-
tient est interrogé sur ses antécédents familiaux, ses
habitudes de vie, ses activités, son sommeil, son ali-
mentation... afin de faire le lien entre sa douleur et
d'autres éléments de sa vie qui pourraient avoir une
incidence. Ensuite, le praticien examine le patient,
prend ses pouls chinois et examine sa langue, pour

faire le point sur d'éventuels déséquilibres énergé-
tiques. Après seulement, il place les aiguilles, qui doi-
vent être stériles et à usage unique. Les traités
classiques de l'acupuncture reconnaissent 16 types
de lombalgies traitées chacune avec des points spé-
cifiques.
Selon les besoins du malade (motif de la consultation,
signes cliniques... ), le choix des points (sur la zone
douloureuse ou à distance : main, tête, cheville... ) et
la manipulation des aiguilles (rotations des aiguilles
plus ou moins rapides, temps de pose variable, pose
et extraction lors de l'inspiration ou de l'expiration...
) varient. Ainsi, pour une même manifestation, il peut
y avoir deux diagnostics opposés. Par exemple, pour
traiter une lombalgie avec vide d'énergie (la per-
sonne est pâle, la voix faible... ) l'acupuncteur stimule
le point 40 de la vessie (situé au milieu du creux po-
plité) de façon rapide. À l'inverse, si la personne est
plutôt en excès d'énergie (teint rouge, voix forte... ),
il va stimuler ce même point plus lentement pour
disperser l'énergie.

COMBIEN DE SÉANCES POUR SOULAGER LE MAL
DE DOS ?
Si la douleur est aiguë (lumbago après avoir soulevé
une forte charge n'importe comment...), prévoyez en-
viron 2 séances à quelques jours d'intervalle. Et s'il
s'agit d'un problème chronique (lombalgie... ), dont
il faut également rechercher les causes (stress... ),
comptez une séance tous les 15 jours pendant plu-
sieurs semaines.

Contrairement à une croyance
qui a elle aussi la vie dure, aucune
activité sportive n'est à bannir
lorsque l'on a mal au dos. Ni à pri-
vilégier non plus. Toute activité
sportive est bonne. "La meilleure
est celle qui apportera du plaisir,
conseille Alexandra Roren, kinési-
thérapeute dans le service de ré-
éducation de l'hôpital Cochin, car
l'enjeu n'est pas d'apprendre une
technique, mais de pratiquer cette
activité dans la durée et régulière-
ment - dans l'idéal, plusieurs fois
par semaine."

Le but n'est pas deviser la perfor-
mance - en tous cas, pas tout de
suite ni pour tout le monde. Remet-
tre un corps douloureux en exer-
cice "nécessite du dosage et de la
progressivité. Reprendre confiance
en son dos peut prendre du temps",
prévient Éric Bouthier, kinésithé-
rapeute à Lyon et créateur du site
Comprendre son dos. Compte tenu
de la douleur, qui ne cédera pas
tout de suite, cela peut nécessiter
d'adapter certains mouvements au
début. "Il faut respecter un temps
d'exercices de rééducation spéci-
fiques, qui vont permettre de ren-
forcer les muscles spinaux autour
de la colonne vertébrale, pour pou-
voir ensuite reprendre progressive-
ment l'activité", explique Alexandra
Roren.

#1 LA NATATION
La natation a la réputation d'être

ce qu'il y a de mieux pour le dos.
Flotter dans l'eau peut en effet pro-
curer une sensation de bien-être, et
cet effet porteur, qui abolit la pe-
santeur sur le squelette, paraît sé-
duisant pour se remettre au sport
en douceur. Du point de vue scien-
tifique, la natation ne prouve ce-
pendant pas de meilleur résultat
sur l'évolution d'une lombalgie que
toute autre activité sportive menée
régulièrement. "La natation se ré-
vèle le plus souvent une fausse
bonne idée, sourit Alexandra Roren
qui constate que l'adhésion des pa-
tients ne dure généralement pas
longtemps. On se dit que c'est facile

d'aller à la piscine, et puis très vite,
on renonce devant ce que cela im-
plique tout de même de
contraintes, en hiver par exemple."

#2 LE PILATES
La méthode a été inventée par

Joseph Pilates dans les années 1930.
Lui-même venu à bout du handicap
de son rachitisme et de ses rhuma-
tismes par une activité physique ré-
gulière, il l'a d'abord développée
pour rééduquer des danseurs pro-
fessionnels. Cette gymnastique
s'appuie sur des enchaînements
d'exercices au sol, avec ou sans ac-
cessoires, qui allient concentration,
respiration et précision des mouve-
ments, en développant la
conscience de son corps. "En por-
tant son attention sur le centre de
gravité - le bassin - et la respiration
et en travaillant sur l'autograndis-
sement, le Pilates favoriserait le tra-

vail des muscles profonds", détaille
Alexandra Roren. L'analyse de près
de 90 études évaluant, entre autres,
l'efficacité du Pilates, parue en 2019
dans le British Journal of Sports
Medicine, soulignait une relative
efficacité à court et moyen terme
contre douleur et invalidité liées à
une lombalgie commune. Et sans
effets indésirables.

#3 LE YOGA
Très à la mode, cette discipline

indienne ancestrale vise l'harmoni-
sation du corps et de l'esprit. La
forme la plus pratiquée en occident
(hatha yoga) consiste en enchaîne-
ments de postures qui renforcent
les muscles profonds, en les étirant,
tout en travaillant sur la respiration
et la méditation. "Toute activité qui
invite à explorer de nouveaux mou-
vements - flexions, extensions, ro-
tations - est bénéfique", souligne

Éric Bouthier. À condition d'écou-
ter son corps et ne pas se lancer
d'emblée dans des postures acroba-
tiques. "Le yoga, comme les autres
activités physiques, sera toujours
plus efficace sur la douleur et la
motricité du patient lombalgique
chronique que pas d'activité", es-
time Alexandra Roren. Une étude
comparative menée en 2011, entre
des patients participant à des
séances régulières de yoga et d'au-
tres recevant simplement un guide
d'exercices physiques ordinaires à
pratiquer chez soi, relevait que le
yoga contribuait mieux à atténuer
les douleurs.

#4 LE VÉLO
Contrairement à ce que l'on

pourrait penser, pédaler courbée
sur un guidon n'a rien de néfaste et
se révèle au contraire un excellent
sport pour le dos (et pour la santé

en général, cardio-vasculaire no-
tamment). "Il n'y a aucun inconvé-
nient à être penchée en avant,
rappelle Alexandra Roren. Lorsque
l'on a un canal lombaire rétréci,
cela réduit même les symptômes
douloureux." L'important est de
rouler - ou faire du vélo d'apparte-
ment - dans une position adaptée,
en réglant convenablement hau-
teurs de selle et de guidon.

#5 LA MARCHE
À condition d'être bien chaussée,

en privilégiant au début des ter-
rains pas trop accidentés, la
marche a tout pour elle, surtout si
elle est rapide (ou nordique, avec
des bâtons). À raison de 30 minutes
minimum, "elle constitue une ex-
cellente activité anaérobie", sou-
ligne Alexandra Roren, "une
activité de fond qui apporte un bé-
néfice multidimensionnel, à la fois
sur la lombalgie, mais aussi sur
l'état mental". Elle a aussi cet avan-
tage d'être la plus simple à prati-
quer régulièrement, sans trop
d'équipement, où l'on veut, quand
on veut.

#6 LE FOOTING
Très pratiqué parce qu'il peut

l'être en ville et en adaptant ses sor-
ties à son emploi du temps, la
course à pied n'est pas non plus
contre-indiquée lorsque l'on a mal
au dos. 

À quelques conditions : être
chaussée avec des baskets adaptées,
confortables et légères, en courant
de préférence sur un terrain régu-
lier et en ne visant pas la perfor-
mance en premier lieu. Si l'on n'a
jamais couru, il est indispensable
d'y aller progressivement. Idem si
l'on s'est arrêtée, croyant que cela
résoudrait la lombalgie : "Pendant
un ou deux ans, mieux vaut d'abord
débuter par des exercices de réédu-
cation fonctionnelle pour renforcer
les muscles profonds et la proprio-
ception, afin de réentraîner le corps
à réagir aux phénomènes de désta-
bilisation", conseille Alexandra
Roren.

Le yoga pourrait soulager les douleurs
des personnes qui souffrent de lombalgie
chronique et réduire ainsi leur recours
aux antidouleurs et aux opiacés.

Le yoga et les thérapies manuelles sont
des approches efficaces pour traiter la
lombalgie chronique et les insomnies liées
au mal de dos, selon une étude du Boston
medical center (Etats-Unis). "La forte pré-
valence de problèmes de sommeil chez les
adultes souffrant de douleurs lombaires
chroniques peut avoir des effets néfastes

sur la santé et le bien-être en général" a dé-
claré le Pr Eric Roseen, principal auteur de
cette étude. "Or la combinaison de médi-
caments contre la douleur et de somni-
fères augmente le risque d'overdose. Cela
souligne vraiment la nécessité de trouver
des approches non pharmacologiques
pour ces patients".

Dans des études précédentes, les cher-
cheurs avaient déjà montré que la pratique
du yoga pouvait réduire la courbure de la
colonne vertébrale chez les personnes

souffrant de scoliose. Ils avaient aussi dé-
couvert que la pratique du yoga pendant
au moins 6 à 12 mois permettait de rétablir
les capacités fonctionnelles des personnes
souffrant de mal de dos.

Pour cette étude, le Pr Roseen a suivi
320 adultes souffrant de lombalgie chro-
nique. 90% d'entre eux souffraient égale-
ment d'insomnies dues à la douleur. Ces
patients ont ressenti des effets sur la dimi-
nution de la douleur au bout de 6 semaines
de pratique du yoga. Ils ont également res-

senti des effets positifs sur la qualité de
leur sommeil après 12 semaines de pra-
tique. "Cette approche holistique contri-
bue à réduire le recours aux médicaments,
ainsi qu'à rendre les patients plus sûrs et
plus à l'aise" insiste le médecin.

Attention, avant de choisir de pratiquer
le yoga comme traitement antidouleur, vé-
rifiez que le programme suivi n'a pas de
contre-indications contre le mal de dos et
que le professeur connaît bien les risques
inhérents à votre pathologie.
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MAL DE DOS : ON SE FAIT
MANIPULER OU PAS ?

SOIGNER LE MAL DE DOS AVEC L'ACUPUNCTURE

Torticolis, lumbago, sciatique... Quand la douleur est là, on rêve de mains expertes venant débloquer
tout ça. En appréhendant souvent un peu de se faire manipuler la colonne vertébrale. Caroline
Lambert, vice-présidente de l'Association française de chiropraxie, vous aide à y voir plus clair.

Pourquoi
travailler sur
un swiss ball
est bon pour

votre dos
Dites adieu à votre fauteuil
de bureau : vous asseoir tous
les jours sur le ballon le plus
utile du monde peut faire des
miracles pour votre colonne.
Les conseils de Jean-Michel
Andriot, expert fitness. Pan-
démie de coronavirus et télé-
travail obligent, vous avez
récemment travaillé avec des
équipements pas spécifique-
ment pensés pour le labeur
quotidien. Résultat : vous
avez mal au dos, et c'est tout
à fait normal. Heureusement,
un simple swiss ball peut
vous venir en aide pour sou-
lager votre dos. Et pour sa-
voir comment utiliser au
mieux ce fameux ballon gon-
flable - qui n'est pas d'ailleurs
pas techniquement suisse,
mais italien - nous avons de-
mandé conseil à Jean-Michel
Andriot, expert fitness chez
ABC Coach Sportif.

LES MULTIPLES AVANTAGES
DU SWISS BALL 
Parce qu'il est mou, accessi-
ble à tout le monde, épouse
bien la forme du corps et
vous permet de trouver natu-
rellement une position adap-
tée à votre morphologie, le
swiss ball fait des miracles au
niveau du dos. "Il permet de
renforcer tout un tas de mus-
cles qui vont éviter à votre
dos de trinquer", explique
Jean-Michel Andriot. "Plus on
a d'abdos, moins on sollicite
les lombaires, par exemple.
Personnellement, je l'utilise
beaucoup avec des per-
sonnes qui ont arrêté une ac-
tivité physique et qui
comptent reprendre." Et la
meilleure façon d'utiliser ce
ballon miraculeux au quoti-
dien, c'est encore de s'as-
seoir dessus pour travailler.
Tout simplement.

DES PETITS MOUVEMENTS
DU BASSIN POUR SOULAGER
LE DOS
"J'ai des clients qui travaillent
sur un swiss ball depuis le
confinement, et qui n'ont
quasiment plus aucun souci
de dos", explique Jean-Michel
Andriot. "Principalement
parce qu'il est bien droit et
que le ballon respecte l'ali-
gnement de la colonne verté-
brale. L'instabilité permet de
travailler la proprioception,
donc l'équilibre. Il faut juste
prendre le coup !"
Mais prendre le coup, cela ne
veut pas dire rester totale-
ment inactif : "L'exercice de
base, c'est de faire des petits
mouvements latéraux de
gauche à droite, mais aussi
d'avant en arrière pour bien
faire travailler tous les mus-
cles du bassin", complète
Jean-Michel Andriot, en pré-
cisant qu'il est toutefois né-
cessaire de faire "des petits
exercices de renforcement
musculaire en parallèle" pour
optimiser les bienfaits du
swiss ball.

QUI ALLER VOIR POUR
"DÉBLOQUER" UN DOS
DOULOUREUX ?
Si par "débloquer" on entend "se faire
manipuler", en France, les seuls
thérapeutes non-médecins habilités
par la Haute Autorité de santé à
pratiquer des manipulations
vertébrales sont les chiropracteurs. Et
cela de façon autonome, sans avoir
besoin au préalable d'un certificat
médical autorisant ce geste. Le
législateur a en effet estimé que leurs
cinq années d'études dans une unique
école agréée par le ministère de la
Santé permettaient de garantir une
pratique sûre.On compte
actuellement environ 1100
chiropracteurs enregistrés auprès des
Agences régionales de santé.

QU'EST-CE, PRÉCISÉMENT, QU'UNE
MANIPULATION VERTÉBRALE ?
La manipulation est une manœuvre
brève et sèche exercée au niveau des
articulations afin de leur permettre
de retrouver leur mobilité et leur
fonctionnalité. Objectif : améliorer le
mouvement et soulager la douleur.
Cette manipulation est dite "forcée"
car elle pousse l'articulation au-delà
de son jeu habituel, en respectant
bien sûr les limites de l'anatomie.
Dans l'esprit du grand public, elle est
synonyme de "craquements". Mais ce
ne sont pas les os que le praticien fait
craquer. Ce petit bruit
caractéristique, qui n'est d'ailleurs
pas systématique, correspond à la
libération d'une bulle d'air par
l'articulation travaillée. Les
manipulations reposent souvent sur
une technique manuelle mais le
praticien peut également avoir

recours à une table articulée
spécifique ou à des instruments non
invasifs qui permettent l'application
d'une force suffisante et nécessaire
sans engendrer de "craquement".

QUE PEUT-ELLE SOULAGER ?
La manipulation vertébrale est
utilisée pour soulager les douleurs
provoquées par un torticolis, un
lumbago, une hernie discale, une
sciatique... L'action sur la colonne,
transmise à la moelle épinière
(conducteur principal de
l'information nerveuse), peut dans le
même temps entraîner des bénéfices
secondaires. C'est-à-dire qu'on peut
en retirer des bienfaits autres que le
soulagement des douleurs du dos.
Après une manipulation, des patients
peuvent ainsi constater une
amélioration de leurs maux de tête

(céphalées de tension), de leurs
acouphènes, de vertiges...

EST-CE QUE ÇA FAIT MAL ?
Même si, dans l'imaginaire collectif,
la manipulation vertébrale peut
impressionner, elle ne fait pas mal.
Les gestes du chiropracteur sont très
précis et très rapides. Toutefois,
quand la douleur ayant amené à
consulter est vive, la simple pensée
d'être touché peut tétaniser le patient.
Le praticien peut alors débuter la
séance par des techniques différentes,
afin d'amener ce dernier à se
détendre en focalisant son attention
sur une autre partie du corps.

COMMENT SE DÉROULE UNE
SÉANCE ?
Le premier rendez-vous dure entre 30
et 45 minutes. Afin de vérifier que la

manipulation vertébrale est la
technique la plus adaptée pour son
patient, le chiropracteur doit connaître
un maximum de détails concernant la
douleur. Il recherche s'il y a eu des
antécédents de chute, d'accident,
quelles sont les habitudes de vie. Pour
s'assurer de l'absence de contre-
indications, il va aussi s'appuyer sur un
bilan radiologique. Enfin, il va
effectuer une batterie de tests :
neurologiques, musculaires, de
résistance... Les séances suivantes
seront un peu plus courtes. Mais même
si des manipulations sont indiquées,
elles ne peuvent se suffire à elles-
mêmes. Pour consolider les résultats,
le chiropracteur propose une prise en
charge plus globale (renforcement
musculaire, conseils posturaux,
accompagnement nutritionnel... ).

QUELLE AUTRE TECHNIQUE
MANUELLE PEUT SOULAGER
LE DOS ?
Les thérapeutes manuels, qu'il s'agisse
des chiropracteurs ou des ostéopathes,
peuvent également recourir aux
mobilisations. Il s'agit d'un
mouvement lent et de grande
amplitude, pratiqué sur une
articulation. Elle esti destinée,
notamment, à soulager les douleurs
dorsales en redonnant une meilleure
mobilité. Mais, contrairement à la
manipulation, le mouvement initié par
le thérapeute reste limité dans le jeu
habituel de l'articulation. Il ne peut
donc en aucun cas y avoir d'effet de
craquement. On considère
fréquemment la mobilisation comme
une technique plus "douce" que la
manipulation. Elle n'en reste pas
moins efficace.

Remettre un corps douloureux en action permet de reprendre confiance en son dos. La meilleure activité ?
Avant tout, celle qui procure du plaisir !

MAL AU DOS
6 SPORTS QUI SOULAGENT

L O M B A L G I E  C H R O N I Q U E
LE YOGA SERAIT UN BON ANTIDOULEUR



Adoptant à l'unanimité la
résolution 2578 dans le cadre
du chapitre VII de la Charte
des Nations Unies, l'organe
de 15 membres a ainsi décidé
de prolonger pour 12 mois
supplémentaires les autori-
sations stipulées un an plus
tôt dans la résolution 2526. 

Ces mesures, originelle-
ment prises dans la résolu-
tion 2292 de juin 2016, per-
mettent aux pays, au niveau
national ou dans le contexte
des organismes régionaux,
d'inspecter les vaisseaux en
haute mer à destination ou
en provenance de la Libye,
s'ils ont des motifs valables
de croire qu'ils violent l'em-

bargo sur les armes de l'ONU. 
Le Conseil de sécurité a

imposé des sanctions, dont
un embargo sur les armes,
sur la Libye en 2011 suite aux
troubles politiques qui ont

abouti au renversement du
régime de Mouammar
Kadhafi. 

En 2016, il a adopté la
résolution 2292 qui autorise
les inspections sur les

navires en haute mer dans le
cadre de l'application de cet
embargo. 

Ces autorisations ont été
prolongées à maintes
reprises. 

Le Conseil de sécurité de l'ONU a décidé jeudi de prolonger d'un an de plus l'autorisation
donnée aux Etats membres d'inspecter en haute mer tout navire soupçonné de violer
l'embargo sur les armes en Libye. 

EMBARGO SUR LES ARMES EN LIBYE 
L'ONU renouvelle son autorisation
d'inspecter tout navire soupçonné
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BURKINA FASO 
Au moins 13 civils
tués dans une
attaque dans 
le Sahel

Au moins 13 civils ont été tués et deux autres
blessés, dans la nuit de vendredi à samedi, dans
une attaque menée par des individus armés
non identifiés dans la commune de Markoye
dans le Sahel burkinabè, a indiqué une source
sécuritaire. 

Un officier de police a expliqué que les
assaillants avaient également emporté du
bétail appartement aux populations dans le vil-
lage de Tadaryet dans la commune de Markoye.
L'armée burkinabè appuyée de ses supplétifs a
engagé des ratissages dans la zone, selon un
officier militaire. 

L'Agence d'information du Burkina (AIB) a
pour sa part rapporté que "les terroristes
avaient été repoussés" lors du ratissage. "Des
victimes, dont l'AIB ignore encore le nombre,
auraient été enregistrées parmi les Forces loya-
listes et les civils", souligne le media public. 

Vendredi, dans la même région un combat-
tant volontaire a été tué et deux autres blessés,
dans une attaque similaire, selon des sources
concordantes. 

Depuis 2015, le Burkina Faso est le théâtre
d'attentats qui ont fait de nombreuses victimes
et des milliers de déplacés, notamment dans les
régions du Sahel, du Centre-Nord, du Nord et
de l'Est. 

Les autorités ont prolongé vendredi dernier
de 45 jours le couvre-feu dans la région du
Sahel et de 30 jours celui dans l'Est. 

TCHAD 
La CEEAC pour 
une "transition
politique dans 
les 18 mois"

La Communauté économique des Etats de
l'Afrique centrale (CEEAC) a encouragé à son
tour les autorités militaires du Tchad à organi-
ser une "transition politique" dans les 18 mois, à
l'issue d'une rencontre de quatre chefs d'Etat
vendredi à Brazzaville. 

Les présidents du Congo Denis Sassou
Nguesso, de la République démocratique du
Congo (RDC) Félix Tshisekedi, de l'Angola Joao
Lourenço, et de la Centrafrique Faustin
Archange Touadéra "encouragent les autorités
de la transition à organiser dans les meilleurs
délais un dialogue national inclusif", selon le
communiqué final de cette réunion de la
CEEAC. 

Ils appellent "tous les acteurs politiques" à
atteindre les "objectifs de la transition politique
dans un délai de 18 mois". 

L'Union africaine (UA) avait déjà formulé la
même exigence le 20 mai. 

"Nous prenons acte de la suspension de la
Constitution tchadienne de 2018 et de la mise
en place d'un Conseil militaire de transition"
(CMT), selon le communiqué final de la confé-
rence sur le Tchad, lu par le ministre congolais
des affaires étrangères, Jean-Claude Gakosso. 

Le CMT, présidé par un fils du président tc
hadien Idriss Déby Itno, Mahamat Idriss Déby,
a pris le pouvoir le 20 avril en annonçant la
mort du chef de l'Etat, tué au front contre des
rebelles, selon N'Djamena. 

Les chefs d'Etat de l'Afrique centrale ont
encouragé "les partenaires financiers bilaté-
raux et multilatéraux" à soutenir le Tchad. 

La Guinée Equatoriale et le Burundi étaient
représentés à cette réunion par leurs vice-pré-
sidents, le Tchad et le Gabon par leurs Premiers
ministres. 

"La transition tchadienne a besoin du sou-
tien de tous. Elle réussira d'abord et avant tout
avec la pensée, l'intelligence et la créativité des
politiques et élite militaire tchadiens", a
déclaré Moussa Faki Mahamat, président de la
Commission de l'UA à l'ouverture du sommet. 

"Notre devoir et notre responsabilité (...)
nous invitent à un engagement encore plus fort
au service d'une transition apaisée au Tchad", a
indiqué pour sa part le président Sassou
Nguesso.

APS

MAROC 
Les exportations israéliennes vers le Maroc 
assurées contre le risque d'un boycott populaire

Les efforts de l'entité sioniste pour
assurer ses exportations vers le Maroc
contre d'éventuels risques, confirment
la crainte d'un boycott économique
populaire des produits israéliens, a
indiqué le SG de l'Observatoire maro-
cain contre la normalisation, Aziz
Hanawi "L'annonce faite par l'entité sio-
niste qui assure les exportateurs de
cette dernière vers le Maroc s'inscrit
dans le cadre de la vague de normalisa-
tion avec l'entité, y compris la normali-
sation économique", a déclaré Hanawi ,

cité par l’Agence Anadolu . En 2020, le
Maroc a signé un accord de normalisa-
tion avec l'entité sioniste, rejoignant
ainsi trois pays arabes, les Emirats
arabes unis, le Bahreïn et le Soudan
Une Compagnie de l'entité sioniste
d'assurance contre les risques du com-
merce extérieur, a déclaré qu'elle avait
"alloué 100 millions de dollars pour les
exportateurs vers le Bahreïn et 200 mil-
lions de dollars pour les exportateurs
vers le Maroc, pour s'assurer contre les
risques", selon des médias. La

Compagnie israélienne a expliqué que
la couverture concerne les accords à
long terme et des projets allant jusqu'à
15 ans. Selon des médias, les accords de
normalisation avec le Bahreïn et le
Maroc permettent une plus grande
expansion des entreprises israéliennes
en Afrique et en Asie. Les accords de
normalisation conclus l'année dernière
par les quatre pays ont déclenché une
vague de contestation dans le monde
arabe, attisée par la poursuite de l'occu-
pation israélienne. 

La France "a décidé de
suspendre les opérations
militaires conjointes avec les
forces maliennes", "dans l'at-
tente de garanties" sur un
retour des civils au pouvoir à
l'issue d'élections prévues en
février 2022, a annoncé jeudi
le ministère des Armées,
après un second coup de
force en neuf mois au Mali. 

"Des exigences et des
lignes rouges ont été posées
par la Cédéao et par l'Union
africaine pour clarifier le
cadre de la transition poli-
tique au Mali", et "dans l'at-
tente de ces garanties, la
France (...) a décidé de sus-
pendre, à titre conservatoire
et temporaire, les opérations

militaires conjointes avec les
forces maliennes ainsi que
les missions nationales de
conseil à leur profit", sou-
ligne le ministère dans un
communiqué cité par
l'agence AFP. 

"Ces décisions seront
réévaluées dans les jours à
venir au regard des réponses
qui seront fournies par les
autorités maliennes",
conclut le ministère alors
que le Mali est un pays clé de
la lutte anti-terroriste au
Sahel, dans laquelle la
France s'est impliquée. 

La force française
Barkhane, forte de 5.100
militaires au Sahel, conti-
nuera d'opérer mais po ur

l'heure en solo, a-t-il été pré-
cisé au ministère des Armées
selon l'agence AFP. 

En revanche, la force
"Takuba" initiée par la
France, composée d'unités
de forces spéciales euro-
péennes et censée former
l'armée malienne au combat
compte parmi les activités
suspendues. 

Le 18 août 2020, le prési-
dent Ibrahim Boubacar
Keïta, dit "IBK", accusé de
corruption et d'impuissance
face à l'insécurité, a été ren-
versé après plusieurs mois
de manifestations antigou-
vernementales. 

L'armée s'engage alors à
une transition vers un pou-

voir civil dans les 18 mois. Le
15 avril 2021, les autorités de
transition fixent dans ce sens
des dates en février et mars
2022 pour les élections prési-
dentielle et législatives. 

Toutefois en mai, le prési-
dent et le Premier ministre,
Bah Ndaw et Moctar Ouane,
sont conduits sous la
contrainte au camp militaire
de Kati, près de Bamako. 

La Cour constitutionnelle
déclare ensuite chef de l'Etat
et président de transition le
colonel Assimi Goïta,
homme clé dans l'actuelle
crise politique. 

Ce dernier a assuré que
les élections prévues se tien-
dront courant 2022. 

MALI 
La France suspend ses opérations militaires
conjointes avec l'armée malienne

RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO 
Arrestation d'un ancien haut commandant 
des FDLR dans l'est

Un ancien officier de haut rang de la
rébellion hutu rwandaise des Forces
démocratiques pour la libération du
Rwanda (FDLR) a été arrêté par des
hommes armés dans l'est troublé de la
République démocratique du Congo,
rapportent, vendredi, des médias
locaux. 

"Augustin Nshimiyimana, ex-chef
adjoint des renseignements des
FDLR/FOCA a été arrêté dimanche der-
nier dans une église à Ngungu dans le
territoire de Masisi", a déclaré aux
médias un porte-parole de ce mouve-
ment rebelle. 

M. Nshimiyimana "participait à une
cérémonie de baptême des enfants"
dans cette cité où il vivait avec sa

femme, a-t-il indiqué sous couvert
d'anonymat. L'arrestation a été menée
par "des hommes armés en tenue de
l'armée régulière venus avec 6 motos. 

Après son arrestation, ils sont partis
avec Augustin Nshimiyimana", a-t-il
précisé. 

Le colonel Augustin Nshimiyimana
était le commandant adjoint des FDLR
chargé des renseignements de 2012 à
2019, avant de faire désertion. 

L'ambassadeur du Rwanda à
Kinshasa, Vincent Karega , a de son
côté affirmé sur Twitter que "les FARDC
(Forces armées de la République démo
cratique du Congo) ont capturé un
grand colonel (Mr Augustin
Nshimiyimana) des forces génoci-

daires FDLR en maquis en RDC". "Vive
l'Etat de siège pour la paix en RDC et
dans la région des Grand Lacs", s'est-il
réjoui. 

La province du Nord-Kivu comme
celle de l'Ituri voisine sont placées sous
le régime de l'état d'urgence depuis le 6
mai par le président congolais Félix
Tshisekedi. 

Le chef de l'Etat a proclamé cette
mesure exceptionnelle pour une
période de 30 jours (renouvelable)
pour venir à bout des groupes armés
qui sévissent dans ces régions fronta-
lières du Rwanda et de l'Ouganda.
L'annonce de l'arrestation d' Augustin
Nshimiyimana a été relayée à Kigali par
le quotidien rwandais The New Times. 
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Les médecins ont éva-
cué vingt Palestiniens
blessés par des tirs à
balles réelles de l'armée
israélienne lors d'affron-
tements à Jabal Sbeih,
vers des hôpitaux, selon
le directeur du service
des urgences du
Croissant-Rouge palesti-
nien à Naplouse, Ahmad
Jibril, soulignant que
l'une des victimes a été
grièvement blessée par
une balle dans le cou. 

Le rassemblement
pacifique a été organisé
après qu'un groupe de
colons israéliens a ins-
tallé plus de 20 maisons
mobiles et caravanes au
sommet de la montagne

comme prélude à
l'occupation de cet
endroit et à l'éta-
blissement d'un
avant-poste colo-
nial. 

Au cours des
deux dernières
semaines, deux
palestiniens ont
été tués et des
dizaines d'autres
ont été blessés par
des tirs de l'armée
israélienne à
Beita, et au cours
des deux dern iers
mois plusieurs régions à
Naplouse ont été le théâ-
tre de manifestations
hebdomadaires contre la
spoliation des terres

palestiniennes au profit
de l'expansion illégale
des colonies israéliennes. 

Tous les vendredis, les
Palestiniens organisent

dans les villages et villes
de la Cisjordanie des
manifestations paci-
fiques contre la construc-
tion de colonies. 

Les autorités kurdes dans le
nord-est de la Syrie en guerre ont
annoncé vendredi qu'elles allaient
remettre ce week-end des
Néerlandais liés au groupe terro-
riste Etat islamique (EI) à une délé-
gation de leur pays afin qu'ils
soient rapatriés. 

Le département des Affaires

étrangères des autorités kurdes a
indiqué que la remise de ces
proches de l'organisation terro-
riste aux autorités néerlandaises
aurait lieu samedi à 08H00 GMT à
Qamichli sans plus de détails. 

Un haut responsable du dépar-
tement, Abdel Karim Omar, a
déclaré que le transfert ne concer-

nait pas les terroristes de l'Etat isla-
mique. La guerre civile en Syrie,
déclenchée en 2011, s'est complexi-
fiée au fil des ans avec l'implication
de puissances étrangères et une
multiplication des factions armées
et de groupes terroristes. Le conflit
a fait près de 500.000 morts, selon
une ONG. 

L'Union européenne a
décidé vendredi d'inter-
dire l'accès de son espace
aérien aux compagnies
du Bélarus et finalise de
nouvelles sanctions éco-
nomiques contre le
régime du président
Alexandre Loukachenko,
ont indiqué aux médias
plusieurs sources diplo-
matiques à Bruxelles. 

La mesure, réclamée
fin mai par les dirigeants
européens, a été formali-
sée juridiquement ven-
dredi par les 27 pays
membres. 

L'interdiction doit
entrer en vigueur
samedi, a-t-on précisé de
mêmes sources. 

Elle concerne en pre-
mier chef la compagnie
nationale Belavia et cette
mesure constitue une
puissante sanction éco-
nomique contre le
Belarus, a expliqué un
diplomate. 

La sanction découle de
la décision des autorités
bélarusses de dérouter
sur Minsk un avion de la
compagnie européenne
Ryanair reliant Athènes à
Vilnius pour arrêter deux
de ses passagers, le jour-
naliste dissident béla-
russe Roman
Protassevitch et son amie

russe Sofia Sapega. Les
compagnies euro-
péennes ont en outre
reçu consigne de ne plus
survoler l'espace aérien
du Bélarus. 

Les dirigeants euro-
péens ont, par ailleurs,
demandé des sanctions
individuelles contre les
responsables du déroute-
ment fin mai du vol de la
compagnie Ryanair et des
sanctions économiques
sectorielles pour frapper
le régime au portefeuille. 

Deux séries de sanc-
tions individuelles sont
en cours de finalisation et
devraient être approu-
vées la semaine pro-
chaine, ont expliqué les
mêmes sources. 

La première série
comprend huit noms de
responsables ou d'entités
impliqués dans la déci-
sion de dérouter l'avion
de Ryanair le 23 mai. 

La seconde compte
"plusieurs dizaines de
noms de personnes ou
d'entités" accusés de la
répression de l'opposi-
tion. 

L'idée de fusionner les
deux listes est envisagée,
a-t-on indiqué. 

Les sanctions consis-
tent en une interdiction
de visa et le gel de avoirs

détenus dans l'UE. L'UE a
déjà sanctionné de cette
manière 88 membres du
régime dont le président
Loukachenko et son fils. 

Plusieurs sanctions
économiques sectorielles
sont, par ailleurs, en dis-
cussion. Les exportations

de potasse et le transit du
gaz russe, deux impor-
tantes sources de revenus
pour le Bélarus, sont
deux pistes, avait expli-
qué la semaine dernière à
l'AFP le chef de la diplo-
matie européenne Josep
Borrell. 

PALESTINE
Vingt Palestiniens blessés lors
d'affrontements avec les forces
d'occupation à Naplouse
Vingt palestiniens ont été blessés vendredi par les forces d'occupation sionistes
lors d'un rassemblement contre la construction de colonies dans la ville de Beita, au
sud de Naplouse, dans le nord de la Cisjordanie occupée, indiquent des sources
médicales, citées par l'agence Wafa. 

SYRIE 
Les Kurdes annoncent le rapatriement 
aux Pays-Bas de proches de l'EI

YÉMEN 
L'ONU alerte sur les
risques que posent un
Pétrolier abandonné 
au large de d'Hodeida

Le pétrolier abandonné depuis six ans au large du port
yéménite d'Hodeïda, en mer Rouge, continue de poser
un grave risque de marée noire, a prévenu jeudi la cheffe
de l’agence des Nations Unies pour l’environnement
devant le Conseil de sécurité. Ce pétrolier, le SAFER,
contient une cargaison de 1,1 million de barils de brut, ce
qui fait craindre une catastrophe environnementale et
humanitaire s’il sombre. "Même si tous les efforts sont
déployés par tous les organismes et partenaires des
Nations Unies, le risque demeure et la situation va empi-
rer à mesure que les retards s'accumulent", a prévenu la
Directrice exécutive du Programme de l'ONU pour l’en-
vironnement (PNUE), Inger Andersen, lors d’une réu-
nion du Conseil consacrée à ce sujet. 

Pour la responsable onusienne, même si les activités
d'intervention devaient être lancées immédiatement
après une marée noire et que l'accès était autorisé, "il
faudrait des années pour que les écosystèmes et les éco-
nomies se rétablissent". 

La zone est actuellement sous l'autorité de facto des
Houthis, avec lesquels un accord a été convenu en
novembre 2020, sur une évaluation des risques posés par
le pétrolier mais "la mise en oeuvre de l’accord a rencon-
tré des obstacles politiques et logistiques", a précisé Mme
Andersen, notant que la mission d’expertise prévue n’a
toujours pas été déployée. 

En conséquence, "nous ne connaissons toujours pas
l'état exact du navire, ni quelle serait la meilleure solu-
tion pour traiter 1,1 million de barils de brut dans un
pétrolier vieillissant situé dans une zone écologique-
ment sensible de la mer Rouge", a-t-elle ajouté, redou-
tant une catastrophe environnementale. 

La cheffe du PNUE a indiqué que l'Organisation régio-
nale pour la conservation de la mer Rouge et du golfe
d'Aden (PERSGA), avec le soutien du PNUE et de
l'Organisation maritime internationale (OMI), a élaboré
un plan d'urgence régional. 

Le déversement hydrocarbures pourrait forcer la fer-
meture du port vital d’Hodeïda, limitant les importations
de nourriture et de carburant pendant deux à trois
semaines, et bloquer 50% des zones de pêche. Une marée
noire ou une explosion dans la mer Rouge aurait égale-
ment un impact environnemental "grave et durable" sur
les écosystèmes qui fournissent les services essentiels
qui sous-tendent les moyens de subsistance de toutes les
communautés de la région, selon le PNUE. La mer Rouge
abrite une multitude d'espèces, notamment des mammi-
fères marins, des tortues de mer et des oiseaux de mer, et
constitue la base d'une grande partie de la biodiversité
unique de la région. 25% du littoral yéménite est recou-
vert de récifs coralliens qui seraient gravement impactés.
Bien que la côte ouest du Yémen risque d’être la plus tou-
chée, tout déversement de pétrole aurait également un
impact négatif sur les pays voisins. En outre, cela pour-
rait avoir un impact sur le mouvement des 20.000 navires
qui traversent la mer Rouge chaque année, paralysant
potentiellement l'une des routes commerciales les plus
fréquentées au monde", a alerté Mme Andersen. 

BÉLARUS 
L'UE interdit son espace aérien 
aux compagnies du Bélarus 

ALLÉGATIONS D'ESPIONNAGE 
La Norvège convoque le responsable 
de l'ambassade américaine

La Norvège a convoqué jeudi le
plus haut responsable de l'ambas-
sade des Etats-Unis à Oslo après des
révélations d'espionnage américain
de responsables politiques de quatre
pays européens, dont ce royaume
nordique, selon une source officielle
citée par des médias. 

"Le ministère de la Défense a eu
une réunion avec l'ambassade amé-
ricaine à Oslo aujourd'hui où l'on a
clairement dit que l'espionnage
visant des alliés était inacceptable et
superflu", a indiqué le ministre nor-
végien de la Défense, Frank Bakke-
Jensen, dans un tweet diffusé par ses
services. 

Le ministère, cité par l'AFP, a
ensuite précisé que c'est le chargé
d'affaires américain, Richard Riley
selon le site internet de l'ambassade,
qui s'était vu signifier le point de vue
norvégien par un haut responsable
norvégien. La légation américaine
n'a pour l'instant pas d'ambassadeur

à sa tête. Selon une enquête de la
télévision publique danoise
Danmarks Radio (DR) diffusée
dimanche soir avec plusieurs autres
médias européens, Washington s'est
servi au moins jusqu'en 2014 du
réseau de câbles sous-marins danois
pour écouter des per sonnalités de
quatre pays (Allemagne, Suède,
Norvège, France), parmi lesquelles
la chancelière Angela Merkel. 

Paris, Berlin et d'autres capitales
européennes ont sommé les Etats-
Unis et le Danemark de s'expliquer
sur ces allégations, nouvelle page du
dossier des écoutes entre alliés révé-
lées depuis l'affaire Snowden en
2013. 

Selon DR, via le Danemark, la NSA
a pu accéder aux SMS, aux appels
téléphoniques et au trafic internet, y
compris les recherches, les chats et
les services de messagerie, de res-
ponsables, parmi lesquels égale-
ment le ministre allemand des

Affaires étrangères de l'époque,
Frank-Walter Steinmeier. 

"Je suis heureuse que les
Américains aient clairement indi-
qué qu'ils avaient changé leurs pra-
tiques en 2014 pour ce qui est de la
surveillance d'alliés et qu'ils veuil-
lent coopérer avec nous et d'autres
pour cartographier ce qui s'est pro-
duit", a déclaré la Première ministre
norvégienne, Erna Solberg, citée
jeudi par l'agence de presse NTB. 

"Nous avons aujourd'hui convo-
qué l'ambassade des Etats-Unis à
Oslo pour donner suite à cette invita-
tion", a-t-elle ajouté. 

Selon NTB, Mme Solberg s'est
entretenue le même jour avec son
homologue danoise, Mette
Frederiksen. "Je lui ai redit que nous
considérons l'espionnage contre des
amis et alliés proches comme inac-
ceptable et superflu", a-t- elle souli-
gné. 
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Les dispositions de ce
décret s'appliquent à toute
relation de travail détermi-
née ou indéterminée,
quelle que soit la nature du
travail artistique effectué
par les artistes et les comé-
diens tels que définis par la
nomenclature des métiers
artistiques fixée par le
conseil national des arts et
des lettres, quelle que soit
la qualité du travail et son
supports. Toute relation de
travail entre les artistes ou
comédiens avec leurs
employeurs quelle que soit
leur qualité ou avec les
entreprises artistiques ou
théâtrales privées doit être,
obligatoirement, établie
par un contrat écrit et
librement négocié. 

Ce contrat devra, selon
les disposition de ce nou-
veau décret, comporter les
renseignements complets
de l'employeur et de l'ar-
tiste en plus de la nature
des travaux artistiques
devant être réalisés, la
durée du contrat et les
périodes de réalisation du
travail artistique, le mon-
tant du salaire brut que
perçoit l'art iste, les privi-

lèges, éventuellement,
accordés et les conditions
de paiement, la durée de la
période d'essai, le cas
échéant, la durée du préa-
vis en cas de résiliation du
contrat et les conditions et
les modalités de révision
du contrat. 

Dans le cadre de la rela-
tion de travail, l'artiste ou le
comédien a le droit, selon
ce texte, au bénéfice de la
carte d'artiste, au libre
exercice de son travail
artistique dans le cadre du
respect des lois et règle-
ments, à l'exercice de son
droit de propriété littéraire
et artistique sur ses œuvres
et le droit d'en disposer
dans les conditions défi-
nies dans le contrat de tra-
vail, à une rémunération
conforme au contrat et à
une assurance complé-
mentaire couvrant les
risques exceptionnels aux-
quels il peut être exposé
dans l'exercice de ses acti-
vités. 

L'artiste a également
droit à la protection contre
toute forme de violence et
d’agression lors de l’exer-
cice de son travail ou en rai-

son des œuvres artistiques
qu'il a accompli. Il incombe
à l'artiste et au comédien de
respecter les obligations
prévues par le contrat de
travail, de se conformer au
règlement intérieur de
l'employeur, de respecter
l’ordre public, les bonnes
mœurs et la déontologie du
travail artistique. Sur le
plan organisationnel, ce
texte met sur un d'égalité
les artistes soumis à une
période d 'essai et les
artistes et comédiens per-
manents sur le plan des
droits et obligations. 

Il accorde également
aux artistes exerçant des
activités artistiques à titre
occasionnel, un congé
exceptionnel non rému-
néré, d'une durée de trois
mois, pour effectuer des
travaux artistiques. Le texte
prévoit également des dis-
positions spéciales pour les
enfants de moins de seize
ans exerçant des activités
artistiques et les comé-
diens ayant des besoins
spécifiques. Le décret régi
également le contrat de tra-
vail des artistes et comé-
diens étrangers en Algérie. 

Les premières Journées nationales
"Fatiha-Berbère" dédiées au théâtre de
jeunes, sont programmées pour le mois de
septembre prochain, annonce l’associa-
tion culturelle "El Manara" de la ville de
Corso (Boumerdès), organisatrice de l'évé-
nement. L’initiative d’organiser périodi-
quement à Boumerdès, des journées
nationales de théâtre portant le nom de
Fatiha Berbère (1945-2015), intervient en
hommage à cette grande dame, originaire
de la région, icône des Arts de la scène, de
la télévision et du cinéma algériens. Ces
journées auront un caractère compétitif,
poursuit le communiqué, énonçant les cri-
tères de participation qui exigent en subs-
tance que les différents ateliers constituant
chaque projet en lice (texte, mise en scène,
scénographie, musique, interprétation,
etc), soient entièrement l’œuvre de jeunes
ne dépassant pas 35 ans. Autres critères à
respecter pour pouvoir prétendre à une
participation à ces journées, le nombre
d’éléments constituant une troupe qui,
selon le communiqué, ne doit pas dépasser
huit (08) personnes, qui auront à présen-

ter une presta tion d’au moins 60 mn. Le
dernier délai de dépôt des projets est fixé
au premier août 2021 et les frais de séjour
durant ces journées sont pris en charge
par les organisateurs de cette manifesta-
tion qui vient renforcer et enrichir la pra-
tique du 4e Art en Algérie. Originaire des
Issers à Boumerdès, Fatiha Berbère, de son
vrai nom Fatiha Bellal, est née le 11 février
1945 à la Casbah d’Alger où elle avait com-
mencé à manifester, dès son enfance, des
penchants prononcés aux Arts de la scène,
que son père, son premier admirateur,
avait vite remarqué, pour l’encourager à
suivre sa passion artistique. En 1959, elle
avait intégré la troupe féminine de chant et
de danse, de Meriem Fekkai (1889-1961),
une des divas du hawzi et de la chanson
andalouse. La même année, elle intègre la
section théâtre de l’Institut national de
musique, et perfectionne sa prestation de
comédienne qui l’amèneront à vivre de
nombreuses consécrations, jusqu’à sa dis-
parition, le 16 janvier 2015, laissant der-
rière elle une riche carrière artistique.
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CONDITIONS DES ARTISTES 
Le décret fixant le régime
spécifique des relations de
travail applicable aux artistes
et aux comédiens publié (JO)
Un décret exécutif fixant le régime spécifique des relations de
travail applicable aux artistes et aux comédiens, a été publié au
numéro 39 du journal officiel.
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THÉÂTRE 
Les Premières Journées nationales
"Fatiha-Berbère" dédiées au théâtre
de Jeunes, auront lieu en septembre
prochain 



Il s'agit de deux petits
monomoteurs Velis
Electro du slovène
Pipistrel, le seul avion
électrique à avoir été cer-
tifié, c'est-à-dire autorisé
à voler, par l'Agence
européenne de sécurité
aérienne (EASA), en juin
2020. 

"Dans un premier
temps, le potentiel des
avions à propulsion élec-
trique doit être testé pen-
dant une période d'essai
de deux ans", précise le
ministère dans un com-

muniqué, repris par des
médias. 

Devant être mis en
service à l'automne, les
deux appareils doivent
suppléer l'avion d'entraî-
nement de l'armée de
l'air danoise, le MFI-17
Supporter du construc-
teur suédois Saab. 

Ils font l'objet d'un
contrat de leasing par
l'entreprise française
Epopée, selon le minis-
tère. Ce dernier a lancé
fin mai un plan de réduc-
tion de ses émissions,

alors que l'armée
consomme actuellement
près de 42 millions de
litres de carburant par
an, émett ant environ
90.000 tonnes de CO2. 

Comme pour les deux
avions électriques, ce
plan reste essentielle-
ment symbolique, avec
par exemple l'équipe-
ment d'ampoules LED
dans les navires et bâti-
ments militaires danois
et des actions en faveur
de la biodiversité sur les
terrains de l'armée. 
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DANEMARK 
Deux avions électriques 
pour l'armée danoise, 
une "première mondiale" 

CYBERATTAQUES 
Une compagnie de ferries 
du Massachusetts ciblée 

Une compagnie de
ferries du Massachusetts
a indiqué mercredi avoir
été à son tour la cible
d'une cyberattaque, qui a
paralysé son système de
réservations. 

La Steamship
Authority, qui opère des
ferries plusieurs fois par
jour reliant le Cap Cod
aux îles de Nantucket et
Martha's Vineyard -- des
destinations très prisées
des touristes à la belle
saison -- a tweeté "avoir
été la cible d'une attaque
au rançongiciel qui
affecte les opérations
mercredi matin". 

Après quelques
retards, les ferries ont pu
reprendre leurs horaires
habituels, "sans impact
sur la sécurité", selon la
compagnie, mais son site
internet et son système

de réservations en ligne
étaient toujours en
panne mercredi soir. 

"Les clients ne peu-
vent toujours pas réser-
ver ou changer une
réservation en ligne ou
par téléphone, et il est
recommandé de payer
cash", et les perturba-
tions "devraient conti-
nuer jeudi", a-t-elle indi-
qué sur son compte
Twitter. 

La société a indiqué
travailler "en interne et
avec les autorités de
l'Etat et fédérales" -
notamment le FBI - pour
déterminer les origines
de cette attaque. 

"A ce stade, nous ne
sommes pas en mesure
de do nner des détails
sur ce qui s'est passé", a-
t-elle ajouté. Plusieurs
grandes entreprises

basées aux Etats-Unis
ont été la cible de cybe-
rattaques ces dernières
semaines. Le géant mon-
dial de la viande JBS a
découvert dimanche que
plusieurs des serveurs
sur lesquels est basé son
système informatique en
Amérique du Nord et en
Australie avaient été la
cible d'une attaque au
rançongiciel, qu'il a
attribuée à "une organi-
sation criminelle proba-
blement basée en
Russie". Une attaque du
même type avait déjà visé
début mai l'opérateur
d'un immense oléoduc
américain, Colonial
Pipeline. Le président
américain Joe Biden a
déclaré mercredi qu'il
n'écartait pas de possi-
bles représailles contre
la Russie. 

L'armée de l'air danoise va s'équiper de deux petits avions
électriques, a annoncé jeudi le ministère de la Défense,
revendiquant une "première mondiale" et un premier pas dans
ses efforts pour réduire ses importantes émissions de carbone. 
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FACEBOOK 
Les comptes de Trump suspendus
pour deux ans

Facebook a annoncé vendredi avoir
suspendu les comptes de l'ancien prési-
dent américain Donald Trump pour
deux ans, la peine maximale prévue par
un nouvel ensemble de règles sur la
suspension de personnalités publiques. 

Ces comptes avaient d'abord été fer-
més sine die le 7 janvier dernier. 

"Nous annonçons aujourd'hui de
nouveaux protocoles d'exécution à
appliquer dans des cas exceptionnels
comme celui-ci et nous confirmons la
sanction limitée dans le temps
conforme à ces protocoles que nous
appliquons aux comptes de M. Trump",
a expliqué Nick Clegg, vice-président
des affaires mondiales de Facebook,
dans un communiqué. 

"Nous pensons que ses actions ont
constitué une violation grave de nos
règles qui mérite la sanction la plus éle-
vée disponible dans le cadre des nou-
veaux protocoles d'application. 

Nous suspendons ses comptes pour
deux ans, à compter de la date de la sus-
pension initiale, le 7 janvier de cette
année", a-t-il ajouté. 

Facebook a précisé qu'il réévaluerait
cette suspension pour décider d'y met-
tre fin ou de la prolonger. 

Selon M. Clegg, l'entreprise se tour-
nera vers des experts pour év aluer si le
risque pour la sécurité publique a dimi-
nué à la fin de cette suspension de deux
ans. 

"Si nous déterminons qu'il existe tou-
jours un risque sérieux pour la sécurité
publique, nous prolongerons la restric-
tion pour une période déterminée et
continuerons à réévaluer jusqu'à ce que
ce risque ait disparu", a-t-il dit. 

"Lorsque la suspension sera finale-
ment levée, un ensemble de sanctions
strictes et rapidement croissantes sera
déclenché si M. Trump commet d'au-
tres violations à l'avenir, pouvant aller
jusqu'à la suppression permanente de
ses pages et de ses comptes", a-t-il noté,
reconnaissant par avance que toute
sanction que la société appliquera - ou
choisira de ne pas appliquer - sera
controversée. 

En vertu de cette nouvelle réglemen-
tation sur les sanctions renforcées pour
les personnalités publiques en période
de troubles civils et de violences, tout
contrevenant peut se voir interdire de
créer du contenu pendant une période
allant d'un mois à deux ans. 

Les violations après les restrictions
initiales feront l'objet de sanctions ren-
forcées pouvant aller jusqu'à la sup-
pression définitive. 

Le Conseil de surveillance de
Facebook (FOB) avait voté en mai contre
le rétablissement des comptes Facebook
et Instagram de Donald Trump, tout en
jugeant qu'il n'était pas approprié pou r
Facebook d'imposer une suspension
"indéfinie". 

Il lui a donc demandé de réexaminer
l'affaire et de soit rétablir ces comptes,
soit en rendre l'interdiction perma-
nente ou soit de définir une suspension
pour une période déterminée. 

Selon les médias, le FOB regroupe
une vingtaine d'anciens dirigeants poli-
tiques, militants des droits de l'homme
et journalistes choisis par Facebook
pour délibérer sur les décisions de la
société en matière de contenu.

APS
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Programme de la soirée

En deux ans, bien des
choses se sont passées
dans la famille Tuche :
Wilfried a divorcé de
son mari et Stéphanie,
après de multiples sépa-
rations d'avec son mari
footballeur, est revenue,
comme le jeune homme,
vivre à Bouzolles. Le
brillant Donald, lui, ne
veut plus aller à poly-
technique. Quand à
leur père Jeff, maire de
Bouzolles, il milite pour
que le village soit des-
servi par le TGV. Devant
l'indifférence du Prési-
dent Papin, Jeff décide
de se présenter à la pré-
sidence de la Répu-
blique. Contre toute at-
tente, il gagne.

20:05

Les Tuche 3

20:05 20:05 20:05

Pour la promotion de son
livre, l’acteur Seydou Tall
se rend pour la première
fois de sa vie au Sénégal,
son pays d’origine. Il y
fait la connaissance d’un
enfant prénommé Yao qui
a parcouru tout seul près
de 400 kilomètres dans le
seul but de le rencontrer.
Ému par ce jeune garçon,
le comédien accepte de
l’héberger dans son hôtel
et décide de le raccompa-
gner chez lui le lendemain
malgré ses obligations
professionnelles. Si lors de
ce trajet, Seydou Tall doit
faire face à différentes pé-
ripéties, ce voyage lui per-
met surtout de découvrir
ses racines.

Alors qu’elle se désespère
de n’avoir d’autre affaire
à traiter qu’une simple
disparition de chien, Aga-
tha est sollicitée par la très
snob Tiggy Laggat-Brown.
En effet, la fille de cette
dernière, Cassandre, s’ap-
prête à convoler en juste
noce avec son fiancé Perry
et quelqu’un menace de la
supprimer si le mariage
n’est pas purement et sim-
plement annulé. Agatha, à
l’aide de son équipe, ac-
cepte d’assurer la sécurité
durant le grand bal que
Tiggy doit organiser pour
annoncer les fiançailles
des jeunes
gens.

20:05

Samouraï-Sudoku n°2729
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles
desudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

" Les bonnes résolutions ne
gagnent pas à être différées. "

Jules Romains 

Jeux
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1 - Arsenal ambulant
2 - Outil de poissonnier - A placer entre la li-
cence et les lettres
3 - Disco avec paroles - Oppressés
4 - Elles comprennent beaucoup de lustres -
Ralles - En tête des aoutats
5 - Teintas en brun - Province d'Arabie
6 - Un ton sous mi - Symbole de solidité - Il y
a là un monde fou
7 - Commentons - Substance qui retient
8 - Coureur australien - Problèmes de jeunesse
9 - Ancien - Expression pleine de fraîcheur -
Courroie directionnelle
10- Laisse loin derrière - Butées
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Mon cousin Zone interdite

Mots croisés n°2729
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Yao

Pendant plusieurs se-
maines, de Paris à Ma-
drid, en passant par Lon-
dres et Munich, les équipes
de l’émission ont suivi au
quotidien Hugo Lloris, Oli-
vier Giroud, Lucas Her-
nandez et Presnel Kim-
pembe. Alors que ces pi-
liers des Bleus s’apprêtent
à disputer l’Euro 2021, ils
partagent avec Ophélie
Meunier leurs souvenirs
de jeunesse, leurs failles,
leurs combats. Ainsi, Hugo
Lloris et Olivier Giroud,
qui vivent tous les deux à
Londres, sont aujourd’hui
des trentenaires qui tien-
nent à réussir leur fin de
carrière. Lucas Hernan-
dez revient lui sur son
père, disparu quand il
était tout petit.

Agatha Raisin

A - Intellectuelles
B - Trombidion - Il porte le numéro 54
C - Restes de grappes - Entré dans la famille
D - Il vaut le titane - Gros mollusque
E - Cri d'aficionado - A faire aprés la tétée
F - Qui s'arrête au ras des fesses
G - Déesse agricole - Lumière de fellah
H - Marque de réprobation - Indice de pelli-
cules
I - Coloras joliment - Trés réaliste
J - Dédicadée
K - Mettent à la bonne mesure
L - Centrifugeuses à culottes 

Pierre Pastié, PDG du
groupe qui porte son nom,
est un homme d'affaires
stressé et débordé. Alors
qu'il tente de clarifier une
opération avec un archi-
tecte, Pierre se retrouve
coincé dans un ascenseur,
provoquant un retard à
un rendez-vous impor-
tant. En effet, Pierre de-
vait retrouver son cousin
Adrien, qui détient 50% de
son entreprise, et signer
ensemble la prolongation
d'une situation simple :
Adrien devait s'engager à
nouveau pour cinq ans à
ne pas vendre ses parts de
la société familiale. Le
rendez-vous est alors re-
porté, au grand désarroi
de Pierre.
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Mots fléchés géants de force 1 à 3 n°1429
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JUDO  - MONDIAUX 2021 
L'Algérie avec sept athlètes à Budapest (FIJ)

CHAMPIONNAT NATIONAL DE TIR AU
PISTOLET INTERSERVICES DE POLICE 
Les régions 
de Blida et Oran
sacrés ont
remporté le
tournoi

Les régions de Blida et d’Oran ont rem-
porté, successivement, la 33e édition du
championnat national du tir au pistolet
interservices de police dans les catégories
messieurs et dames, clôturée vendredi à
Aïn-Temouchent.
En individuel messieurs, le brigadier de
police Djamel Sadjed de la région de
Blida a été sacré vainqueur du cham-
pionnat, suivi du brigadier de police
Tayeb Mahli et du commissaire Amine
Sadek de la région d’Oran, successivement
en seconde et troisième places.
Le titre du championnat en individuel
dames est revenu à l’inspectrice de police
Rabia Mecherfi de la région d’Oran, suivie
du brigadier Zahira Youcefi de la région
d’Oran à la seconde place et Soumia Ta-
kine de la région de Blida à la troisième
place.
Cette manifestation sportive a connu une
forte présence des concurrents, surtout
que la compétition n’a pas été organisée
l’année dernière en raison de la pandémie
du virus corona. Cette édition a également
connu "la participation de quelques ti-
reurs de haut niveau, en mesure d’aller
loin dans la compétition continentale de
cette spécialité" a indiqué à l’APS le di-
recteur technique du tir de la direction
de la santé, de l’activité sociale et des ac-
tivités sportives de la DGSN, le commis-
saire Reda Djebbari.
Pour rappel, ce championnat national
qui s’est étalée sur trois jours à été orga-
nisé au niveau de la 4e unité républicaine
de la sûreté à Aïn-Temouchent, dans le
cadre de programme annuel des com-
pétitions sportives tracé par la DGSN
pour la saison actuelle 2020-2021. La ma-
nifestation a vu la participation de 72 ti-
reurs relevant du personnel de police à
travers les différents services de ce corps
de sécurité, dont 24 femmes.
La cérémonie de clôture de cette mani-
festation a été présidée par le chef de la
sûreté de wilaya d’Aïn-Temouchent Dja-
mel-Eddine Tayeb. 

Il s'agit de Wail Ezzine (-
66 kg), Fethi Nourine (-73 kg),
Abderrahmane Benamadi (-
90 kg) et Mustapha Yasser
Bouamar (-100 kg) chez les
messieurs, ainsi que Belkadi
Amina (-63 kg), Kaouthar
Ouallal (-78 kg) et Sonia As-
selah (+78 kg) chez les dames.

Suivant le programme de
compétition dévoilé par les or-
ganisateurs, Wail Ezzine sera
le premier à faire son entrée
en lice, et dès la deuxième
journée de compétition, pré-
vue lundi.

Le lendemain, mardi, ce
sera au tour de Fethi Nourine,

puis Belkadi Amina (mer-
credi), Abderrahmane Bena-
madi (jeudi), Kaouthar Ouallal
et Mustapha Yasser Bouamar

(vendredi), et enfin Sonia As-
selah (samedi). La compétition
se clôturera le lendemain, di-
manche (13 juin), par les

épreuves "par équipes".
Au total 685 judokas (401

messieurs et 284 dames), re-
présentant 128 pays, prendront
part à ces Championnats du
monde, cons idérés comme la
dernière étape qualificative
au Jeux Olympiques de Tokyo.
Avec un total de 18 judokas
engagés pour chacun d'entre
eux, certains pays comme le
Brésil, les Etats Unis, le Japon,
la Russie et la Mongolie sont
les mieux représentés, alors
que certaines nations, comme
le Burundi, le Burkina Faso et
Bahreïn n'ont engagé qu'un
seul athlète. 

Le Nigeria, qui s'était proposé comme
solution de rechange pour abriter les
Championnats d'Afrique 2021 d'athlétisme,
en remplacement de l'Algérie, qui s'était
désistée de l'organisation de cet évènement
en raison de la pandémie de COVID-19, y
a finalement renoncé aussi, sur instruction
de ses services sanitaires, ayant évoqué
un haut risque de propagation du coro-
navirus. "Les services compétents, chargés
du suivi de la pandémie au Nigéria m'ont
expliqué que l'organisation d'un évènement
de cette envergure comporte un sérieux
risque de propagation du coronavirus et
de ses différents variants.

Donc, dans un souci de protéger la
santé des uns et des autres, nous nous ex-
cusons de ne pouvoir accueillir ces Cham-
pionnats d'Afrique", a indiqué le ministre
de la Jeunesse et des Sports nigérian, Sun-
day Dare, dans un courrier adressé au pré-
sident de la Confédération africaine d'athlé-
tisme, Kalkaba Malboum. Ces Champion-
nats d'Afrique d'athlétisme étaient initia-
lement prévus du 22 au 26 juin à Alger.
Mais lorsque l'Algérie s'est dite incapable
de les accueillir à la date ind iquée, en rai-
son de la pandémie, le Nigéria s'était pro-
posé comme solution de rechange.

Il avait affirmé dans un premier temps

être capable d'organiser ces championnats
d'Afrique, avec un seul jour de décalage
par rapport à la date initiale (ndlr, 23-27
juin). Une demande formulée le 24 mai
dernier, au Caire (Egypte) et qui a été im-
médiatement acceptée par la Confédération
africaine d'athlétisme, car cela lui aurait
non seulement évité un énième report,
mais aussi de donner une chance à certains
athlètes de réaliser leurs minimas de par-

ticipation aux Jeux Olympiques de Tokyo.
Cependant, la réalité du terrain a fini

par rattraper le Nigéria, ayant réalisé
quelques jours plus tard que la pandémie
persistait et qu'il y avait toujours un sérieux
risque de propagation du virus. A partir
de là, il s'est rendu à l'évidence qu'il serait
plus sage de renoncer à l'organisation de
cet évènement et en a officiellement in-
formé le président de la CAA. 

Sept judokas (quatre messieurs et trois dames) représenteront l'Algérie aux Championnats du
monde 2021, devant débuter ce dimanche dans la capitale hongroise Budapest, suivant la liste

finale d'admission, dévoilée vendredi par la Fédération internationale de la discipline (FIJ).

ATHLÉTISME  - CHAMPIONNATS D'AFRIQUE 2021 - PANDÉMIE 
Après l'Algérie, le Nigeria se désiste  à son tour (Ministre)

ATHLÉTISME  - TRIPLE SAUT 
L'Algérien Triki se qualifie aux Jeux
Olympique de Tokyo (Fédération)

L'Algérien Yasser Mohamed-Tahar Triki s'est qualifié pour le triple saut des Jeux
Olympiques de Tokyo, grâce à un bond de 17 mètres et 31 centimètres, réalisé
vendredi au SATO du Stade 5-Juillet, à l'occasion de la quatrième journée "Elite" et
Jeunes talents sportifs. Une compétition organisée par la Fédération algérienne
d'athlétisme (FAA), en étroite collaboration ave la Ligue algéroise de la discipline
(LAA), essentiellement pour aider certains athlètes à réaliser leurs minimas en vue
des JO. Ce qui vient de marcher avec Triki. Ce triple-sauteur devient ainsi le
cinquième algérien en athlétisme à se qualifier officiellement pour les Olympiades
nippones, après Taoufik Makhloufi (1500m), Abdelmalik Lahoulou (400m/haies),
Billel Tabti (3000m Steeple) et Hicham Bouchicha (3000m Steeple). Outre l'athlétisme,
l'Algérie sera représentée dans dix autres disciplines à Tokyo, à savoir : la boxe, les
luttes associées, l'escrime, l'aviron, le canoë, le cyclisme, la natation, la voile, le tir
sportif, et l'haltérophilie. 

TENNIS - TOURNOI INTERNATIONAL JUNIORS J2 HAMMAMET
L’Algérienne Bekrar qualifiée pour 
le dernier carré

La joueuse Algérienne Ines Bekrar s’est qualifiée vendredi pour la demi-finale du Tournoi international
des juniors (grade 2), qui se déroule à Hammamet (Tunisie), après son succès face à la Portugaise Maria
Santos sur le score 6-0, 2-0 AB. En demi-finale programmée samedi, Bekrar tête de série N4, affrontera
l’Allemande Ella Seidel. L'Algérienne dominé au premier tour la Tunisienne Hiba Heni (6-2, 5-7, 6-4)
puis la Danoise Emma Kamper Malmkjaer (6-3, 6-1) au second tour. L'Algérienne tentera d'aller loin
dans la compétition afin d'améliorer son classement ITF Juniors qui lui permettra d'accéder au Tournoi
de Grand Chelem (US Open Juniors 2021).

FÉDÉRATION INTERNATIONALE DE JUDO 
Salima Souakri intègre
l'Assemble générale de
l'instance mondiale

La secrétaire d'état chargée du sport d'élite, Salima Souakri, a
intégré l'Assemblée générale de la Fédération internationale de
judo (FIJ), lors des travaux de l'AG ordinaire de l'instance tenus
jeudi à Budapest (Hongrie). L'ancienne championne algérienne
de la discipline, avec 12 titres africains, fait partie des 16 nouveaux
membres élus au sein de l'Assemblée générale de l'FIJ, indique
la Fédération algérienne de discipline. Les travaux de l'AG
ordinaire de la FIJ ont été marqués par la réélection du Roumain
Marius Vizer pour un 4e mandat consécutif à la tête de l'instance
internationale. Vizer (62 ans) est le 9e patron de la  FIJ, depuis
l'Italien Aldo Torti en 1951. Déjà membre du bureau exécutif de
la FIJ, l'Algérien Mohamed Meridja a été reconduit de son côté
dans la liste du président Viser. Le Congrès 2021 de l'instance in-
ternationale sera suivi du Championnat du monde de judo prévu
du 6 au 13 juin dans la capitale hongroise. La FIJ rassemble au-
jourd'hui 204 fédérations nationales avec les 54 du Continent
africain dont l'Algérie. 

La nageuse algérienne Amel Me-
lih a réalisé le minima B du 50m
nage libre qualificatif aux Jeux olym-
piques de Tokyo, lors de la deuxième
étape du circuit Mare Nostrum dans
la ville française de Cannes, éta-
blissant un nouveau record d'Algérie
de la distance. Avec un chrono de
25.36, Melih (27 ans) a fait tomber
le record national du 50 m NL pour
la 4ème fois en moins de trois mois.
"Un rêve qui se réalise. Le chemin
a été long, difficile, semé d'em-
bûches, de difficultés en tout genre,
parfois de doutes, mais on n'a jamais
rien lâché et surtout, on n'a jamais
perdu de vue notre objectif", a écrit
la nageuse algérienne sur sa page
Facebook. Melih avait déjà réalisé
le minima B pour les JO de Tokyo

fixé à 25.51, lors du meeting de Saint-
Etienne (France) en mai dernier,
mais celui-ci n'était pas qualificatif
aux JO de Tokyo. Pour rappel, trois
nageurs  algériens ont déjà réalisé
les minimas pour les JO pour le

moment. Il s'agit d'Oussama Sah-
noune (minima A sur 50 et 100 m
nage libre), Jaouad Syoud (minima
B sur 200m 4 nages, 100 et 200m
papillon) et Abdellah Ardjoune (mi-
nima B sur 100 et 20 0m dos). 

JO DE TOKYO  - NATATION 
Amel Melih réalise le minima B de
qualification sur 50m nage libre

JUDO - CHAMPIONNATS D'AFRIQUE  (MESSIEURS ET DAMES) 
L'Algérie pays hôte  de l'édition 2022

L'Algérie a été désignée pour abriter les championnats d'Afrique de judo (messieurs et dames) en 2022, a annoncé jeudi la Fédération algérienne
de judo (FAJ) dans un communiqué. "En marge des travaux de l'assemblée générale de l'union internationale de la discipline, tenue ce jeudi à
Budapest (Hongrie), il a été décidé officiellement de confier à l'Algérie l'organisation des championnats d'Afrique de judo (seniors messieurs et
dames), prévue en 2022, après une absence de 22 ans. Félicitations pour le sport et le judo algérien", a indiqué l'instance fédérale sur son compte
officiel Facebook. Lors de la précédente édition, disputée du 20 au 23 mai dernier à Dakar (Sénégal), l'Algérie était présente avec 18 judokas (neuf
messieurs et neuf dames). Au cours de ce rendez-vous continental, la sélection nationale a décroché 12 médailles : 3 or, 3 argent et 6 bronze, ce qui
lui a permis d'occuper la troisième place au classement général des épreuves individuelles, derrière la Tunisie (5 or, 3 argent, 6 bronze) et le Maroc
(4 or, 1 argent et 4 bronze). Par équipes, l'Algérie s'est contentée de la quatrième plac e. 



Vainqueurs avec maîtrise
et autorité jeudi face à la
Mauritanie (4-1), pour leur
premier match amical inscrit
au programme de ce mois
de juin, les coéquipiers du
néo-international Ahmed
Touba (RKC Waalwijk/ Bel-
gique), seront cette fois-ci
face à un adversaire d'un au-
tre calibre, composé essen-
tiellement de joueurs évo-
luant à l'étranger. 

En alignant un 25e match
sans défaite face aux "Mou-
rabitounes", l'Algérie tentera
de revenir à hauteur de la
Côte d'Ivoire, mais cela pas-
sera inéluctablement par un
résultat, autre qu'une défaite
face aux Maliens. 

"Nous allons affronter une
très bonne équipe malienne,
classée à la 9e place africaine
au classement de la Fifa. 

C'est un adversaire qui a
un gros potentiel, je ne serai
pas étonné si dans quelques
années il va figurer en haut
du football africain. 

C'est une équipe que je
respecte beaucoup, il y a de
la qualité dans ce groupe, ça
reste un bon sparring-part-
ner pour nous", a indiqué le
sélectionneur national Dja-
mel Belmadi. 

Sur le plan de l'effectif, le
coach national va devoir

compter de nouveau sur les
services de son capitaine
Riyad Mahrez, qui a rejoint
Alger vendredi après-midi,
après avoir bénéficié de
quelques jours de repos sup-
plémentaires. 

Le joueur de Manchester
City (Angleterre) devrait faire
son apparition en cours de
match. 

De son côté, le gardien de
but d'Al-Ittifaq (Arabie saou-
dite), à pied d'œuvre depuis
jeudi à Alger, sera également
mis à la disposition de Bel-
madi. 

Après avoir aligné une
équipe largement remaniée
face à la Mauritanie, avec
notamment un axe central
inédit composé d'Ahmed
Touba et Abdelkader Be-
drane, Belmadi va certaine-
ment faire appel à ses "tau-
liers" pour ce match face au
Mali. 

Des joueurs tels que Gue-
dioura, Mandi, ou encore
Bensebaïni devront débuter
la rencontre. 

De son côté, le Mali a fait
le déplacement à Alger avec
sa pléiade de joueurs évo-
luant à l'étranger, dont le re-
venant milieu de terrain Yves
Bissouma (Brighton/ Angle-
terre), et l'ancien milieu dé-
fensif du MC Alger, actuel-

lement au Ahly du Caire,
Aliou Dieng. En revanche,
un seul joueur local a été
convoqué, il s'agit du gardien
de but du Stade Malien Dji-
gui Diarra. 

"Aujourd’hui, la meilleure
référence e n Afrique c’est
l'Algérie. Outre son statut de
championne d’Afrique, l’Al-
gérie est une équipe com-
plète, bien organisée, bien
en place et qui joue parfai-
tement toutes les phases de
jeu. 

Pour moi, c’est une
équipe parfaite et je tiens à
rendre hommage au travail
accompli par Djamel Bel-
madi qui a su offrir à l’Algé-
rie et à l’Afrique une équipe
comme celle-ci. 

Il est clair que nous
n'avons pas atteint le niveau
de l’Algérie, mais si nous af-

frontons cette équipe c'est
pour progresser naturelle-
ment", a affirmé le coach des
"Aigles" Mohamed Magas-
souba. Il s'agit du premier
test amical pour le Mali, qui
va affronter ensuite à Tunis
la RD Congo (11 juin) et la
Tunisie (15 juin). 

L'équipe nationale dispu-
tera son dernier match de
préparation, le vendredi 11
juin face à la Tunisie au stade
Hamadi-Agrebi de Radés. 

Le match Algérie- Mali
sera dirigé par un trio arbi-
tral égyptien sous la conduite
de Ahmed El Ghandour . 

Le directeur de jeu égyp-
tien sera assisté par ses deux
compatriotes, Samir Gamal
et Abdelfatah Hani. 

Le quatrième arbitre est
également égyptien Noured-
dine Ibrahim.

SPORTSDimanche 6 juin 2021 DK NEWS

AMICAL ALGÉRIE-MALI 
Les "Verts" pour égaler le record africain

d'invincibilité

21

Déclarations 
lDjamel Belmadi (sélectionneur/ Algérie) :
"On savait que le match allait être difficile
face à une équipe mauritanienne qui a l'ha-
bitude à poser des problèmes aux sélections
nord-africaines. L'adversaire nous a laissé
peu d'espaces, en procédant par un pressing
sur le porteur du ballon. 
Avec une équipe remaniée, dans des lignes
et des compartiments, où il n'y a pas eu né-
cessairement des automatismes, je suis très
content de la prestation des joueurs, notam-
ment les nouveaux. Nous n'avons pas été
mis en danger, à part le but qu'on leur a
donné. La première période aurait pu se
terminer sur un score vierge. 
Les joueurs qui sont entrés on fait le boulot.
C'est un match qui s'est construit dans la
durée, et chacun a eu son mot à dire, et son
importance. 
Ce soir, j'ai aligné une défense new-look
avec la première apparition et titularisation
d'Ahmed Touba, et de Bedrane, qui n'ont ja-
mais joué ensemble. 
Ils n'ont pa s été trop inquiétés, ils sont des
joueurs réceptifs et ça fait gagner du temps. 
Je suis content de la prestation de Touba, il
est même à l'origine du premier but, c'est
de bon augure, il a fait le travail, au même
titre que les autres, dont Feghouli, qui a réa-
lisé un bon match lui qui n'a pas été aligné
dans son meilleur poste. 
Je le félicite à l'instar de l'ensemble de l'équipe.
On encaisse pas souvent de buts, on est sou-
vent imperméables. Je savais qu'on était lar-
gement capables de revenir dans le match,
face à une équipe qui n'était pas dangereuse
offensivement. 
Ce sont des choses sur lesquelles on travaille,
ce qui explique notre série d'invincibilité. 
Généralement, quand il y'a plusieurs chan-
gements dans une équipe, en pensant ap-
porter du sang neuf, on peut tomber dans le
piège de la désorganisation, ça peut perturber
le groupe, ce soir ça n'a pas été le cas, grâce
à l'état d'esprit des joueurs. 
Ce n'est pas toujours évident, les joueurs
ont été très concentrés. 
Le groupe s'étoffe tant qu'en qualité qu'en
quantité, je vais rencontrer certainement
des problèmes, mais des problèmes des
riches. 
Concernant la blessure de Atal, il n'y pas eu
de torsion, son genou n'a pas été touché
d'un point de vu étirement ligamentaire, il
est bien stable, c'est plutôt l'impact qui lui a
fait mal. 
On l'a vu un petit peu handicapé en deuxième
période, mais il n'a ressenti pas de douleurs,
il a voulu terminer le match. Je suis content
de sa prestation. Les joueurs ont décidé d'en-
trer sur le terrain avec l'écharpe de la Pales-
tine, c'était l'idée de la Fédération algérienne
(FAF), une manière d'apporter notre soutien
indéfectible à la cause palestinienne. L'Algérie
et la Palestine forme à vrai dire qu'un seul
peuple. 

lCorentin Martins (sélectionneur/ Mauri-
tanie) : "La concentration nous a fait défaut
ce soir, mes joueurs n'ont pas été assez
concentrés après avoir encaissé le premier
et le deuxième but. Quand on joue face à
l'Algérie, on sait qu'il s'agit du très haut ni-
veau, on apprend beaucoup. 
On a vu ce soir une équipe algérienne qui
excelle dans l'intensité, dans le pressing,
très forte dans les transitions. 
Ce genre de matchs vont beaucoup nous
servir pour l'avenir, il faut qu'on apprenne. 
Il y'a eu des joueurs algériens de haut niveau
qui ont fait leur apparition en deuxième mi-
temps, nous avons commis des erreurs, on
a été timorés. 
On a baissé la tête, ce qui a permis à l'Algérie
de se renforcer mentalement par la suite et
marquer deux autres buts. 
Nous devons progresser dans cet aspect-là,
et garder notre ligne directrice du début de
match, chose qu'on pas su faire. 
On n'a pas su r ivaliser. 
Concernant l'absence du capitaine d'Algérie
Riyad Mahrez, on est tous fan de ce joueur,
tant mieux qu'il n'était pas en face de nous,
sinon il nous aurait fait des misères".

APS

La sélection algérienne de football croisera le fer avec son homologue malienne, dimanche
au stade Mustapha-Tchaker de Blida (20h45), avec l’intention d'égaler le record africain
d'invincibilité détenu par la Côte d'Ivoire avec 26 matchs.

Les 10 derniers matchs de l'Algérie
avant d'affronter  le Mali en amical

Les dix derniers matchs de l'Algérie avant d'affronter
le Mali, dimanche (20h45) au stade Mustapha-Tchaker
de Blida en match amical de préparation aux éliminatoires
du Mondial-2022 :

3 juin 2021 (amical)
Algérie - Mauritanie 4-1
Buts: Feghouli (40e, 57e), Ounas (61e), Bounedjah (70e)
29 mars 2021 à Blida (CAN-2021/Qualifications):
Algérie - Botswana 5-0
Buts : Mandi (24e), Feghouli (57e), Mahrez (s.pen 63e),
Bounedjah (72e), Boulaya (87e)
25 mars 2021 à Lusaka (CAN-2021/Qualifications):
Zambie -  Algérie  3-3
Buts : Ghezzal (19e), Slimani (25e et 55e)
16 novembre 2020 à Harare (CAN-2021/Qualifications):
Zimbabwe -  Algérie  2-2
Buts : Benlamri (34e), Mahrez (38e)
12 novembre 2020 à Alger (CAN-2021/Qualifications):
Algérie - Zimbabwe  3-1
Buts : Bounedjah (31e), Feghouli (42e), Mahrez (66e)
13 octobre 2020 à la Haye, Pays-Bas (amical):
Algérie - Mexique 2-2
Buts : Bennacer (45e), Mahrez (67e)
9 octobre 2020 à Klagenfurt, Autriche (amical):
Algérie - Nigeria 1-0
But : Bensebaïni (6e)
18 novembre 2019 à Gaborone (CAN-2021/Qualifications):
Botswana - Algérie  0-1
But : Belaïli (14e)
14 novembre 2019 à Blida (CAN-2021/Qualifications):
Algérie - Zambie 5-0
Buts : Bensebaïni (43e), Bounedjah (68e s.pen et 90e),
Belaïli (75e), Soudani (85e)
15 octobre 2019 à Lille, France (amical):
Algérie - Colombie 3-0
Buts : Bounedjah (15e), Mahrez (20e et 65e)

Bilan en 10 matchs : 7 victoires, 3 nuls, 0 défaite
Buts marqués : 29 / Buts encaissés : 9

Buteurs : Mahrez (6), Bounedjah (6), Feghouli (4), Slimani
(2),  Belaïli (2), Bensebaïni (2), Soudani (1),  Bennacer (1),
Benlamri (1), Ghezzal (1), Mandi (1), Boulaya (1), Ounas
(1).

CLASSEMENT HISTORIQUE DES
BUTEURS 
Bounedjah rejoint Saïfi
avec 18 buts

L'attaquant de l'équipe nationale de football Baghdad
Bounedjah, auteur d'un but jeudi soir lors du match amical
face à la Mauritanie (4-1) au stade Mustapha-Tchaker de
Blida, a rejoint l'ancien attaquant des "Verts", Rafik Saïfi
au classement historique des buteurs des Verts, avec 18
buts chacun. 

Entré en cours de jeu en seconde période, le sociétaire
d'Al-Sadd (Div.1/ Qatar), dont il s'agit de la 39e sélection, a
inscrit le quatrième but des champions d'Afrique (70e),
sur une passe décisive de son complice Youcef Belaïli. 

De son côté, le milieu offensif Sofiane Feghouli, capitaine
d'un soir en l'absence de Riyad Mahrez, ménagé pour ce
premier test amical, s'est distingué en signant un doublé,
ce qui lui a permis de porter son capital à 16 buts en
sélection, dépassant du coup l'ancien ailier de charme de
l'équipe nationale Salah Assad (15 buts). 

Le meilleur buteur de l'équipe nationale en activité
Islam Slimani (31 buts), est resté muet face à la Mauritanie,
et cela pour le deuxième match de suite, après celui face
au Botswana (5-0), disputé le 29 mars dernier, en clôture
des qualifica tions de la CAN-2021, reporté à 2022 au Ca-
meroun. 

L'attaquant de l'Olympique Lyonnais (Ligue 1/ France),
remplacé en deuxième mi-temps par Bounedjah (58e), a
raté une belle occasion, de réduire l'écart avec le meilleur
goleador de la sélection Abdelhafid Tasfaout (36 buts), ce
dernier avait porté le maillot national entre 1990 et 2002. 

L'ancien joueur vedette des "Verts", Rabah Madjer, suit
derrière à la 3e place au classement (28 buts), devant
Lakhdar Belloumi (27) et Djamel Menad (25). 

L'Algérie enchaînera en affrontant le Mali, dimanche
au stade Mustapha-Tchaker de Blida (20h45), avant de se
rendre à Tunis pour défier la Tunisie pour le dernier test,
le vendredi 11 juin au stade Hamadi-Agrebi de Radès. 

Ces rencontres amicales s’inscrivent dans le cadre de la
préparation des "Verts" en prévision du 2e tour des élimi-
natoires de la Coupe du Monde Qatar-2022, dont le coup
d’envoi a été reporté de juin à septembre prochain, en
raison de la pandémie de Covid-19. 
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Les "Verts" déroulent et préservent 
leur invincibilité

En l'absence du capitaine
Riyad Mahrez et du gardien
de but Raïs M'bolhi, atten-
dus à Alger dans les pro-
chaines heures, ainsi que
Mehdi Tahrat et Andy De-
lort, forfaits pour blessure,
les "Verts" ont dominé leur
adversaire dès le début de
la partie. 

La première tentative
était l'œuvre de l'attaquant
Islam Slimani, dont le tir
passe juste à côté du poteau
(3e). 

En dépit de leur domi-
nation, les Algériens ont
échoué à mettre en diffi-
culté les "Mourabitounes",
bien en place notamment
sur le plan défensif. Les
rares occasions n'ont pas
été fructueuses. Il a fallu
attendre la 37e minute de
jeu pour assister au premier
tir cadré du match, signé
par le défenseur Ayoub Ab-
dellaoui, bien capté par le
portier mauritanien Na-
mori. 

Alors que la Mauritanie
tenait bien son match nul
avant la pause, le capitaine
du jour Sofiane Feghouli,
a surgi à la 40e minute pour
ouvrir le score. 

Après un centre de Zi-
nédine Ferhat, le défenseur
Ahmed Touba remet d'une
bicyclette dans la surface,
le sociétaire de Galatasaray
(Turquie) réussit, en deux
fois, à catapulter le ballon
au fond des filets, signant
ainsi son 15e but en sélec-
tion. 

Après la pause, le sélec-
tionneur français de la Mau-
ritanie Corentin Martins a

apporté trois changements
à la fois, une manière d'aller
bousculer l'équipe algé-
rienne et refaire son retard,
ce qui leur a permis d'éga-
liser grâce à Yacoub Sidi
(56e) après une faute de
placement du portier algé-
rien Alexandre Oukidja. 

Les changements fruc-
tueux de Belmadi

La joie des Mauritaniens
n'a pas duré longtemps,
puisque Feghouli a resurgi
pour redonner l'avantage
aux "Verts" (57e) et signer
son 16e but en équipe na-
tionale. 

L'Algérie a déroulé en-
suite, grâce notamment
l'entrée en jeu de Youcef
Belaïli et Baghdad Bouned-
jah, face à une équipe mau-
ritanienne impuissante. 

Les rentrants Adam Ou-
nas (61e) et Baghdad Bou-

nedjah (70e) ont permis aux
champions d'Afrique de se
mettre définitivement à
l'abri. Les "Verts" auraient
pu s'imposer sur un score
plus large, mais les nom-
breuses occasions procu-
rées en deuxième mi-temps
n'ont pas été concrétisées. 

Pour cette première ren-
contre amicale, inscrite au
programme des "Verts" en
ce mois de juin, le sélec-
tionneur national Djamel
Belmadi a aligné une
équipe largement rema-
niée, en présence pour la
première fois du défenseur
central Ahmed Touba (RKC
Waalwijk/ Pays-Bas). 

Avec cette victoire,
l'équipe nationale atteint la
barre de 25 rencontres de
rang sans défaite, et revient
à un match du record afri-
cain d'invincibilité détenu
par la Côte d'Ivoire (26).

Avant cette confrontation,
l'Algérie et la Mauritanie se
sont affrontées à six re-
prises, entre rendez-vous
amicaux et officiels. Les
"Verts" détiennent un bilan
largement en leur faveur
avec 5 victoires pour 1 nul. 

L'Algérie enchaînera en
affrontant le Mali, di-
manche prochain au stade
Mustapha-Tchaker de Blida
(20h45), avant de se rendre
à Tunis pour défier la Tu-
nisie, le vendredi 11 juin au
stade Hamadi-Agrebi de Ra-
dès. 

Ces rencontres amicales
s’inscrivent dans le cadre
de la préparation des "Verts"
en prévision du 2e tour des
éliminatoires de la Coupe
du Monde Qatar-2022, dont
le coup d’envoi a été reporté
de juin à septembre pro-
chain, en raison de la pan-
démie de Covid-19.

COUPE DE LA LIGUE (1/4
DE FINALE) 
La JS Kabylie rejoint
l'USM Alger et le NC
Magra en demi-
finales

La JS Kabylie s'est qualifiée vendredi pour
les demi-finales de la Coupe de la Ligue, en bat-
tant l'US Biskra sur son propre terrain (0-2). 

Les Canaris avaient ouvert le score dès la 21',
par l'intermédiaire de Mohamed Tubal, et c'est
Arezki Hamroune qui a doublé la mise, en trans-
formant un pénalty à la 68'. 

Le Club du Djurdjura rejoint ainsi le NC
Magra et l'USM Alger, qui s'étaient qualifiés un
peu plus tôt dans l'après-midi, respectivement
contre la JS Saoura (2-1), et l'Olympique de
Médéa (1-0). Ces quarts de finale de la Coupe de
la Ligue se clôtureront samedi après-midi, avec
le déroulement du quatrième et dernier match
inscrit à leur programme, et qui opposera le
MC Oran au WA Tlemcen. 

Une gros derby de l'Ouest, prévu à partir de
17h00, au Stade Ahmed Zabana d'Oran, alors
qu'initialement, il devait se dérouler vendredi,
en même temps que trois autres quarts de finale. 

Seulement, et à la demande de la télévision
nationale, il a été décalé de 24 heures, pour
pouvoir être retransmis en direct sur le petit
écran. Le vainqueur de ce match disputera sa
demi-finale chez la JS Kabylie, alors que l'autre
demi-finale opposera le NC Magra à l'USM Alger. 

Résultats :
Vendredi :
NC Magra - JS Saoura 2-1
USM Alger - Olympique Médéa 1-0
US Biskra - JS Kabylie   0-2
Samedi :
MC Oran - WA Tlemcen
Programme des demi-finales :
NC Magra - USM Alger
JS Kabylie - Vainqueur du derby MC Oran - WA
Tlemcen.

COUPE DE LA LIGUE - 1/4
DE FINALE NCM - JSS (2-1) 
Les Bécharois
dénoncent une
agression à la mi-
temps (Club) 

La JS Saoura a publié vendredi après-midi
plusieurs photos et vidéos sur sa page facebook
officielle, montrant certains de ses joueurs à
terre dans les vestiaires, en soulignant qu'ils
venaient d'être "agressés physiquement par des
joueurs et des dirigeants du NC Magra", à la mi-
temps du match ayant opposé leurs deux équipes
pour le compte des quarts de finale de la Coupe
de la Ligue, remporté finalement par le NCM
(2-1). 

Ces vidéos amateurs, filmées par des membres
de la délégation bécharoise à l'intérieur des ves-
tiaires, montraient entre autres le joueur Kad-
dour Oussama en train de recevoir les premiers
soins au niveau de l'avant-bras gauche. 

Sur d'autres photos, ont voyait des joueurs
se faire poser un bandage sur le front, au moment
où certains de leurs coéquipiers se faisaient
trainer par les épaules, pour regagner les ves-
tiaires, où ils devaient recevoir les soins néces-
saires. 

Selon la même source, cette agression s'est
produite après la fin de la première mi-temps,
au moment où les deux équipes s'apprêtaient à
prendre leur pause-citron. 

A ce mome nt là, le score était d'un but à zéro
en faveur du NCM, qui avait ouvert la marque
dès la 21', par l'intermédiaire d'Abdeslam Bou-
chareb. 

Quoique, malgré tout ce qui s'était passé à la
mi-temps, la JSS avait réussi à arracher l'égali-
sation par Belaïd Hamidi (50'), avant de fléchir
devant Rachid Meghazi, à la toute dernière mi-
nute du temps réglementaire (2-1).

APS

L'équipe nationale de football n'a pas raté l'occasion de préserver sa belle série
d'invincibilité, en battant avec autorité son homologue mauritanienne 4-1 (mi-temps :
1-0), en match amical de préparation, disputé jeudi soir au stade Mustapha-Tchaker de
Blida.

Bedrane : "Je suis honoré de ma première
titularisation"

Le défenseur central de l'équipe
nationale de football Abdelkader Be-
drane, s'est dit "honoré" de signer sa
première titularisation avec les "Verts",
à l'occasion du match amical disputé
jeudi soir face à la Mauritanie (4-1),
au stade Mustapha-Tchaker de Blida,
tout en saluant "la bonne entente"
entre lui et Ahmed Touba, avec lequel
il a composé un axe central inédit. 

"Je suis honoré de signer ma pre-
mière titularisation en sélection. 

C'est la première fois que je com-
pose la charnière centrale avec Touba,
j'appréhendais un peu ce détail, mais
dieu merci, tout s'est bien passé grâce
à une bonne entente et une parfaite
communication sur le terrain. 

J'ai joué mes premières 90 minutes,
je remercie Belmadi de m'avoir donné
sa confiance", a réagi le sociétaire de
l'ES Tunis (Ligue 1/ Tunisie), à l'issue
de la partie. 

Le capitaine Sofiane Feghouli a
ouvert le score peu avant la pause
(40e), avant que les visiteurs ne re-
mettent les pendules à l'heure par
Sidi Yacoub (56e). 

Feghouli a récidivé pour redonner
l'avantage aux siens (57e), et signer

le doublé. Adam Ounas (61e) et Bagh-
dad Bounedjah (70e) on t permis à
l'Algérie de se mettre définitivement
à l'abri. 

"Le début de match était compliqué
face à une équipe bien en place, mais
cela ne nous a pas empêché d'ouvrir
le score. En seconde période, la Mau-
ritanie a égalisé. 

Les consignes du sélectionneur
nous ont permis de se corriger, no-
tamment sur le plan offensif. 

Nous avons réussi à marquer trois
buts par la suite qui ont scellé notre

victoire", a-t-il ajouté. Lors de la confé-
rence de presse d'après-match, le sé-
lectionneur national Djamel Belmadi
n'a pas tari d'éloges sur Bedrane et
Touba, ce dernier signé sa première
apparition avec le maillot national.
"J'ai aligné une défense new-look avec
la première apparition et titularisation
d'Ahmed Touba, et de Bedrane, qui
n'ont jamais joué ensemble. Ils n'ont
pas été trop inquiétés, ils ont été ré-
ceptifs durant la semaine et ça fait
gagner du temps. Je suis content de
la prestation de Touba, il est même à
l'origine du premier but, c'est de bon
augure", a-t-il souligné. 

L'Algérie enchaînera en affrontant
le Mali, dimanche au stade Musta-
pha-Tchaker de Blida (20h45), avant
de se rendre à Tunis pour défier la
Tunisie, le vendredi 11 juin au stade
Hamadi-Agrebi de Radès. 

Ces rencontres amicales s’inscri-
vent dans le cadre de la préparation
des "Verts" en prévision du 2e tour
des éliminatoires de la Coupe du
Monde Qatar-2022, dont le coup d’en-
voi a été reporté de juin à septembre
prochain, en raison de la pandémie
de Covid-19. 



Actuellement en sélection, Kylian
Mbappé et Karim Benzema ont l’air
de très bien s’entendre. Les deux
attaquants se montrent très
complices aux entraînements.
Lors d’un entretien accordé à l’AFP, Karim
Benzema est revenu sur sa complicité avec
Kylian Mbappé : “Que lui vienne au
Real, ce serait ça l’idéal. Tous les grands
joueurs veulent venir un jour au Real
donc je lui souhaite, que ça se fasse ra-
pidement, en tout cas s’il a des envies
de quitter le PSG qui est une bonne
équipe aussi”. Alors que Kylian
Mbappé n’a toujours pas prolongé son
contrat qui finit en 2022, les déclara-
tions de l’attaquant du Real Madrid ne
devrait pas plaire aux supporters du
PSG.

Annoncé depuis plusieurs
mois du coté du FC Barce-
lone, Georginio Wijnaldum
n’a toujours pas signé avec
le club catalan. Une situa-
tion que tenterait de pro-
fiter le PSG.
Selon les médias espa-
gnols, le PSG aurait
ces dernières heures
transmis une grosse
offre à Georginio
Wijnaldum alors
que celui-ci
semblait pren-
dre la direction
du FC Barce-
lone. Arrivé
en fin de
contrat
avec Li-
verpool,
le milieu de
terrain néerlandais est
désormais en pleine ré-
flexion sur son avenir laisse en-
tendre la RAC 1.

LA TENDANCE
SE CONFIRME

SÉRIEUSEMENT
POUR MEMPHIS

DEPAY !
Après la confirmation de Ronaldo Koeman

sur le banc du FC Barcelone, la signature de
Memphis Depay ne serait qu'une question
de jours. Et de quatre pour le FC Barcelone.
Très actif sur le marché des transferts, le
Barça multiplie les recrues en ce début de
mercato. Les Catalans ont déjà recruté gra-
tuitement Sergio Agüero et Eric García en
provenance de Manchester City. Dernièrement,

c'est le latéral droit Emerson Royal qui
a été acheté 9M€ au Bétis Séville.

Alors que le président Joan La-
porta a maintenu sa confiance
envers Ronald Koeman,
Memphis Depay devrait être
le prochain à rejoindre les
Blaugrana.

Plus aucun obstacle ne peut
entraver la signature de Mem-

phis Depay au Barça. Le Néer-
landais a même refusé des of-
fres plus importantes de la

Juventus et de l'Inter Milan,
comme le rapporte Sport. Pour l'at-

taquant, dont le contrat à l'OL s'achève le
30 juin, le FC Barcelone serait le club idéal
pour franchir un cap et remporter des titres
majeurs. Depay avait déjà accepté une pre-
mière offre des dirigeants barcelonais et n'at-
tendait plus que la confirmation sur le banc
de Ronald Koeman, son ancien sélectionneur
avec les Pays-Bas. Si les salaires proposés
étaient plus conséquent ailleurs, Depay a
tout de même négocié des primes sur ses fu-
tures performances individuelles et collectives.
Encore auteur d'un doublé avec sa sélection
contre l'Écosse en préparation de l'Euro,
Memphis Depay compte s'imposer au Barça.
Le désormais ex-capitaine de l'Olympique
Lyonnais devrait s'engager jusqu'en 2024
avec les Catalans. 

SIMEONE VERS
LA PROLONGATION

Champion d'Espagne pour la deuxième fois depuis

son arrivée en 2011, Diego Simeone donne entière

satisfaction aux dirigeants de l'Atletico Madrid. Selon la

Cadena COPE, ces derniers vont proposer une extension

de contrat de deux années à l'entraîneur argentin, lié aux

Colchoneros jusqu'en juin 2022. Très à l'aise chez les Roji-

blancos, "El Cholo" devrait répondre favorablement à ses

supérieurs et pourrait accepter de ne pas augmenter son sa-

laire très élevé estimé à un peu plus de 20

millions d'euros par saison.

Doublure attitrée de Robert Le-
wandowski, Eric Choupo-Moting

a visiblement convaincu au
Bayern Munich. Le club bavarois a

annoncé sa prolongation de
contrat, de deux ans supplémentaires,

jusqu’en juin 2023. A 32 ans, l’ancien
joueur du PSG était arrivé librement en
2020, et a inscrit 9 buts en 32 appari-
tions cette saison. 

23
PREMIER LEAGUE :

GUARDIOLA
RÉCOMPENSÉ

Battu par le Chelsea de Thomas Tuchel (0-1) il y a
une semaine en finale de la Ligue des Cham-

pions, l’entraîneur de Manchester City, Pep Guar-
diola, a décroché une petite consolation en

étant élu ce samedi meilleur coach de la saison
en Premier League. Un sacre logique suite au titre

de champion d'Angleterre remporté par son
équipe. Vainqueur de cette distinction pour la 3e
fois de sa carrière, le technicien catalan est ainsi
récompensé pour sa remise en question tactique
qui a permis aux Skyblues de rectifier le tir et de
se transformer en machine de guerre après une

entame de saison ratée.
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INTERVIEW DE TEBBOUNE À L’HEBDOMADAIRE FRANÇAIS LE POINT

Le Président Tebboune évoque les
positions de l'Algérie concernant

différentes questions internationales
La situation au Mali et le

rôle que l'Algérie serait
susceptible d'y jouer, le

droit du peuple sahraoui à
l'autodétermination, la

position de l'Algérie par
rapport à la question de la

normalisation des rela-
tions entre l'entité sio-

niste et certains pays
arabes et l'urgente ré-

forme de la Ligue arabe
sont les questions inter-
nationales évoquées par
le président Abdelmadjid

Tebboune au cours de l'in-
terview accordée au ma-
gazine français Le Point. 
Le président  Teb-

boune  a assuré que l'Al-
gérie ne laissera jamais
le nord du Mali devenir
un sanctuaire pour les
terroristes, ni permettra
une partition du pays,
expliquant que "pour ré-
gler le problème au nord
du (Mali), il faut y redé-
ployer l'Etat". Il dira, à ce
propos, que "via les ac-
cords d'Alger, nous
sommes là pour aider
Bamako". Issu de négo-
ciations menées à Alger,
l'accord de paix et de ré-
conciliation au Mali a été
signé, en 2015, entre les
autorités maliennes et la
coordination des mou-
vements de l'Azawad. In-
terrogé au sujet de
l'éventualité d'une inter-
vention militaire algé-
rienne au Mali, le
président Tebboune a
répondu que la Consti-
tution algérienne autori-
sait désormais ce type
d'intervention ajoutant,
néanmoins, que "la solu-
tion n'est pas là". Le pré-
sident a estimé que le G5
Sahel regroupant la
Mauritanie, le Mali, le
Burkina Faso, le Niger et
le Tchad dans le cadre de
la lutte contre les
groupes terroristes dans
cette région n'était pas
doté de suffisamment de
moyens. Il a ajouté que
ce groupe "a été créé
contre le CEMOC (Co-
mité d'Etat-major opéra-

tionnel conjoint NDLR)
qui était mieux doté".
Les membres du
CEMOC sont l'Algérie, le
Mali, la Mauritanie et le
Niger. "Dans ces terri-
toires, certains s'oppo-
sent aux avancées de
l'Algérie, essentielle-
ment sur le dossier ma-
lien. Pour nous, il existe
une volonté de saboter
les accords d'Alger. Je
crois aussi que le G5 ou
Barkhane sont des solu-
tions partielles", a-t-il
soutenu. Concernant la
question du Sahara occi-
dental, le président a es-
timé que le Maroc
devrait revenir rapide-
ment à une solution ac-
ceptable conforme au
droit international. "Cer-
tains croient qu'avec
l'ouverture de consulats
(à Laâyoune et à
Dakhla), le dossier du
Sahara occidental est
clos, mais ils se trom-
pent. Le Maroc devrait
revenir rapidement à
une solution acceptable
conforme au droit inter-
national", a-t-il soutenu
assurant que la recon-
naissance par l'ancien
président américain de
la prétendu e souverai-
neté marocaine sur le
Sahara occidentale "ne
veut rien dire". "Pour-
quoi les Marocains refu-
s e n t - i l s
l'autodétermination?
parce qu'ils ont procédé

à un changement eth-
nique (changement de la
composante démogra-
phique) qui a ses consé-
quences: les Sahraouis à
l'intérieur du Sahara oc-
cidental sont au-
jourd'hui minoritaires
par rapport aux Maro-
cains qui  s'y sont instal-
lés. En cas de vote pour
l'autodétermination, les
Marocains installés sur
le territoire sahraoui
vont voter  pour l'indé-
pendance parce qu'ils ne
voudront plus être les
sujets du roi. Il est  para-
doxal d'avoir une majo-
rité marocaine et de
refuser le vote d'autodé-
termination", constate-t-
il. Interrogé au sujet des
conséquence des ten-
sions qui pèsent sur les
relations entre l'Algérie
et le Maroc, le président
a expliqué que "dans
cette relation, le rôle ho-
norable revient à l'Algé-
rie . La rupture avec le
Maroc-et je parle de la
monarchie, pas du peu-
ple, que nous estimons-
remonte à tellement
longtemps qu'elle s'est
banalisée".

"Le Maroc a toujours
été l'agresseur. Nous
n'agressons jamais notre
voisin. Nous riposterons
si nous sommes atta-
qués. Mais, je doute que
le Maroc s'y essaie, les
rapports de force étant
ce qu'ils sont", a-t-il af-

firmé. Le Président dira,
en outre, que les fron-
tières entre les deux pays
resteront fermées . "On
ne peut pas ouvrir les
frontières avec un vis-à-
vis qui vous agresse quo-
tidiennement", a-t-il dit.
Interrogé au sujet de la
normalisation des rela-
tions entre l'entité sio-
niste et certains pays
arabes, le président a ex-
pliqué que "chaque pays
est libre de normaliser
ses relations avec Israël,
mais l’Algérie ne le fera
pas tant qu’il n’y aura
pas d’Etat palestinien". Il
a informé, en outre, qu'il
n'y avait pas de cohésion
au sein de la Ligue arabe
et que cette organisation
avait besoin d'être réfor-
mée totalement.

Sur un autre plan, M.
Abdelmadjid Tebboune
a expliqué que "le litige
entre la Turquie et cer-
tains pays arabes est
principalement lié au
dossier des Frères mu-
sulmans", précisant que
l'Algérie entretenait
d’excellents rapports
avec les Turcs, qui "ont
investi près de 5 mil-
liards de dollars en Algé-
rie sans aucune exigence
politique en contrepar-
tie. Maintenant, ceux
que cette relation dé-
range n'ont qu’à venir
investir chez nous", a-t-il
indiqué.

LUTTE CONTRE LA CORRUPTION 
L'Algérie appelle à

renforcer la coopération
internationale en matière
de recouvrement d'avoirs
L'Algérie a mis l'accent, jeudi, sur la nécessité de "renforcer la coopé-

ration internationale" en matière de recouvrement d'avoirs et d'extradi-
tion des criminels, pour resserrer l'étau autour des parties impliquées
dans des affaires de corruption et les priver de leurs acquis illicites. L'Al-
gérie réaffirme "la nécessité de renforcer la coopération bilatérale, ré-
gionale et internationale en matière de recouvrement d'avoirs et
d'extradition des criminels, d'échange d'informations et d'assistance ju-
ridique mutuelle, conformément aux législations nationales pour res-
serrer l'étau autour des parties impliquées dans des affaires de
corruption et les priver de leurs acquis illicites", a souligné le ministre
de la Justice, Garde des Sceaux, Belkacem Zeghmati qui prononçait l'al-
locution de l'Algérie lors des travaux de la session extraordinaire de l'as-
semblée générale de l'ONU sur la lutte contre la corruption qui se tient
du 02 au 04 juin courant par visioconférence au siège de l'ONU à New
York. "L'Algérie qui n'a cessé de mettre en garde contre les liens croiss
ants entre le crime organisé transnational et autres activités illégales, à
l'instar du trafic de drogue, de la corruption, du blanchiment d'argent,
du terrorisme et de son financement appelle, encore une fois, tous les
Etats parties à honorer de bonne foi leurs engagements internationaux,
à intensifier les efforts et à s'accorder mutuellement un soutien effectif",
a-t-il précisé. "L'Algérie souligne également que la gestion des actifs ré-
cupérés et leur utilisation relève de la seule responsabilité de l'Etat de-
mandeur et que les actifs récupérés doivent être restitués sans
conditions, avec un respect total des droits souverains des Etats", a-t-il
ajouté. L'Algérie "réitère son total engagement à mettre en œuvre les
Conventions des Nations Unies contre la criminalité transnationale or-
ganisée et contre la corruption ainsi que les conventions régionales
adoptées dans ce sens, et reconnait le rôle du mécanisme d'examen dans
l'amélioration de la mise en application des deux conventions onu-
siennes" et souligne "sa détermination à poursuivre ses efforts pour la
révision de son règlement intérieur en vue de l'adapter aux exigences
d'une lutte rigoureuse du fléau de la corruption, dans le cadre du res-
pects de ses engagements internationaux", poursuit le ministre. La cor-
ruption est "un facteur princ ipal dans la détérioration du rendement
économique et un grand obstacle dans le processus de développement
et la lutte contre la pauvreté, en ce sens qu'elle amoindrit la performance
des institutions et menaces la stabilité et la sécurité des communautés",
a-t-il affirmé, mettant en avant "le rôle primordial que jouent la lutte et
la prévention de la corruption dans la réalisation des ODD, la concréti-
sation des valeurs de la justice et la force de la loi, ainsi que le renforce-
ment de la confiance des citoyens envers les institutions de l'Etat".
L'Algérie "accorde un intérêt particulier à la lutte contre la corruption,
toutes formes confondues, et œuvre continuellement à la consolidation
de l'efficacité de son système national de lutte et de prévention de ce
fléau", a ajouté le Garde des sceaux. Preuve en est, poursuit-il, "a été
créée la haute instance de transparence, de lutte et de prévention de la
corruption, en vertu de l'amendement constitutionnel 2020, outre la
stratégie nationale de lutte contre ce fléau qui est en cours d'élaboration
et qui implique l'ensemble des parties prenantes". Le ministre a, dans le
même contexte, mis en exergue "le rôle de la société civile dans la pré-
vention de la corruption qui se renforcera davantage suite au lancement
du réseau national pour l'intégrité, et la révision de la loi de prévention
contre la corruption de façon à cadrer avec les défis soulevés". Et de rap-
peler "la mise en place, récemment, d'un nouveau dispositif pour la ges-
tion des revenus de la corruption, ayant fait l'objet de saisie
conformément aux jugements définitifs prononcés par les tribunaux
compétents". Par ailleurs, l'Algérie se félicite des questions contenues
dans la déclaration politique de cette session extraordinaire, et salue
également l'adoption de ce document inclusif et équilibré. Même si la
déclaration politique ne répond pas entièrement aux aspirations de l'en-
semble des parties, elle offre, cependant, des perspectives et un nouveau
souffle pour l'exécution de la convention, à travers, entre autres, le trai-
tement des questions liées à la restitution des avoirs, ce qui orientera les
efforts, les moyens et l'aide technique vers les points faibles aux plans
national et international", a-t-il conclu. 

L'Armée, une "réalité positive" qui a protégé le
pacifisme du Hirak (Président Tebboune)

Le président de la République,
M. Abdelmadjid Tebboune, a
rendu un hommage appuyé à
l'Armée nationale populaire
(ANP) qu'il a qualifié de "réalité
positive" ayant "préféré protéger
le pacifisme" du mouvement po-
pulaire Hirak du 22 février 2019.

"Le poids de l'Armée est une
réalité positive. Si nous n'avions
pas une Armée aussi moderne et
aussi professionnelle, la situation
en Algérie serait pire qu'en Libye
ou en Syrie", a affirmé le Prési-
dent Tebboune dans une inter-

view à l'hebdomadaire français Le
Point.

Il a fait savoir que pendant le
Hirak, "certains, y compris dans
les rangs de ceux qui se préten-
dent démocrates, ont demandé à
l'Armée d'intervenir", ajoutant
que l'ANP "a refusé, préférant
protéger le pacifisme du mouve-
ment".

"Si elle avait voulu prendre le
pouvoir, elle l'aurait fait. C'était
une demande populaire, le peu-
ple l'appelait à faire cesser la co-
médie du cinquième mandat et la

déliquescence de l'Etat", a-t-il
rappelé, soutenant que "l'Armée
n'a pas pris le Pouvoir et ne le
prendra pas, parce qu'elle est lé-
galiste". Le chef de l'Etat a rap-
pelé, à cette occasion, que
"l'Armée s'est retiré e de la poli-
tique depuis la fin des années
1980" et que "l'époque où des offi-
ciers de l'Armée siégeaient au Co-
mité central du FLN (ex-parti
unique au Pouvoir) est terminée",
soulignant que "l'Armée ne fait
plus de politique".

APS

DÉCÈS
Les familles Khinouche et Bendjebel de Bordj Bou

Arréridj ont la douleur de faire part du décès de Ma-
dame  Khinouche née Bendjebel Cherifa,  survenu le
31 mai dernier à l’âge de 91 ans, à Ouled Abdallah

Elles remercient toutes les personnes qui leur ont
témoigné leur sympathie et compassion en cette dou-
loureuse circonstance.

A Allah nous appartenons, à Lui nous retournons

CONDOLÉANCES
Ayant appris avec beaucoup de tristesse le décès de Madame Khi-

nouche née Bendjebel Cherifa, la famille Benalia présente à la famille
de la défunte ses sincères condoléances et l’assure de toute sa sympathie
en cette pénible circonstance

Puisse Dieu lui accorder Sa Sainte Miséricorde et l’accueillir en Son
Vaste Paradis
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